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1 PRÉAMBULE 

 Contexte de lõ®tude 

Les cours dôeau du bassin versant du Fouzon connaissent des ®tiages dôune s®v®rit® parfois marqu®e, 
constat®e par les acteurs du territoire. La connaissance pr®cise des d®bits nôexiste quô¨ lôexutoire du bassin 
du Fouzon ; les affluents, notamment en tête de bassin, semblent quant à eux plus fréquemment sujets à des 
®tiages s®v¯res (assecs et ruptures dô®coulement r®guli¯rement observ®s sur le Fouzon, le Céphons et le 
Meunet notamment). 

Ces étiages sont aggravés par la pression des prélèvements : alimentation en eau potable (AEP), activité 
industrielle, irrigation et abreuvement sont les principaux usages consommateurs dôeau sur le territoire. Des 
mesures de restriction des pr®l¯vements dôeau (arr°t®s préfectoraux) sont donc r®guli¯rement mises en îuvre 
pour r®duire temporairement cette pression sur les cours dôeau. Depuis quelques années, la profession 
agricole (en lien avec les services de lôEtat) sôest mobilis®e pour mettre en place une gestion collective des 
prélèvements en eaux de surface, prévoyant la mise en place de tours dôeau lorsque côest n®cessaire afin de 
r®guler cette pression dans le temps. Cependant, les crises restent r®currentes : il sôagit dôune insuffisance 
chronique de la ressource (superficielle et souterraine) par rapport aux usages actuels. 

Cela est mis en évidence par la fréquence accrue de franchissement des seuils de gestion sur les dernières 
années. Par exemple, le DOE en vigueur à la station de Meusnes a été franchi 5 fois sur la période 2000-
2018, sur la période de basses eaux, de manière plus fréquente et plus prolongée sur la seconde partie de 
cette période (voir figure suivante). Quant à eux, les seuils de gestion de crise ont été franchis de manière de 
plus en plus sévère, fréquente et étendue au fil des ans, sur la période 2012-2019 (voir paragraphe 4.3.3 du 
rapport du volet « Hydrologie » de la présente étude). 

 

Figure 1 : Analyse de la non-atteinte du DOE en vigueur par le débit moyen mensuel du Fouzon à Meusnes 
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Les services de lôEtat ayant appel® ¨ une réflexion de fond sur cette problématique et le SAGE semblant être 
le bon outil pour mener cette r®flexion, la Commission Locale de lôEau a souhait® que soit engag®e une ®tude 
spécifique pour mieux comprendre le fonctionnement hydrologique du bassin versant, mieux y évaluer la 
disponibilit® des ressources en eau et identifier les moyens pour r®tablir lô®quilibre entre les besoins et la 
ressource disponible. Cette étude est à mener conformément à la méthodologie « Hydrologie, Milieux, Usages, 
Climat » (dite H.M.U.C.), recommandée par la disposition 7A-2 du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021. 

A lôissue de cette ®tude, dans le cadre de lô®laboration du SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027, voire dôune 
r®vision du SAGE au sens de lôarticle L212-7 du code de lóenvironnement, la Commission Locale de lôEau doit 
être en mesure de déterminer des préconisations de gestion de la ressource en eau sur le bassin versant du 
Fouzon : installation de stations hydrologiques p®rennes, d®finition dôobjectifs de d®bits compl®mentaires à 
ceux figurant dans le SDAGE ou r®vision des objectifs existants, r®flexion sur les d®bits dôalerte et de crise, 
définition de volumes prélevables.  

Il paraît important de bien délimiter la portée du travail présenté ici. Ce dernier sôinscrit dans le cadre dôune 
étude et ne doit pas être perçu comme un règlement de SAGE à proprement parler. Il sôagit ainsi de valider 
un panel de propositions / solutions, et non pas des seuils définitifs devant faire réglementairement foi.  

Les éléments proposés ici doivent permettre dès 2023 de travailler avec le Bureau de CLE et la CLE à la mise 
en îuvre op®rationnelle des principes analys®s, dans le cadre des r®visions du SAGE Cher aval et du SDAGE 
Loire-Bretagne. En ce sens, des ®tapes de validation et dô®ventuels ajustements seront à franchir par-delà 
lô®tude avant dôaboutir ¨ une nouvelle r®glementation sur le territoire. 
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 P®rim¯tre du territoire dõ®tude 

Le p®rim¯tre de lô®tude est le p®rim¯tre du bassin versant du Fouzon, cours dôeau sô®coulant sur les 

d®partements du Cher, de lôIndre et du Loir-et-Cher. Dôune superficie dôenviron 1 000 km², il se situe sur le 

bassin Loire-Bretagne et il englobe un réseau hydrographique important de 610 km (BD Hydro IGN) dont 

les principaux cours dôeau sont :  

× Le Fouzon ; 

× Ses affluents dôaval en amont :  

o Le Petit Rhône ; 

o Le Nahon ; 

o Le Renon ; 

o Le Pozon. 

× Les sous-affluents suivants :  

o Le Céphons (affluent du Nahon) ;  

o Le Saint-Martin (affluent du Renon). 

Le territoire concerne dix masses dôeau superficielles et sept masses dôeau souterraines reconnues par 

le contexte r®glementaire (atteinte du bon ®tat des eaux) de la Directive Cadre sur lôEau (DCE). Les cours 

dôeau de ce bassin versant sont soumis aux dispositions du Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 

(SAGE) du Cher aval. Ce réseau hydrographique connait des étiages marqués en raison de plusieurs 

facteurs, dont les prélèvements importants de la ressource et les modifications conséquentes de la 

morphologie des linéaires (recalibrage, rectification, reprofilage, é).  

 

Figure 2 : Localisation du bassin versant (Source : EP Loire, IGN, SUEZ Consulting 2019)  
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Les communes dont la superficie sur le bassin versant du Fouzon est inférieure à 1 km² ont été retirées de 
ƭΩŞǘǳŘŜ : la superficie cumulée non prise en compte représente 0,2% du bassin versant. 

Les communes concernées sont les suivantes : 

º Villegouin (2 ha sur BV) 

º St Julien-sur-Cher (4 ha sur BV) 

º St Loup (5 ha sur BV) 

º Dampierre-en-Graçay (8 ha sur BV) 

º Villegongis (9 ha sur BV) 

º Selles-sur-Cher (29 ha sur BV) 

º La Champenoise (70 ha sur BV) 

º Couffy (77 ha sur BV). 

Ainsi, l'étude HMUC est menée sur 57 communes. 

Au vu du contexte du territoire, nous avons découpé le bassin versant en 8 unités de Gestion selon les critères 

suivants : 

Á Par rapport à la localisation des stations hydrométriques :  

w Une station hydrométrique de la DREAL Centre Val-de-Loire à Meusnes, ¨ lôaval du bassin 

versant. 

w Six stations limnimétriques installées par le syndicat Mixte du Pays de Valençay en Berry à la 

suite des études préalables du CTB Fouzon (Aval du Fouzon amont, Aval du Pozon, Aval du Renon, 

Renon en amont du Saint Martin, Saint Martin, Céphons) 

w Une ancienne station limnimétrique sur le Fouzon à Menetou-sur-Nahon, fermée en 2014. 

Á En considérant la Zone de Répartition des Eaux (ZRE) sur la nappe du Cénomanien : il parait 

intéressant de considérer séparément les secteurs amont au sud-est du bassin versant situés hors 

ZRE, soit Fouzon amont et Pozon ; Saint Martin et Céphons. 

Nous avons ®galement pris en compte les conclusions de lô®tude hydrologique pr®alable au contrat territorial 

du bassin versant du Fouzon (CTBF), côest-à-dire : 

Á Les masses dôeau Nahon amont et Nahon aval ne sont pas identifi®es comme d®ficitaires 

Á Les masses dôeau Petit Rhône, Fouzon amont, Saint Martin, Renon et Pozon ont un fort pourcentage 

d'altération anthropique en fonction du débit d'étiage 

Enfin, la masse dôeau Fouzon en amont de la confluence avec le Renon a ®t® d®coup®e en 2 secteurs autour 

de la confluence avec le Pozon en raison de différences de peuplements piscicoles. En effet, les peuplements 

piscicoles ¨ lôaval de la confluence Pozon-Fouzon représentent déjà un peuplement de plaine alors que les 

contextes Fouzon amont et Pozon sont plutôt des contextes de têtes de bassin. 

Ainsi, après échanges et argumentations avec les membres du Comité Technique, il a été validé en COTECH 

du 7 octobre 2019 le découpage en 8 unités de gestion, présenté sur la carte suivante. 

Cette sectorisation du territoire en 8 unités de gestion cohérentes permettra la définition de débits et de 

volumes de référence garantissant un équilibre entre les besoins en eau du territoire et la disponibilité des 

ressources. 
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Figure 3 : P®rim¯tre de lô®tude et unit®s de gestion (Sources : EP Loire, COTECH étude HMUC, SUEZ Consulting, 2019) 
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 Objectifs de lõ®tude 

Lô®tude d®taille le fonctionnement hydrologique et hydrogéologique du bassin, et sôint®resse 

particulièrement aux relations nappes-rivi¯res et aux usages (plans dôeau, pr®l¯vements, é). Elle d®finit des 

d®bits biologiques, qui int¯grent le d®bit minimum dôune rivi¯re pour garantir la vie, la circulation et la 

reproduction des espèces y vivant. Ces débits minimums sont établis en étiage et en période hivernale. Ces 

débits doivent être comparés aux débits statistiques et notamment au QMNA5. 

Lô®tude devra r®pondre aux objectifs suivants : 

Ʒ Phase 1 : Synthétiser, actualiser et compléter les connaissances et analyses déjà disponibles sur 

le bassin versant du Fouzon, au regard des 4 volets « H.M.U.C. » ; 

Ʒ Phase 2 : Rapprocher et croiser les 4 volets « H.M.U.C. » afin dô®tablir un diagnostic hydrologique 

permettant de caractériser la nature et les causes des assecs relevés sur le bassin ; 

Ʒ Phase 3 : Elaborer des propositions dôactions pour une gestion équilibrée et durable des 

ressources en eau dans un contexte de changement climatique ; 

Ʒ En fonction des résultats, proposer et permettre un choix explicite de la CLE sur les adaptations 

possibles à apporter aux dispositions du SDAGE (suivi hydrologique, conditions estivales de 

prélèvement, valeurs de DOE/DSA/DCR, etc.). 

 Déroulement de la mission 

Lô®tude se d®compose en 3 phases : 

× Phase 1 : Etat des lieux / Synthèse et actualisation des éléments « H.M.U.C. » 

o Volet « Hydrologie / Hydrogéologie » 

o Volet « Milieux » 

o Volet « Usages » 

o Volet « Climat » 

× Phase 2 : Diagnostic / Croisement des 4 volets « H.M.U.C. » 

× Phase 3 : Proposition dôactions et dôadaptation du SDAGE 
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2 ORGANISATION DU PRÉSENT RAPPORT 

Le présent rapport constitue le livrable complet de la phase 3. Il est organisé comme suit : 

× Le chapitre 3 r®capitule les notions de langage et les pr®c®dents r®sultats de lô®tude, afin de faciliter 

la compréhension du lecteur ; 

× Le chapitre 5 propose une r®partition entre les diff®rents types dôusages r®glement®s des volumes 

pr®levables d®finis en phase 2 de lô®tude. 

× Le chapitre 6 sôint®resse ¨ la gestion de crise. Il rappelle le cadre r®glementaire r®gissant cette 

dernière, la manière dont elle est actuellement opérée sur le bassin et propose une mise à jour du 

dispositif, à la lumière des r®sultats des pr®c®dentes ®tapes de lô®tude ; 

× Le chapitre 7 fournit les pi®zom®trie objectives dô®tiage, calcul®es ¨ partir des d®bits objectifs dô®tiage 

retenus au terme de la phase 2 ; 

× Le chapitre 4 fournit une réflexion et une proposition de résolution spatiale et temporelle de la gestion 

de lôeau, sur la base des r®sultats des pr®c®dentes ®tapes de lô®tude ; 

× Le chapitre 8 pr®sente les actions envisageables pour am®liorer la gestion de lôeau sur le territoire 

dô®tude. Il d®taille ®galement les enjeux particuliers et actions associées recensés au niveau de 

chaque unit® de gestion, en sôappuyant sur un processus de concertation r®alis® avec lôensemble des 

acteurs du territoire. 

× Finalement, le chapitre 9 conclut le rapport et pr®sente les perspectives offertes par lô®tude. 
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3 CONSIDÉRATIONS PRÉALABLES 

 Liste des acronymes 

Le présent rapport faisant appel à de nombreux acronymes, ces derniers sont récapitulés ci-après pour une 
compréhension plus aisée du texte : 

× ACI: Arrêté Cadre Interdépartemental 

× AELB: Agence de l'Eau Loire-Bretagne 

× AEP: Approvisionnement en Eau Potable 

× ARS: Agence Régionale de Santé 

× BRGM: Bureau de Recherches Géologiques et Minières 

× BV: Bassin Versant 

× CLE: Commission Locale de l'Eau 

× COTECH: Comité Technique 

× CPIE: Centre Permanent d'Initiatives pour l'Environnement 

× CTB: Contrat Territorial de Bassin 

× DB: Débit Biologique 

× DCE: Directive Cadre sur l'Eau 

× DCR: Débit de Crise 

× DDT: Direction Départementale des Territoires 

× DOE: Débit Objectif d'Etiage 

× DREAL: Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 

× DSA: Débit Seuil d'Alerte 

× DAR: Débit Seuil d'Alerte Renforcée 

× DSV: Débit Seuil de Vigilance 

× FDAAPPMA: fédération départementale des associations agréées de pêche et de protection des 

milieux aquatique 

× HMUC: Hydrologie, Milieux, Usages, Climat 

× NGF: Nivellement Général de la France 

× OFB: Office Français de la Biodiversité 

× ONDE: Observatoire National Des Etiages 
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× OUGC: Organisme Unique de Gestion Collective 

× PAGD: Plan d'Aménagement et de Gestion Durable 

× PC: Piézométrie de Crise 

× PLU: Plan Local d'Urbanisme 

× POE: Piézométrie Objective d'Etiage 

× POH: Piézométrie Objective Hivernale 

× PREMHYCE: PRÉVISION DES ÉTIAGES PAR DES MODÈLES HYDROLOGIQUES, 

COMPARAISON ET ÉVALUATION 

× PSA: Piézométrie Seuil d'Alerte 

× PSAP: Piézométrie Seuil d'Alerte de Printemps 

× PSAR: Piézométrie Seuil d'Alerte Renforcée 

× PSARP: Piézométrie Seuil d'Alerte Renforcée de Printemps 

× PSVP: Piézométrie Seuil de Vigilance 

× PSVP: Piézométrie Seuil de Vigilance de Printemps 

× QMM: Débit Moyen Mensuel 

× QMN5: Débit mensuel quinquennal sec 

× QMNA: Débit mensuel minimal 

× QMNA5: Débit mensuel minimal quinquennal sec 

× SAGE: Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux 

× SATESE: Service d'Assistance Technique aux Exploitants de Stations d'Epuration 

× SCOT: Schéma de Cohérence Territoriale 

× SDAGE: Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux 

× SPU: Surface Pondérée Utile 

× UG: Unité de Gestion 

× VCN3_5: volume consécutif minimal pour 3 jours quinquennal sec 

× VP: Volume Prélevable 

× VPM: Volume Potentiellement Mobilisable 

× ZH: Zone Humide 

× ZRE: Zone de Répartition des Eaux 
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 Définitions 

× Unité de gestion (UG) : Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ Ǝéographiques de référence du bassin versant, définies en 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜǎ όƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ǇŀǊ 
unité). Chaque unité de gestion consiste en un sous-bassin versant hydrographique du territoire 
étudié Řƻƴǘ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ƴƻŘŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǳƴŜ ƎŀƳƳŜ ŘŜ ŘŞōƛǘǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀ 
ŞǘŞ ŞǾŀƭǳŞŜΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǳƴ ŘŞōƛǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǎŜǊŀ ǇǊƻǇƻǎŞΦ [Ŝ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ 
des usages est établi par unité de gestion. 

× Débit : Volume d'eau qui traverse un point donné d'un cours d'eau dans un laps de temps déterminé. 

× Module : Débit moyen interannuel 

Le module est la moyenne des débits moyens annuels calculés sur une année hydrologique et sur 
lôensemble de la p®riode dôobservation de la station. Ce d®bit donne une indication sur le volume annuel moyen 
®coul® et donc sur la disponibilit® globale de la ressource dôun bassin versant. Il doit être calculé sur une 
période d'observations suffisamment longue pour être représentative des débits mesurés ou reconstitués. 

Il a valeur de r®f®rence r®glementaire, notamment dans le cadre de lôarticle L214-18 du code de 
lôenvironnement et de sa circulaire dôapplication du 5 juillet 2011 fixant au dixième du module désinfluencé la 
valeur plancher du d®bit ¨ laisser en aval dôun ouvrage dans le lit dôun cours dôeau.  

× Débit moyen mensuel (QMM) : Moyenne, pour un mois donné, des débits moyens journaliers 

mesurés 

 

Figure 4 : Exemple de représentation graphique du débit moyen journalier, du débit moyens mensuel et du 

module dôun cours dôeau sur une ann®e donn®e 
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× ±/bŘ Υ 5Şōƛǘ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎŀƭŎǳƭŞ ǎǳǊ Ř ƧƻǳǊǎ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛŦǎ 

[Ŝǎ ±/bŘ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŜȄǘǊŀƛǘŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŦƛȄŞŜ ζ d ».  

Á Le VCN3 permet de caractériser une situation d'étiage sévère sur une courte période (3 jours). 

Á Les VCN7 et VCN10 correspondent à des valeurs réglementaires dans de nombreux pays et sont très 

ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǘƛŀƎŜǎΦ 

Nota : Il est intéressant de comparer le QMNA au VCN30. Le VCN30 correspond à la moyenne mobile la plus 

ŦŀƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǎǳǊ ол ƧƻǳǊǎ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛŦǎΣ ŎŀǊ ƛƭ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

mensuelle. Ces deux grandeurs devraient être proches, mais dans certains contextes des écarts importants 

ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳǎŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ 

une réponse rapide aux impulsions pluviométriques. 

× Etiage 

Une certaine ambiguïté subsiste quant à la définition du terme « étiage ». Ces dernières convergent toutefois 
vers les notions suivantes : 

Á ¦ƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ ŘŞōƛǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΨŜŀǳ ŎƻƴǎƛŘŞré est non seulement inférieur au module, mais, de 

plus, particulièrement bas. Cette période peut être identifiée comme étant celle durant laquelle le débit est 

inférieur à une valeur « seuil » calculée statistiquement selon des modalités choisies en fonction de la situation 

considérée ; 

Á Une période durant laquelle le niveau des nappes est également particulièrement bas ; 

Á ¦ƴ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭΦ /ŜŎƛ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭŀ ǎŞǾŞǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘƛŀƎŜΣ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩƛƴŘicateurs statistiques appropriés ; 

Á ¦ƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎΣ Ŝƴ ǾƻƛŜ ŘΩŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŀǳ ŘŞōƛǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

(absence de pluie) ; 

Á Un événement qui se décrit non seulement par la valeur de débit non-dépassée, mais également par sa durée. 

Quelle que soit la d®finition consid®r®e, un ®tiage sôidentifie, se caract®rise et se d®limite ¨ lôaide dôau moins 
un indicateur nommé « d®bit caract®ristique dô®tiage ». Ce dernier peut se définir à partir de débits journaliers, 
de débits mensuels, ou encore de moyennes mobiles calculées sur plusieurs jours. Il est également possible 
de caract®riser les ®tiages ¨ partir dôun d®bit seuil, en comptabilisant le nombre de jours sous ce seuil. 

Afin de pouvoir bien appr®hender la complexit® dôun ®tiage, il est pr®f®rable de sôappuyer sur une s®rie de 
d®bits caract®ristiques dô®tiage diff®rents, et non un seul. La d®finition des principaux types de d®bits 
caract®ristiques dô®tiage est d®taill®e ci-après. 

× QMNA : D®bit moyen mensuel minimum de lôann®e 

Il sôagit de la variable usuellement employ®e par les services gestionnaires pour caract®riser les ®tiages dôun 
cours dôeau. Il sôagit, pour une ann®e donn®e, du d®bit moyen mensuel (= moyenne des d®bits journaliers sur 
un mois) le plus bas de lôann®e. 

× QMNA5 : D®bit dô®tiage quinquennal 

Le QMNA5 correspond au débit moyen mensuel minimum de période de retour 5 ans, c'est-à-dire ayant une 
chance sur cinq de ne pas être dépassé pour une année donnée. 



Phase 3 : Pr®conisations techniques et ajustements strat®giques de la gestion de lôeau 
Analyse HMUC et propositions dôactions pour une gestion ®quilibr®e et durable des 
ressources en eau sur le bassin du Fouzon dans le cadre du SAGE Cher aval 

20 / 153 

Le QMNA5 est également mentionné dans la circulaire du 3 ao¾t 2010 du minist¯re en charge de lô®cologie 
(NOR : DEVO1020916C) : ç Le d®bit de lôann®e quinquennale s¯che correspond, en se r®f®rant aux d®bits 
des p®riodes de s®cheresse constat®s les ann®es pr®c®dentes, ¨ la valeur la plus faible qui risque dô°tre 
atteinte une ann®e sur cinq. La probabilit® dôavoir un d®bit sup®rieur ¨ cette valeur est donc de quatre ann®es 
sur cinq è. Le QMNA5, dont on peut consid®rer quôil refl¯te indirectement un potentiel de dilution et un d®bit 
dô®tiage typiques dôune ann®e s¯che, est utilisé dans le traitement des dossiers de rejet et de prélèvement en 
eau en fonction de la sensibilité des milieux concernés. Le QMNA5 sert en particulier de référence aux débits 
objectifs dô®tiage (DOE - voir ce terme). 

Le QMNA5 est une valeur règlementaire qui pr®sente lôinconv®nient dô°tre soumise ¨ lô®chelle calendaire. Les 
d®bits dô®tiage peuvent en effet °tre observ®s durant une p®riode chevauchant deux mois, induisant une 
surestimation du d®bit dô®tiage par le QMNA. Pour cette raison, m°me si le QMNA5 reste une valeur 
r®glementaire, lô®valuation des niveaux de d®bit en p®riode dô®tiage sôappuie pr®f®rentiellement sur des 
données journalières. 

× Débit mensuel interannuel quinquennal sec (QMN5) 

D®bit mensuel quinquennal sec. Il sôagit dôun indicateur caract®risant les conditions hydrologiques dôun 
cours dôeau en situation de stress, sur un mois calendaire donn®. Pour un mois calendaire donné, il 
donne la valeur de débit moyen mensuel ayant une chance sur 5 de ne pas être atteinte sur une année 
donn®e. Par exemple, si le QMN5 du mois de janvier dôun cours dôeau donn® est de 50L/s, cela signifie quôil y 
a une chance sur 5 que le d®bit moyen du mois de janvier de ce cours dôeau, sur une ann®e donn®e, soit 
inférieur à cette valeur ; 

× D®bit dô®tiage vs d®bit caract®ristique dô®tiage 

Un d®bit dô®tiage consiste en une valeur caract®risant lô®tiage dôun cours dôeau sur une p®riode d®limit®e dans 
le temps. Exemples :  

Á [Ŝ vab! ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмл ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ŘŞōƛǘ ƳŜƴǎǳŜƭ όŎŀƭŜƴŘŀƛǊŜύ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞe 2010 ; 

Á [Ŝ ±/bмл ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмм ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ŘŞōƛǘ ŎŀƭŎǳƭŞ ǎǳǊ мл ƧƻǳǊǎ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлммΦ 

Un d®bit caract®ristique dô®tiage consiste en une valeur issue dôune s®rie de d®bits dô®tiage et associ®e ¨ une 
probabilit® dôoccurrence (ou fréquence). Exemples :  

Á Le VCN10 de période de retour 5 ans correspond au VCN 10 ayant une probabilité de 1/5 de ne pas être dépassé 

sur une année donnée ; 

Á Le QMNA5 correspond au QMNA ayant une probabilité de 1/5 de ne pas être dépassé sur une année donnée. 

×  

Dans le cadre de la pr®sente ®tude, une gamme de d®bits caract®ristiques dô®tiage sera calcul®e en chaque 
point de référence :  

Á QMNA interannuel, QMNA2, QMNA5, 

Á Débits mensuels interannuels quinquennaux secs,  

Á VCN10 et VCN3 (annuel, biennal et quinquennal), 

Á 1/10ème module, 1/20ème module. 
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Figure 5 : Exemple de repr®sentation graphique du VCN30 et du QMNA dôun cours dôeau donn® sur une ann®e 

donnée 

  

Figure 6 : Représentation schématique du niveau piézométrique dans un contexte de nappe libre (gauche) et de 

nappe captive (droite) 

× Zone de Répartition des Eaux : ZRE 

Selon le Glossaire-Eau (glossaire-eau.fr), une ZRE se définit comme suit : 
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« Zone comprenant les bassins, sous-bassins, fractions de sous-bassins hydrographiques et systèmes 
aquifères définis dans le décret du 29 avril 1994. Les zones de répartition des eaux (ZRE) sont des zones où 
est constatée une insuffisance, autre qu'exceptionnelle, des ressources par rapport aux besoins. Elles sont 
définies afin de faciliter la conciliation des intérêts des différents utilisateurs de l'eau. Les seuils d'autorisation 
et de déclaration du décret nomenclature y sont plus contraignants. ». 

On peut y ajouter en compl®ment que (dôapr¯s le SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027) : 

o Lô®volution des pr®l¯vements estivaux y est contrainte de mani¯re ¨ revenir ¨ lô®quilibre 

(disposition 7C). Pour ce faire, des réflexions et investigations doivent être menées afin 

dôam®liorer la connaissance sur la ressource, les liaisons nappe-rivière, les besoins des 

milieux et les usages de lôeau ; 

o A partir de cela, des volumes prélevables peuvent être définis et une gestion volumétrique et 

concertée des prélèvements peut être mise en place. Pour ce faire, la définition des priorités 

dôusage de la ressource en eau, la d®finition du volume pr®levable et sa r®partition par usage 

doivent être réalisées (7C-1) ; 

o Des stockages hivernaux compl®mentaires aliment®s par cours dôeau peuvent °tre envisag®s 

pour satisfaire de nouveaux besoins. Ils sont réalisés dans des conditions permettant 

dôassurer lôabsence dôimpact notable sur le fonctionnement biologique et le d®bit morphog¯ne 

du cours dôeau en p®riode de hautes eaux et sur les usages existants (dispositions 7D-5 à 

7D-7) ; 

o Un encadrement des prélèvements hivernaux en nappe est défini, notamment par des niveaux 

piézométriques minimum au-dessus desquels le pompage est possible. Le Sage précise la 

manière dont ce volume peut être modulé chaque année de manière à prévenir et préparer la 

gestion de crise (7C-1) ; 

o Concernant le cas particulier des retenues de substitution (pour lôirrigation ou dôautres usages 

économiques), ne sont autorisées que pour des volumes égaux ou inférieurs à 80 % du 

volume annuel maximal prélevé directement dans le milieu naturel les années antérieures. En 

cas de gestion collective ayant d®j¨ abouti ¨ une ®conomie dôeau av®r®e, ce pourcentage 

pourra °tre adapt® par lôautorit® administrative (7D-3) ; 

o Le SAGE comprend un programme dô®conomie dôeau pour tous les usages, avec notamment 

la réutilisation des eaux usées (disposition 7A-3 et 7A-4). 

× Retenue (réserve1) 

Installation ou ouvrage permettant de stocker lôeau (r®serve, stockage dôeau, plan dôeau, ®tang, retenue 
collinaire, retenue de substitution) quel que soit son mode dôalimentation (par un cours dôeau, une nappe, par 
une r®surgence karstique ou par ruissellement) et quelle que soit sa finalit® (agricole, soutien ¨ lô®tiage, eau 
potable, maintien de la sécurité des personnes, autres usages économiques (Source : 
https://www.legifrance.gouv.fr) ; 

× Retenue (réserve) de substitution 

Ouvrage artificiel permettant de substituer des volumes prélevés en période de basses eaux par des volumes 
prélevés hors période de basses eaux. Les retenues de substitution permettent de stocker lôeau par des 
prélèvements anticipés ne mettant pas en péril les équilibres hydrologiques, elles viennent en remplacement 
de prélèvements existants. (Source : http://circulaires.legifrance.gouv.fr). Pour le Sdage du bassin Loire-
Bretagne, sa conception la rend impérativement étanche et déconnectée du milieu naturel aquatique. Pour 

                                                           
1 Selon le SDGAGE 2022-2027 : on ne parle plus de réserve, mais uniquement de retenue. Les définitions présentées ici 

sont issus du SDGAGE 2022-2027. Elles restent conformes aux définitions du SDGAGE 2016-2021 
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pouvoir être considéré comme une retenue de substitution, un ouvrage qui intercepterait des écoulements doit 
imp®rativement °tre ®quip® dôun dispositif de contournement garantissant quôau-delà de son volume et en 
dehors de la p®riode autoris®e pour le pr®l¯vement, toutes les eaux arrivant en amont de lôouvrage ou ¨ la 
prise dôeau sont transmises ¨ lôaval, sans retard et sans alt®ration. (Source :  glossaire du SDAGE Loire-
Bretagne 2022-2027). 

× Période de basses eaux (p®riode dô®tiage selon le SDAGE 2016-20212) 

Dans le cadre du rapport du volet « Hydrologie è de la pr®sente ®tude, en phase 1, une p®riode dô®tiage 
sô®tendant de juillet ¨ octobre a ®t® d®finie. Cette derni¯re avait pour objectif dôidentifier une p®riode de d®bits 
particulièrement bas devant servir de référence pour le calage des modélisations et la présentation des 
résultats.  

Selon le SDAGE 2022-2027, on ne parle plus de p®riode dô®tiage mais de p®riode de basses eaux : Côest la 
p®riode de lôann®e pendant laquelle le d®bit des cours dôeau atteint ses valeurs les plus faibles. Cette 
période est prise en compte par le préfet pour délivrer les autorisations de prélèvement en période de 
basses eaux et pour mettre en place des mesures de gestion de crise (orientation 7E). En Loire-
Bretagne, la période de basses eaux conjuguant sensibilité pour les milieux aquatiques et impact accru des 
pr®l¯vements sô®tend du 1er avril au 31 octobre. La CLE peut, ¨ la suite dôune analyse HMUC, proposer 
au préfet de retenir une période de basses eaux différente. Elle ne peut pas être inférieure à une durée de 
7 mois.  

× Période hors période de basses eaux (période hivernale selon le SDAGE 2016-20213) 

P®riode de lôann®e pendant laquelle les valeurs les plus hautes des d®bits des cours dôeau, sont observ®es. 
Elle est définie aux dispositions 7B-1 et 7D-3 du Sdage. Elle sô®tend du 1er novembre au 31 mars. Côest au 
cours de cette dernière que sont autorisés les prélèvements visant à alimenter les réserves de substitution. 
Cette période est complémentaire de la période de basses eaux.  

 

× Gestion structurelle 

La gestion structurelle regroupe toutes les initiatives permettant de restaurer lô®quilibre durable entre besoins 
et ressources. Il sôagit de limiter les pressions de pr®l¯vement, ¨ travers notamment le respect de volumes 
pr®levables et lôencadrement des pr®l¯vements. Lô®quilibre structurel de la ressource sôobserve ¨ travers les 
indicateurs de D®bit et de Pi®zom®trie Objectif dôEtiage (DOE, POE) (source : PAGD du SAGE Clain) 

Les notions relatives à la gestion structurelle sont décrites ci-après : 

o D®bit Objectif dôEtiage : DOE 

Les DOE (d®bits dôobjectif dô®tiage) sont les d®bits ç permettant de satisfaire lôensemble des usages en 
moyenne huit ann®es sur dix et dôatteindre le bon ®tat des eaux4 è. (Source : II de lôarticle 6 de lôarr°t® 
ministériel du 17 mars 2006 relatif au contenu des Sdage, www.legifrance.gouv.fr/affichTexte. 
do?cidTexte=JORFTEXT000000609821) 

                                                           
2 Selon le SDAGE 2022-2027 : on ne parle plus dŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ƴŀƛǎ ŘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ōŀǎǎŜǎ ŜŀǳȄΦ 

3 Selon le SDAGE 2022-2027 : on ne parle plus de période hivernale mais de période hors période de basses eaux 

4 [ΩŞǘŀǘ ŘΩǳƴŜ Ŝŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ς ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΣ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ŜǎǘǳŀƛǊŜ ς se définit par son état écologique et son 

état chimique. Il faut que les deux soient au moins « bons η ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ŘŞŎƭŀǊŞŜ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ όǎƻǳǊŎŜ : 

AELB) 
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Le Glossaire sur lôeau apporte les pr®cisions suivantes : Valeur de d®bit moyen mensuel au point nodal (point 
clé de gestion) au-dessus de laquelle, il est consid®r® quô¨ lôaval du point nodal, lôensemble des usages 
(activit®s, pr®l¯vements, rejet...) est en ®quilibre avec le bon fonctionnement du milieu aquatique. Côest un 
objectif structurel, arrêté dans les Sdage, Sage et documents équivalents, qui prend en compte le 
développement des usages ¨ un certain horizon. Il peut °tre affect® dôune marge de tol®rance et modul® dans 
lôann®e en fonction du r®gime (saisonnalit®). Lôobjectif DOE est atteint par la ma´trise des autorisations de 
prélèvements en amont, par la mobilisation de ressources nouvelles et des programmes dô®conomies dôeau 
portant sur lôamont et aussi par un meilleur fonctionnement de lôhydrosyst¯me. (Source : Glossaire Eau et 
Biodiversité) 

o Lôorientation fondamentale 7A du Sdage Loire-Bretagne complète en précisant ceci :  

le DOE est un d®bit moyen mensuel dô®tiage au-dessus duquel il est consid®r® que, dans la zone dôinfluence 
du point nodal, lôensemble des usages est possible en équilibre avec le bon fonctionnement du milieu 
aquatique. Défini par référence au débit moyen mensuel minimal de fréquence quinquennale sèche (QMNA5), 
il permet de fixer un objectif stratégique, qui est de respecter cette valeur en moyenne huit années sur dix ; le 
respect de ce d®bit con­u sur une base mensuelle sôappr®cie sur cette m°me base temporelle. Ainsi, sa 
première fonction est de servir de référence aux services de police des eaux, dans l'instruction des 
autorisations et déclarations ; en revanche, la notion ne permet pas d'utilisation au quotidien (ce qui est rôle 
de la gestion de crise). 

Dans le Sdage Loire-Bretagne, le DOE est défini par référence au débit moyen mensuel minimal de fréquence 
quinquennale sèche (QMNA5). La connaissance des valeurs naturelles (avant influences anthropiques) de ce 
d®bit nôest actuellement que tr¯s partielle et insuffisamment homog¯ne : le choix est donc fait de prendre 
comme r®f®rence g®n®rale les valeurs mesur®es, repr®sentatives de lôensemble des influences anthropiques 
actuelles. La détermination des valeurs caractéristiques naturelles au sein des analyses HMUC (hydrologie, 
milieux, usages, climat) constitue un éclairage indispensable à toute analyse du fonctionnement de la zone 
considérée, et pourra contribuer à consolider ou préciser la valeur à fixer aux différents seuils, dont les DOE. 

o Point Nodal 

Point clé pour la gestion des eaux défini en général à l'aval des unités de références hydrographiques pour 
les Schémas d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) et/ou à l'intérieur de ces unités dont les contours 
peuvent être déterminés par les Schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE). A ces 
points peuvent être définies en fonction des objectifs généraux retenus pour l'unité, des valeurs repères de 
débit et de qualité. Leur localisation s'appuie sur des critères de cohérence hydrographique, écosystémique, 
hydrogéologique et socio-économique (source : Glossaire Eau et Biodiversité). 

o Pi®zom®trie objective dôEtiage : POE 

Par analogie au DOE, à lô®chelle du bassin et en r®f®rence au II de lôarticle 6 de lôarr°t® modifi® du 17 mars 
2006 relatif au contenu des Sdage, la POE (pi®zom®trie dôobjectif dô®tiage) est le niveau pi®zom®trique (niveau 
de lôaquif¯re) ç permettant de satisfaire lôensemble des usages en moyenne huit ann®es sur dix et dôatteindre 
le bon état des eaux ». 

o PMNA5 : piézométrie dô®tiage quinquennal 

A lôimage du QMNA5 pour le débit, la PMNA5 correspond à la piézométrie moyenne mensuelle minimum de 
période de retour 5 ans, c'est-à-dire ayant une chance sur cinq de ne pas être dépassé pour une année 
donnée. 

o Piézométrie moyenne mensuelle (PMM) :  

Moyenne, pour un mois donné, de la piézométrie moyenne journalière mesurée. 

o Piézométrie objective Hivernale : POH 

https://glossaire.eauetbiodiversite.fr/concept/d%c3%a9bit-d'objectif-d'%c3%a9tiage
https://glossaire.eauetbiodiversite.fr/concept/d%c3%a9bit-d'objectif-d'%c3%a9tiage


Phase 3 : Pr®conisations techniques et ajustements strat®giques de la gestion de lôeau 
Analyse HMUC et propositions dôactions pour une gestion équilibrée et durable des 
ressources en eau sur le bassin du Fouzon dans le cadre du SAGE Cher aval 

25 / 153 

La POH est le niveau pi®zom®trique hivernal ¨ respecter pour pr®server les niveaux de nappe de lô®t® 
subséquent. 

o Volume prélevable 

[Issu de lôarticle R211-21-1 du Code de lôEnvironnement] : 

Dans les bassins ciblés par la stratégie visée au II de l'article R. 213-14, on entend par volume prélevable, le 
volume maximum que les prélèvements directs dans la ressource en période de basses eaux, autorisés ou 
déclarés tous usages confondus, doivent respecter en vue du retour à l'équilibre quantitatif à une échéance 
compatible avec les objectifs environnementaux du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux. 

Ce volume prélevable correspond au volume pouvant statistiquement être prélevé huit années sur dix en 
période de basses eaux dans le milieu naturel aux fins d'usages anthropiques, en respectant le bon 
fonctionnement des milieux aquatiques dépendant de cette ressource et les objectifs environnementaux du 
schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux. 

Il est issu d'une évaluation statistique des besoins minimaux des milieux sur la période de basses eaux. Il est 
réparti entre les usages, en tenant compte des enjeux environnementaux, économiques et sociaux, et dans 
les conditions définies au II de l'article R. 213-14. 

Un volume pr®levable sôapplique ¨ la zone dôinfluence du point nodal auquel il est associé. 

Dans le cadre de la présente étude, la notion de volume prélevable est étendue à la période hors période de 
basses eaux, conformément aux principes édictés aux dispositions 7D-5 à 7D-7 du SDAGE. 

Ne sont pas pris en compte les volumes non soumis à déclaration ou autorisation de prélèvements tels que 
les volumes li®s ¨ lôabreuvement direct dans le milieu ou les volumes diffus comme ceux ®vapor®s par les 
plans dôeau (source : Guide et recommandations méthodologiques pour les analyses HMUC, juin 2022). 

o Volume potentiellement mobilisable 

Pour d®signer le volume qui peut °tre mobilis® dans le milieu naturel par lôensemble des usages au sens large, 
quôils soient r®glement®s ou non, on parlera de volume potentiellement mobilisable. 

Pour obtenir le volume prélevable, on passe par le calcul de deux métriques préalables ; le volume 
potentiellement mobilisable net (VPM net) et le volume potentiellement mobilisable brut (VPM brut) : 

Á Le VPM net est le volume obtenu par soustraction du DOE ¨ lôhydrologie 

désinfluencée ; 

Á Le VPM brut est obtenu par addition des rejets moyens au VPM net. 

× Gestion conjoncturelle ou gestion de crise 

La gestion conjoncturelle ou gestion de crise sôint®resse ¨ des d®s®quilibres ponctuels (p®riode de 
sécheresse). Elle vise à définir des seuils de surveillance du milieu et à prendre les mesures nécessaires pour 
anticiper leur franchissement. 

o Les notions énoncées par le SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 relatives à la gestion 

conjoncturelle sont décrites ci-après : 

Á Débit seuil dôalerte : DSA 

ê lô®chelle du bassin Loire-Bretagne, le DSA est un débit moyen journalier en dessous duquel une des activités 
utilisatrices dôeau ou une des fonctions du cours dôeau est compromise. Le DSA est donc un seuil de 
déclenchement de mesures correctives. La fixation de ce seuil tient ®galement compte de lô®volution naturelle 
des débits et de la nécessaire progressivité des mesures pour ne pas atteindre le DCR. Le DSA constitue, en 
tant que seuil dôalerte, un seuil de d®clenchement de restrictions et de mesures associées, en référence à 
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lôInstruction du 27 juillet 2021 (NOR: TREL2119797J) relative ¨ la gestion des situations de crise li®es ¨ la 
sécheresse hydrologique ; 

Á Débit de Crise : DCR 

Le DCR est le débit moyen journalier en dessous duquel seules les exigences de la santé, de la salubrité 
publique, de la sécurité civile et de l'alimentation en eau potable de la population et les besoins des milieux 
naturels peuvent °tre satisfaits. Il sôagit dôune valeur opérationnelle suivie au quotidien. 

À ce niveau, toutes les mesures de restriction des prélèvements et des rejets doivent donc avoir été mises en 
îuvre. (Source : II de lôarticle 6 de lôarr°t® minist®riel du 17 mars 2006 relatif au contenu des Sdage, 
www.legifrance.gouv.fr/affichTexte. do?cidTexte=JORFTEXT000000609821) 

Á Pi®zom®trie dôAlerte (PSA) et Pi®zom®trie de Crise (PCR) 

Ces notions répondent aux mêmes principes que ceux édictés pour leur équivalentes débitmétriques. 

Á Mise en relation avec les arrêtés-cadre 

Le DSA et le DCR dôun arr°t®-cadre doivent être égaux ou supérieurs au DSA et au DCR définis dans le cadre 
de la gestion structurelle du SDAGE. 

 

× Mise en perspective gestion structurelle et de crise 

La gestion structurelle a une port®e strat®gique, côest-à-dire quôelle a pour objectif de dimensionner les usages 
de lôeau (ou dôencadrer les pr®l¯vements) de telle mani¯re quôils soient en ad®quation durable avec la 
disponibilité de la ressource en eau et les besoins des milieux. 

La gestion de crise a une port®e conjoncturelle, côest-à-dire quôelle a pour objectif de r®pondre ¨ des 
d®s®quilibres ponctuels de s®cheresse par la r®duction et/ou lôarr°t des pr®l¯vements. 

Ces deux notions ont donc des portées différentes, mais elles doivent être traitées de manière cohérente. En 
effet, lôobjectif est dôaboutir, pour chaque type de gestion, ¨ des seuils permettant de faire en sorte que le 
fonctionnement des milieux soit garanti, tout en assurant un usage anthropique de lôeau optimis® (suffisant et 
régulier). 

× Débit biologique : DB 

Le d®bit biologique est le d®bit minimum ¨ laisser dans un cours dôeau en p®riode de basses eaux pour garantir 
la vie, la circulation et la reproduction des espèces aquatiques y vivant (macrophytes, poissons, macro 
invert®br®s, é). Le d®bit biologique est préférentiellement déterminé par les méthodes dites micro-habitats, 
les plus utilisées étant la méthode EVHA et la méthode ESTIMHAB. En phase 1, une gamme de débits 
biologiques a été évaluée avec un seuil haut et un seuil bas. 

Le débit biologique est, sur un cours dôeau donn® et pour une p®riode o½ une situation hydrologique donn®e 
(par exemple la p®riode dô®tiage), le d®bit en dessous duquel les conditions permettant de garantir la vie, la 
circulation et la reproduction des espèces y vivant (macrophytes, poissons, macro invert®br®s, é) ne sont pas 
respect®es. Ainsi, pour un cours dôeau donn®, il est possible de d®finir diff®rents d®bits biologiques selon la 
période considérée, afin de refléter le besoin de fluctuation de débits exprimé par le milieu. Dans le cadre des 
études HMUC, le débit biologique a pour objectif de servir de base (non exclusive) à la détermination du débit 
objectif dô®tiage (DOE). 

Toujours dans le cadre des ®tudes HMUC, le d®bit biologique nôest pas d®fini par une seule valeur, mais par 
une gamme comprise entre deux valeurs : 
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¶ Le débit critique, en dessous duquel les conditions de vie aquatique connaissent une dégradation 

rapide ; 

¶ Le débit dôaccroissement du risque, constituant une limite basse adéquate à respecter pour un bon 

maintien de la vie aquatique. 

Á Gamme de débits biologiques (DB) estivale (dôavril à octobre inclus) :  

Il sôagit de la gamme de d®bits marquant une transition, pour la période estivale uniquement, entre une 
configuration favorable au bon développement des milieux (marge haute de la gamme), et une configuration 
de mise en péril de ces derniers (marge basse de la gamme) En coh®rence avec lôarticle L214-18, la limite 
basse de fixation de la gamme de débits biologiques correspond au 1/10ème de module désinfluencé ; 

× Surface pondérée utile (SPU) :  

Il sôagit dôun indicateur de la qualit® de lôhabitat hydraulique dôun cours dôeau en fonction du d®bit. Il 
permet dô®valuer, pour une esp¯ce cible ou une guilde cible donn®e et ¨ un d®bit donn®, la surface disponible 
au sein de laquelle les paramètres déterminants pour son habitat (hauteur et vitesse d'écoulement, 
granulométrie) sont respectés. 
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 Rappel des conclusions des phases précédentes 

Cette partie vise ¨ rappeler de fa­on succincte les diff®rentes conclusions des phases pr®c®dentes de lô®tude. 
L'objectif ici est de fournir les ®l®ments de contexte permettant de comprendre le programme dôactions propos® 
dans le chapitre 5 du document. 

Pour des explications plus détaillées, il conviendra de se référer aux rapports rédigés pour chacune des 
phases précédentes. 

3.3.1 Bilan des déséquilibres 

Les tableaux suivants pr®sentent une synth¯se de lôanalyse crois®e des 4 volets HMUC, o½ la l®gende des 
facteurs contextuels est :  

 

Ces facteurs sont tirés du rapport Milieux de la phase 1 dont les résultats sont eux-m°mes extraits de lô®tat 
des lieux du CTB Fouzon réalisé en 2013 et de lô®tat des lieux 2019 de lôagence de lôeau. 

Les facteurs contextuels sont considérés comme : 

º Favorisant : quand ils sont de bonne qualité ; 

º Aggravant : quand leur qualité est moyenne ou médiocre ; 

º Rédhibitoire : quand leur qualité est mauvaise. 

Lô®tat chimique nôest pas utilis® car il ne peut °tre que bon ou mauvais et il est mauvais sur quasiment toutes 

les UG. 
 

                Thermie               Etat écologique 

                Etat chimique                Etat hydromorphologique 

T°C 
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Tableau 1 : Bilan des déséquilibres des unités de gestion Fouzon amont et Fouzon médian 

 

Tableau 2 : Bilan des déséquilibres des unités de gestion Fouzon aval et Pozon 
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Tableau 3 : Bilan des déséquilibres des unités de gestion Saint-Martin et Renon 

 

Tableau 4 : Bilan des déséquilibres des unités de gestion Céphons et Nahon 
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3.3.2 Rappel du bilan des usages 

Le bilan global sur le bassin du Fouzon est composé des : 

º Prélèvements : prélèvements AEP sur les captages du bassin + prélèvements pour lôirrigation + 

pr®l¯vements pour lôabreuvement du b®tail + prélèvements industriels + prélèvements dus à la sur-

®vaporation des plans dôeau. 

º Restitutions : Pertes réseau AEP + rejets dôassainissement collectif + rejets ANC + rejets industriels. 

Le tableau suivant rappelle les ressources concernées par les prélèvements et les rejets. Pour les rejets, il 
nôest pas possible de distinguer les nappes (alluviale ou profonde) ou les masses dôeau souterraines. 

Tableau 5 : BV Fouzon - Ressources concernées par les prélèvements et rejets 

 Usages Ressource 

Prélèvements 

AEP Eau souterraine (nappe profonde) 

Irrigation Eau superficielle et eau souterraine (nappe profonde) 

Abreuvement Eau superficielle 

Industrie Eau souterraine (nappe profonde) 

Plans dôeau  Eau superficielle 

Rejets 

Pertes AEP Eau souterraine 

AC Eau superficielle 

ANC Eau souterraine 

Industrie Eau superficielle 

 

Les volumes restitués au milieu naturel représentent 35% des volumes prélevés en moyenne sur la 

période 2000-2018. Vu les fluctuations des volumes prélevés, les restitutions représentent de 30% à 50% des 

volumes prélevés (cf. Figure 7). 

Aux horizons 2030 et 2050, cette part se maintient ¨ 35% et 34% respectivement puisquôen moyenne, les 
pr®l¯vements et les restitutions diminuent dôenviron 10%. 

Les volumes prélevés en eau superficielle sont restitués à 47% en moyenne sur la p®riode dôanalyse et 

25% de lôeau pr®lev®e en souterrain est restituée en souterrain. 

Aux horizons 2030 et 2050, la part des restitutions va tendre à baisser pour les eaux souterraines et 

augmenter (très légèrement) pour les eaux superficielles : 

- les prélèvements en eau superficielle seront restitués à hauteur de 50% aux horizons 2030 et 2050 

- les pr®l¯vements en eau souterraine seront restitu®s ¨ hauteur de 20% ¨ lôhorizon 2030 et 19% à 

lôhorizon 2050. 
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Figure 7 : BV Fouzon ï Bilan annuel des prélèvements et des rejets actuels et perspectives dô®volution future aux horizons 2030 et 2050
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Ainsi, le bilan global est négatif à hauteur de 3.8 Mm3 de prélèvements nets en 2018. 

Les prélèvements majoritaires, hors sur-®vaporation des plans dôeau, se font pour lôalimentation en eau 

potable et lôusage pr®levant le moins est lôabreuvement. 

Lôassainissement collectif est le plus contributeur des restitutions.  

Lôusage industriel est très localisé (cf. chapitres sur les UG). 

 

Aux horizons 2030 et 2050, la tendance est à la hausse que ce soit pour les prélèvements ou les 

restitutions, et les prélèvements nets devraient rester stables par rapport à la période 2000-2018 (hausse de 

1% ¨ lôhorizon 2030 et 2% ¨ lôhorizon 2050). 

Le tableau présentant le bilan complet sur le bassin versant est présenté sur la page suivante. 
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Tableau 6 : BV Fouzon - Bilan annuel des prélèvements dôeau nets actuels (2000-2018) et futurs (2030 et 2050) 

 

AEP Abreuvement
Prélèvements 

industriels

Surévaporation 

due aux plans 

ŘΩŜŀǳ

Total 

prélèvements
Pertes AEP

Assainissement 

collectif
ANC

Rejets 

industriels
Total rejets Bilan

ESOU ESU ESOU ESU ESOU ESU ESU ESOU ESU et ESOU ESOU ESU ESOU ESU ESU ESOU ESU et ESOU

2000 1 531 300     441 200    710 200        90 385              177 300                  1 614 510               2 146 095     2 418 800    4 564 895           2000 379 278     877 863                      289 120    43 350         921 213          668 398    1 589 610      2 975 285       

2001 1 520 300     372 000    751 100        90 708              236 000                  1 577 517               2 040 225     2 507 400    4 547 625           2001 379 090     871 557                      289 524    49 810         921 367          668 614    1 589 981      2 957 644       

2002 1 525 400     451 700    808 300        91 208              237 700                  1 653 302               2 196 210     2 571 400    4 767 610           2002 378 932     874 480                      289 929    49 130         923 610          668 861    1 592 471      3 175 139       

2003 1 661 700     639 100    1 093 500     91 707              241 700                  2 384 557               3 115 364     2 996 900    6 112 264           2003 378 804     952 618                      290 333    46 070         998 688          669 138    1 667 826      4 444 438       

2004 1 663 600     477 300    812 700        92 346              244 200                  1 809 963               2 379 609     2 720 500    5 100 109           2004 378 707     953 708                      290 738    45 730         999 438          669 445    1 668 883      3 431 226       

2005 1 593 700     375 500    707 800        92 706              249 800                  2 154 349               2 622 555     2 551 300    5 173 855           2005 378 226     913 635                      291 344    43 350         956 985          669 569    1 626 555      3 547 300       

2006 1 435 300     440 900    658 400        91 728              239 200                  2 232 649               2 765 277     2 332 900    5 098 177           2006 375 893     824 355                      292 420    47 430         871 785          668 314    1 540 099      3 558 078       

2007 1 444 200     251 900    464 400        90 589              254 500                  1 433 904               1 776 392     2 163 100    3 939 492           2007 375 216     831 337                      293 027    37 400         868 737          668 243    1 536 980      2 402 513       

2008 1 577 200     171 700    492 300        89 456              209 300                  1 561 435               1 822 591     2 278 800    4 101 391           2008 374 849     907 572                      293 096    38 250         945 822          667 946    1 613 768      2 487 623       

2009 1 696 074     287 029    483 856        87 950              210 764                  1 850 360               2 225 339     2 390 694    4 616 033           2009 390 768     1 002 688                  292 759    33 444         1 036 133       683 527    1 719 659      2 896 374       

2010 1 808 282     245 584    521 257        87 815              199 045                  2 064 582               2 397 981     2 528 584    4 926 565           2010 383 563     1 036 651                  292 614    36 450         1 073 101       676 177    1 749 278      3 177 287       

2011 1 696 863     415 596    852 006        88 006              315 257                  2 301 425               2 805 027     2 864 126    5 669 153           2011 303 544     861 354                      291 332    32 781         894 135          594 876    1 489 010      4 180 143       

2012 1 759 804     307 285    653 141        88 362              307 556                  1 748 357               2 144 003     2 720 501    4 864 504           2012 357 439     987 468                      297 686    19 451         1 006 919       655 125    1 662 044      3 202 460       

2013 1 605 782     284 945    437 682        88 451              320 340                  1 459 636               1 833 032     2 363 804    4 196 836           2013 348 209     1 481 702                  297 589    28 868         1 510 570       645 799    2 156 368      2 040 467       

2014 1 624 182     215 984    324 625        88 673              347 085                  1 344 210               1 648 866     2 295 892    3 944 758           2014 299 329     1 377 842                  293 359    26 153         1 403 995       592 687    1 996 682      1 948 076       

2015 1 671 650     492 680    805 347        88 895              362 777                  2 137 134               2 718 709     2 839 774    5 558 483           2015 301 812     1 021 090                  285 224    34 768         1 055 858       587 036    1 642 894      3 915 588       

2016 1 644 499     367 285    691 974        89 251              323 621                  1 833 126               2 289 662     2 660 094    4 949 756           2016 261 558     1 278 125                  282 247    34 911         1 313 036       543 805    1 856 842      3 092 914       

2017 1 588 943     287 659    711 396        89 339              331 928                  2 291 248               2 668 245     2 632 267    5 300 512           2017 276 423     1 174 172                  274 094    36 627         1 210 798       550 517    1 761 315      3 539 197       

2018 1 672 893     341 666    592 753        89 556              343 827                  2 553 604               2 984 826     2 609 473    5 594 299           2018 308 239     1 196 890                  272 903    50 065         1 246 955       581 143    1 828 097      3 766 202       

2000-2018 1 616 930     361 422    661 723        89 849              271 153                  1 895 045               2 346 316     2 549 806    4 896 122           2000-2018 348 941     1 022 374                  289 439    38 634         1 061 008       638 380    1 699 388      3 196 734       

2030 1 597 875     339 138    633 616        88 670              331 549                  2 010 614               2 438 421     2 563 040    5 001 461           2030 274 910     1 188 626                  272 903    33 352         1 221 978       547 813    1 769 791      3 231 670       

2050 1 537 861     339 138    633 616        90 444              331 549                  1 992 376               2 421 957     2 503 026    4 924 983           2050 203 719     1 143 983                  272 903    33 352         1 177 335       476 623    1 653 957      3 271 025       

Irrigation Total prélèvements Total rejets
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Figure 8 : BV Fouzon - Bilan global des prélèvements par usage en 2018 par unité de gestion 
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Figure 9 : BV Fouzon - Bilan global des rejets par usage en 2018 par unité de gestion 
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Figure 10 : BV Fouzon - Bilan global des pr®l¯vements nets par p¹le dôusage en 2018 par unité de gestion 
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3.3.3 DOE, volumes potentiellement mobilisables  

Les d®bits objectifs dô®tiage fix®s et les volumes potentiellement mobilisables calculés dans le rapport 
de phase 2 sont récapitulés pour chaque unité de gestion dans les tableaux ci-après. 

 

Tableau 7 : R®capitulatif des d®bits objectifs dô®tiage, des volumes potentiellement mobilisables 

déterminés en phase 2 et des volumes prélevables 

débits en L/s 
DOE 

Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre 

Fouzon amont 239 161 102 54 46 46 76 

Pozon 190 146 92 65 49 42 60 

Fouzon médian 798 614 320 208 163 167 249 

Saint-Martin 160 123 73 49 39 34 49 

Renon 838 645 364 244 193 181 260 

Céphons 459 330 189 119 102 93 125 

Nahon 878 676 422 273 203 199 287 

Fouzon aval 2395 1536 1040 725 549 584 813 

 

 

 

Avril Mai Juin Juillet Août SeptembreOctobre

Fouzon amont 51840 133920 64800 104458 72317 36288 18749

Pozon 12960 40176 12960 13392 8035 2592 0

Fouzon médian 23328 48211 119232 107136 85709 23328 8035

Saint-Martin 2592 24106 10368 18749 8035 0 0

Renon 88128 160704 119232 125885 83030 28512 13392

Céphons 33696 64282 44064 58925 5357 2592 8035

Nahon 204768 155347 41472 64282 80352 36288 5357

Fouzon aval 396576 953510 264384 125885 136598 20736 96422

Volumes en m3

VPM Net
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 Des volumes potentiellement mobilisables aux volumes 
prélevables, méthode 

En phase 2 de la présente étude, des volumes potentiellement mobilisables nets ont été calculés et 
validés lors de la CLE du 23 juin 2022. Ces derniers concernent tous les prélèvements recensés dans 
le volet « usages è de lô®tude. Le volume potentiellement mobilisable net constitue le prélèvement net 
(tous usages confondus, y compris la sur®vaporation des plans dôeau et lôabreuvement du b®tail 
provenant du milieu) qui peut être théoriquement réalisé tout en respectant le DOE 8 années sur 10 en 
moyenne. Pour conna´tre le volume pr®levable, il est n®cessaire dôajouter au VPM net les rejets moyens 
2010-2018 (ce qui permet dôobtenir le VPM brut), puis de soustraire les pr®l¯vements non r®glement®s 
(dans le cas de la pr®sente ®tude, la sur®vaporation des plans dôeau et les prélèvements pour 
lôabreuvement). Cette approche ne prend pas en compte le changement climatique, qui devra donc être 
intégrée dans le cadre de la concertation sur la répartition des volumes prélevables entre usages 
réglementés. On a donc : 

a. VPM_net = (D®bit dô®tiage d®sinfluenc® ï DOE) (m3/s) * durée du mois (en secondes) 

i. Il sôagit du volume net (le volume de pr®l¯vement d®duit du volume de rejets) 

pouvant °tre soustrait au milieu par lôensemble des usages tout en respectant 

le DOE 8 années sur 10 

b. VPM_brut = VPM_net + rejets moyens 2010-2018 ayant lieu sur lôUG en question 

i. Il sôagit du volume brut (et donc du volume de pr®l¯vements) pouvant °tre 

soustrait au milieu par lôensemble des usages tout en respectant le DOE 8 

années sur 10 

c. VP théorique = VPM brut ï (surévaporation moyenne 2010-2018 + abreuvement 

moyen 2010-2018) 

i. Il sôagit du volume brut pouvant °tre soustrait au milieu par les usages 

réglementés tout en respectant le DOE 8 années sur 10 
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Figure 11 : Description graphique du calcul du volume prélevable 

 

En effet, en procédant ainsi, on aboutit à un volume prélevable : i) spécifiquement dédié aux usages 
réglementés, comme le demande le guide HMUC publié en juin 2022 ; ii) tenant compte des apports 
dôeau au cours dôeau constitu®s par les rejets (en ayant ¨ lôesprit que ces derniers peuvent provenir 
dôautres bassins versants que lôunit® de gestion consid®r®e). 

Il convient de préciser que la prise en compte des rejets donnée dans cette démarche surestime 
potentiellement ces derniers, car avec la diminution des prélèvements occasionnée par la mise en place 
des volumes pr®levables pour lôAEP et lôindustrie, une diminution des rejets pourrait ®galement °tre 
observ®e. Cependant, lôam®lioration du rendement des r®seaux dôassainissement pourrait, de son c¹t®, 
contribuer à augmenter les rejets. 

Les volumes prélevables obtenus concernent, dôapr¯s les prélèvements évalués dans le volet 
« Usages è lors de la phase 1, lôensemble des prélèvements superficiels, ainsi que les prélèvements 
souterrains associés à la ressource libre (Alimentation en eau potable, Industrie, Irrigation). En effet, 
les fortes relations nappe-rivière identifiées dans le cadre du volet hydrologie impliquent que les 
prélèvements souterrains ont un effet tangible sur les débits, avec un effet de retard relativement limité. 

En revanche, les prélèvements souterrains déconnectés de la ressource superficielle sont exclus de la 
démarche. La liste des points de prélèvement concernés est donnée en annexe  
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4 PROPOSITIONS RELATIVES À LA RÉSOLUTION 

SPATIALE ET TEMPORELLE DE LA GESTION 

STRUCTURELLE 

Les connaissances apport®es au cours de lô®tude ont d®montr® lôint®r°t de g®rer la ressource ¨ des 
®chelles de temps et dôespace fines (gestion au pas de temps mensuel et au niveau de chaque unit® 
de gestion). En effet, on rencontre sur lôensemble du bassin versant et en fonction des saisons une 
diversité importante de situations, en termes de gestion de la ressource en eau. Aussi techniquement 
intéressante soit-elle, la faisabilit® op®rationnelle dôune gestion aussi fine constitue un frein ®vident ¨ 
sa mise en îuvre.  

Les sections suivantes rappellent les diff®rentes propositions dôagr®gation spatiale et temporelle 
apportées et les choix concertés en ayant découlé (voir le compte-rendu de réunion du COTECH 10 
de la présente étude). 

 

 Ajustement spatial 

Les sections suivantes présentent les choix réalisés par la CLE du 30 mars 2023 suite à la proposition 
faite par le Comit® technique de lô®tude. 

Le SDAGE prévoit que « le SAGE peut ®galement, ¨ lôint®rieur de son p®rim¯tre, d®finir opportun®ment 
des points nodaux et des zones nodales complémentaires, ainsi que les objectifs qui leur sont liés, en 
veillant à la cohérence de ces objectifs avec ceux du SDAGE et au caractère équilibré des contraintes 
qui en résultent. ».  

En ce sens, la définition de zones nodales complémentaires pourrait être réalisée là où les 
problématiques sont les plus prégnantes. En effet, les points nodaux et zones nodales permettent 
dôinstitutionaliser les d®bits objectifs dô®tiage et les d®bits de crise d®finis. 

En revanche, il est important dôavoir ¨ lôesprit quôils ne constituent pas un prérequis indispensable pour 
mettre en place ces seuils réglementaires et les volumes prélevables les accompagnant. Autrement dit, 
il est tout ¨ fait possible de d®finir des d®bits objectifs dô®tiage, des débits de crise et des volumes 
prélevables sur des points et des secteurs qui ne sont pas des points nodaux ou zones nodales. 

 

Au vu des probl®matiques pr®gnantes affectant lôensemble des unit®s de gestion du territoire, les choix 
de gestion suivants se présentent (ces derniers pouvant éventuellement être concrétisés par la mise 
en place de zones nodales) : 
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Figure 12 : Choix de résolutions spatiales pour définir la gestion du territoire 

 

Actuellement, il existe des limites de suivi hydrométrique qui ne permettent pas de disposer de points 
nodaux opérationnels à une échelle plus fine que celle du bassin entier. Des points nodaux 
compl®mentaires pourraient voir le jour ¨ lôavenir, lorsque les chroniques des stations r®cemment 
installées sur les sous-bassins (rappelées à la figure suivante) seront suffisamment longues pour 
pouvoir r®aliser des analyses robustes. Ainsi, ¨ lôheure actuelle, la d®finition ®ventuelle de nouveaux 
points nodaux ne peut se faire. Cette question sera à résoudre ult®rieurement ¨ lô®tude. Toutefois, une 
gestion par grands sous-bassins peut être proposée, il est possible de conserver un unique point nodal, 
mais de d®finir des volumes pr®levables sur des entit®s g®ographiques plus fines, ¨ mettre en îuvre 
progressivement. 

On peut résumer les impacts pour les différents usages réglementés de ces différentes configurations 
de gestion de la manière suivante : 

× Pour lôAEP et lôindustrie, une r®vision des arr°t®s individuels dôautorisation aurait lieu, et la 

résolution de la gestion spatiale nôaurait donc pas de cons®quences sur ces usages ; 

× Pour lôirrigation, la mise en place dôun OUGC avec AUP unique, visant à conférer une plus 

grande flexibilité aux irrigants, est probable. La flexibilité réellement offerte par ce type de 

d®marche est proportionnelle ¨ lô®tendue spatiale des secteurs concern®s. Ainsi, la résolution 

spatiale de la gestion joue un rôle conséquent sur cette activité. 
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En termes de disponibilit® g®n®rale dôeau pour les usages, le fait de regrouper les unités de gestion 
peut avoir soit des effets favorables, soit défavorables.

 

Figure 13 : Stations hydrom®triques pr®sentes sur le territoire dô®tude 

Une question à choix multiple a été soumise aux membres du COTECH pour connaître leur position 
sur la résolution spatiale à retenir pour la gestion structurelle : 

Choix de la résolution spatiale pour définir la gestion du territoire (volume prélevable) : 

× Gestion ¨ lôunit® de gestion (8 UG) ; 

× Gestion par grand sous-bassin versant (Nahon / Renon / Fouzon amont et médian / Fouzon 
aval ; 

× Gestion ¨ lô®chelle du bassin entier ; 

× Autre. 

Le résultat de cette consultation est récapitulé ici : 
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Figure 14 : Résultat de la consultation du COTECH sur la question de la résolution spatiale de la gestion 

structurelle 

× Pour la FDAAPPMA 36, La g®n®ralisation va a rebours des r®sultats de lô®tude qui d®montrent 
quôil y a un v®ritable int®r°t technique ¨ adopter une gestion fine ; 

o SUEZ Consulting apporte la réponse suivante : Il sôagit là de lôune des raisons pour 
lesquelles on scinde lôanalyse de phase 3 en deux rapports: un premier rapport 
technique factuel qui montre les r®sultats ¨ lô®chelle la plus fine, puis un deuxi¯me 
rapport qui énonce les différentes possibilités et arguments associés en matière de 
mise en îuvre op®rationnelle. Cette démarche permet de ne perdre aucune 
information acquise au cours de lô®tude, tout en cherchant ¨ sôorienter vers des 
solutions réalistes et réalisables. 

× Pour lôAELB, CD36, DREAL, OFB, DDT36, la gestion par grands sous-bassins est identifiée 
comme étant le meilleur compromis entre le besoin de gestion fine exprimé au travers des 
résultats techniques et les contraintes administratives associées. 

× Pour la CA36, API36, une gestion fine provoquerait une inégalité de traitement entre les 
agriculteurs. Les volumes prélevables, au global, entraineront déjà une baisse des 
pr®l¯vements par rapport ¨ la situation actuelle et il est rare quôen cas de quota attribu®, un 
agriculteur le prélève intégralement. Par ailleurs, lôabsence de suivi hydrom®trique de longue 
durée sur les sous-bassins versants porte préjudice à la robustesse des modèles les 
représentant. 

o SUEZ Consulting apporte la réponse suivante : Les enjeux socio-économiques auront 
leur place ¨ lôheure des d®cisions politiques, mais ne doivent pas venir entraver les 
r®flexions techniques cadr®es par lô®tude HMUC. Les mod¯les pourront °tre fiabilis®s 
dôici quelques ann®es, lorsque lôon disposera de chroniques suffisamment longues sur 
les stations complémentaires. 

Apr¯s concertation et validation par la Commission Locales de lôEau du SAGE Cher aval, il a ®t® retenu 
4 grandes unités de gestion tels que présentés en haut à droite de la Figure 12 : 

× BV1 : Fouzon amont, Fouzon médian et Pozon ; 

× BV2 : Saint-Martin, Renon ; 

× BV3 : Céphons et Nahon ; 
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× BV4 : Fouzon aval. 

 Ajustement temporel 

La r®solution temporelle de la gestion structurelle peut prendre diff®rentes formes, allant dôune gestion 
mensualis®e (la plus fine possible dôapr¯s les r®sultats de lô®tude disponibles ¨ ce stade) jusquô¨ une 
gestion globalis®e sur lôensemble de la p®riode de basses eaux. 

Dôapr¯s les r®sultats des phases pr®c®dentes, une gestion mensualis®e sôargumente ais®ment, dôun 
point de vue technique, au vu des importantes fluctuations des situations rencontrées au cours de la 
p®riode de basses eaux. Pour lôillustrer, lô®volution des volumes potentiellement mobilisables d®finis en 
phase 2 au niveau de Fouzon aval est récapitulée dans la figure ci-dessous. On observe que pour 
assurer le bon fonctionnement des milieux, les volumes prélevables à respecter ne sont pas du tout les 
m°mes entre le mois de mai et dôao¾t, par exemple. 

 

Figure 15 : rappel des volumes potentiellement mobilisables définis en phase 2 au niveau du Fouzon aval 

(encadrés hachurés orange-rouge) 

Pour autant, une gestion mensualisée, comme pour la résolution spatiale, présente différents obstacles, 
notamment dôun point de vue de son réalisme opérationnel. 

Une question à choix multiple a été soumise aux membres du COTECH pour connaître leur position 
sur la résolution temporelle à retenir pour la gestion structurelle : 

Choix de la résolution temporelle (volume prélevable) : 

× Gestion mensuelle sur lôensemble de la p®riode des basses eaux ; 

× Gestion en saison Avril-Mai et Juin-Octobre (regroupement le plus coh®rent dôapr¯s 
lôhydrologie et les usages, qui changent fortement entre ces deux p®riodes) ; 
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× Gestion en saison Avril-Juin et Juillet-Octobre (regroupement le plus cohérent du point de vue 
des volumes prélevables, qui sont plus fort en avril-juin quôen juillet-octobre) 

× Gestion globale sur lôensemble de la p®riode des basses eaux 

Le résultat de cette consultation est récapitulé ici : 

 

Figure 16 : Résultat de la consultation du COTECH sur la question de la résolution temporelle de la 

gestion structurelle 

× Pour la FDAAPPMA 36 : 

o Comme pour la résolution spatiale, la généralisation va a rebours des résultats de 
lô®tude qui d®montrent quôil y a un v®ritable int®r°t technique ¨ adopter une gestion 
fine. 

o Il serait ®galement n®cessaire, ¨ terme, dô®tendre la définition de la gestion à 
lôensemble de lôann®e et pas seulement les basses eaux. 

Á SUEZ Consulting apporte la réponse suivante : Cela peut être envisagé dans 
le cadre dôune nouvelle ®tude. Une telle analyse aurait tout à fait sa place en 
cas de projets de retenues de substitution. 

× Pour la FDAAPPMA 36 et lôAELB: Si une gestion par saisons doit être retenue, il est préférable 
dôaffecter le mois de juin au printemps et non ¨ lô®t®, car les volumes prélevables y sont parfois 
largement sup®rieurs aux pr®l¯vements. En affectant ce mois ¨ la saison dô®t®, il existe un 
risque, pour ces cas, de forts prélèvements supplémentaires sur les mois les plus sensibles 
(août à octobre), ce qui porterait non seulement préjudice aux milieux, mais également aux 
usages (par une activation fréquente de la gestion de crise). 

× Pour lôAELB, lôOFB et la DDT36, la gestion en deux saisons est identifiée comme le meilleur 
compromis entre le besoin de gestion fine exprimé par les résultats techniques et les 
contraintes opérationnelles associées. 

× Pour la CA36 et lôAPI36, les contraintes administratives et op®rationnelles dôune gestion fine 
sont trop élevées. 

Il est retenu, après concertation avec les acteurs du territoire et validation par la CLE du 30 mars 2023 
de scinder la période de basses eaux (avril-octobre) en deux saisons distinctes pour la gestion des 
volumes prélevables du bassin du Fouzon. Les saisons retenues sont les suivantes : 

× Avril-Juin ; 
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× Juillet-Octobre. 

Il est important de noter toutefois quôIndre Nature et la FDAAPPMA 36 restent fermement favorables ¨ 
une gestion au mois, car pour eux, une gestion par saisons induit un risque plus élevé de 
franchissement des seuils de gestion de crise, ce qui porterait préjudice aux milieux. 
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5 RÉPARTITION DU VOLUME PRÉLEVABLE ENTRE LES 

USAGES 

5.1.1 Analyse préliminaire des volumes potentiellement mobilisables nets 

par rapport aux prélèvements moyens réglementés et non réglementés 

(2010-2018) pour chacune des 8 unités de gestion 

 

Figure 17 : Volumes potentiellement mobilisables et prélèvements moyens 2010-2018 ï Fouzon amont 

 

Figure 18 : Volumes potentiellement mobilisables et prélèvements moyens 2010-2018 ï Fouzon médian 

 

 

Figure 19 : Volumes potentiellement mobilisables et prélèvements moyens 2010-2018 ï Pozon 
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Figure 20 : Volumes potentiellement mobilisables et prélèvements moyens 2010-2018 ï Saint-Martin 

 

Figure 21 : Volumes potentiellement mobilisables et prélèvements moyens 2010-2018 ï Renon 

 

Figure 22 : Volumes potentiellement mobilisables et prélèvements moyens 2010-2018 ï Céphons 
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Figure 23 : Volumes potentiellement mobilisables et prélèvements moyens 2010-2018 ï Nahon 

 

Figure 24 : Volumes potentiellement mobilisables et prélèvements moyens 2010-2018 ï Fouzon aval 

 

 

Figure 25 : Volumes potentiellement mobilisables et prélèvements moyens 2010-2018 ï Fouzon aval 

(zoom) 

Pour la plupart des unités de gestion, on observe que le volume potentiellement mobilisable en période 
printannière est soit équivalent aux prélèvements actuellement pratiqués, soit supérieur (et parfois 
largement supérieur), laissant entrevoir des possibilités de développement des usages sur ces 
périodes. 

En revanche, sur lô®t®, et en particulier sur la période juillet-octobre, les volumes potentiellement 
mobilisables nets sont généralement inférieurs à très inférieurs des prélèvements actuellement 
pratiqués. 
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La Céphons apparaît comme particulièrement problématique sur la période juillet-octobre, tandis que 
le Fouzon aval apparaît comme peu contraint. 

5.1.2 Définition des volumes prélevables ainsi que de leurs distributions 

entre les usages  

Note préliminaire : le travail qui suit est le fruit dôune collaboration ®troite entre lôEP Loire, lôAgence de 
lôEau, SUEZ Consulting et lôensemble du COTECH. 

A la suite de la validation par la Commission Locale de lôEau du SAGE Cher aval du 30 mars 2023, la 
strat®gie retenue pour la d®finition des volumes pr®levables sur le bassin versant sôinscrit en prenant 
en compte notamment :  

¶ Le découpage en 4 grandes unités de gestion qui sont  

o UG 1 : Fouzon amont / Fouzon médian / Pozon  

o UG2 : Saint-Martin / Renon 

o UG3 : Céphons / Nahon 

o UG4 Fouzon aval 

 

¶ La distribution en deux pas de temps de la période de basses eaux.  

o Saison printani¯re dôavril ¨ juin  

o Saison estivale de juillet à octobre 

La distribution en deux périodes a été réalisée par un travail mensuel puis une somme des mois de 
chaque période. 

Il convient que lôapplication des propositions de d®cisions pr®sent®es sôinscrive dans un pas de temps 
suffisamment long pour permettre aux instances d®cisionnelles ainsi quôaux acteurs de lôeau du bassin 
versant du Fouzon de mettre en place une d®clinaison op®rationnelle. Une proposition dôun planning 
prévisionnel vous est proposée plus loin dans cette note.  

ê cela sôajoutent aussi plusieurs choix méthodologiques découlant de plusieurs échanges entre les 
membres du comit® de suivi de lô®tude qui sont notamment :  

¶ Une priorisation des usages lors de la répartition des usages qui se base sur lôarticle L211.1 et 
qui stipule que la gestion équilibrée doit permettre en priorité de satisfaire les exigences de la 
santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile et de l'alimentation en eau potable de la 
population. Le milieu est quant à lui déjà pris en compte en amont de la répartition des volumes 
pr®levables ¨ travers le Volume potentiellement mobilisable d®fini dans le phase 2 de lô®tude. 
1) AEP 2) Irrigation et industrie. 

¶ Concernant lôirrigation et lôindustrie, aucun choix nôa ®t® fait de prioriser lôun par rapport ¨ lôautre, 
car aucun conflit dôusage de volume pr®levable nôa ®t® soulev® sur le territoire (pr®sence 
dôindustrie seulement sur lôUG 4 Fouzon aval pr®sentant un surplus dôeau). 

¶ La répartition des volumes prélevables entre usages réglementés se base sur la répartition des 
usages actuels moyens de 2010 à 2018.  
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La notion de VAR (Volume à Attribuer Résiduel) a été intégrée dans cette démarche au vu de certaines 
unités de gestion présentant plus de volume prélevable théorique que dôusages actuels sur certains 
mois, principalement avril, mai et juin. Le VAR est donc un volume disponible après la distribution des 
volumes prélevables pour les usages tout en respectant le principe de tendre vers une gestion à 
lô®quilibre. Cette ressource multi usages pourra être mobilisée lors de nouveaux projets 
consommateurs dôeau sur le territoire en d®finissant par la suite les crit¯res de s®lection.  

¶ La m®thode propos®e se base sur une gestion ¨ lô®quilibre de la ressource pour la p®riode 
2010-2018 et ne prend pas en compte les évènements climatiques récentes (2019 et 2022).  

¶ La répartition des volumes prélevables est réalisée dans un but de soutenir les usages 
actuels. 

¶ Afin dô°tre le plus repr®sentatif pour lôirrigation printani¯re, il a ®t® convenu lors de la 
pr®sence dôun volume suffisant, dôutiliser le volume maximum ant®rieurement pr®lev® 
sur la période 2010 2018.    

¶ On nomme sous-UG les 8 unités de gestion initiales et sous-BV, les 4 bassins versant proposés 
en COTECH (voir paragraphe 4.1)  

La méthode utilisée est la suivante :  

¶ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩ!9tΣ ǳƴ ŜŦŦƻǊǘ de 10% Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩ¦D Ŝǎǘ ŘŞŦƛŎƛǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ŀǳ 

Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǎŀƛǎƻƴ όǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǾƻƭƻƴǘŀǊƛǎǘŜ ǎŜ ōŀǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǘŀƴŘŀǊŘǎ ŘŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩAEP). Cet effort devra être appliqué sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōle des mois, même hors période déficitaire. Considérant que la consommation est 

ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜǘŜƴǳ ǉǳŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƴƻƛǎ ŘŜ ǘŜƴǎƛƻƴ 

seront aussi réalisé sur les autres mois.  

¶ Prise en compte du changement climatique sur les VP actuels initiaux. Une baisse, basée sur 

celle du QMNA5 2030. 

¶ Le travail de distribution ne se base que sur les prélèvements impactant les débits des cours 

ŘΩŜŀǳΦ !ƛƴǎƛ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǎƻƴǘ ŜǳȄ ŀǳǎǎƛ à appliquer uniquement aux prélèvements 

impactant. 
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Figure 26 : Démarche de répartition du volume prélevable entre usages réglementés 

  

Résultat final 

Phase 3: Arbitrage + Distribution 

Arbitrage avec l'AEP prioritaire puis 
l'industrie et l'irrigation

Application d'une baisse de 10% à 
l'AEP

Phase 2: Changemement Climatique, Analyse des VP actuels et théoriques et 
définition de la VAR

Diminution des VP d'après le 
changement climatique

Définition du VAR  par période des 
sous UG 

Phase 1: Définition des VP actuel et Prélèvement actuels moyens 2000 2018 par 
Sous UG

Vp actuel = (VPM net - Volumes non 
réglementés (2010-2018) + Rejets mensuels 

moyens (2010-2018)
Répartition des prélèvements 

usages moyens actuels 2010 2018
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Tableau 8 : Répartition du volume prélevable entre usages réglementés ï UG1 

Résultat Final UG 1 (Fouzon amont / 

Fouzon médian / Pozon) 

 

Avril à juin Juillet à Octobre 

Volume prélevable total  392 275 m3  288 782 m3 

Répartition des 

volumes prélevables 

par usage 

AEP 92 846 m3 

(effort de 

10%) 

125 496 m3 

(effort de 10%) 

IRR 256 204 m3 

(effort de 

0%) 

163 286 m3 

(effort de 35%) 

IND 0 m3 0 m3 

VAR  43 225 m3 0 m3 

 

Tableau 9 : Répartition du volume prélevable entre usages réglementés ï UG2 

Résultat Final UG 2 (Saint-Martin / 

Renon) 

 

Avril à juin Juillet à Octobre 

Volume prélevable total 285 097 m3 98 565 m3 

Répartition des volumes 

prélevables par usage 

AEP 0 m3 0 m3 

 

IRR 249 133 m3 

(effort de 0%) 

98 565 m3 

(effort de 33%) 

IND 0 m3 0 m3 

VAR  35 964 m3 0 m3 

 

Tableau 10 : Répartition du volume prélevable entre usages réglementés ï UG3 

Résultat Final UG 3 (Céphons / Nahon) Avril à juin Juillet à Octobre 
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Volume prélevable total 533 138 m3  201 153m3 

Répartition des volumes 

prélevables par usage 

AEP 83 923 m3 

(effort de 10%) 

113 434 m3 

(effort de 10%) 

IRR 126 034 m3 

(effort de %) 

87 719 m3 

(effort de 20%) 

IND 0 m3 0 m3 

VAR 323 181 m3 0 m3 

 

Tableau 11 : Répartition du volume prélevable entre usages réglementés ï UG4 

 

Résultat Final UG 4 (Fouzon aval) 

 

Avril à juin Juillet à Octobre 

Volume prélevable total 1 608 288 m3 367 037 m3 

Répartition des volumes 

prélevables par usage 

AEP 42 345 m3 

(effort de 0%) 

57 235 m3 

(effort de 0%) 

IRR 131 014 m3 

(effort de 0%) 

110 174 m3 

(effort de 0%) 

Ind 78 942 m3 

(effort de 0%) 

106 702 m3 

(effort de 0%) 

VAR 1 355 987 m3 92 926 m3 

 

Afin de mettre en évidence plus explicitement ce que représentent ces volumes prélevables par 
rapport à la gestion actuelle, les tableaux suivants permettent de constater, pour chaque unité de 
gestion retenue, la différence entre les volumes prélevables proposés et les prélèvements réalisés 
chaque année sur la période 2010-2018. 

 

Tableau 12 : comparaison des volumes prélevables et des prélèvements réalisés sur 2010-2018 ï UG1 

UG1 AEP Irrigation Industrie 
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Avril-juin 
Juillet-
octobre 

Avril-juin 
Juillet-
octobre 

Avril-juin 
Juillet-
octobre 

VP 92846 125496 256204 163286 0 0 

Prélèvements 
moyens 

2010 113 944 154 013 83 353 199 663 0 0 

2011 110 657 149 569 256 204 145 264 0 0 

2012 102 277 138 243 16 646 361 535 0 0 

2013 89 751 121 312 0 311 304 0 0 

2014 98 694 133 399 106 898 46 193 0 0 

2015 107 314 145 050 167 797 382 026 0 0 

2016 106 010 143 288 0 377 607 0 0 

2017 97 601 131 922 168 747 188 168 0 0 

2018 102 216 138 160 90 776 250 843 0 0 

 

Tableau 13 : comparaison des volumes prélevables et des prélèvements réalisés sur 2010-2018 ï UG2 

UG2 

AEP Irrigation Industrie 

Avril-juin 
Juillet-
octobre 

Avril-juin 
Juillet-
octobre 

Avril-juin 
Juillet-
octobre 

VP 0 0 249133 98565 0 0 

Prélèvements 
moyens 

2010 0 0 55 296 156 774 0 0 

2011 0 0 249 133 140 696 0 0 

2012 0 0 0 222 059 0 0 

2013 0 0 0 106 097 0 0 

2014 0 0 86 204 34 904 0 0 

2015 0 0 76 149 178 956 0 0 

2016 0 0 0 231 233 0 0 

2017 0 0 100 840 122 562 0 0 

2018 0 0 44 981 129 937 0 0 

 

Tableau 14 : comparaison des volumes prélevables et des prélèvements réalisés sur 2010-2018 ï UG3 

UG3 

AEP Irrigation Industrie 

Avril-juin 
Juillet-
octobre 

Avril-juin 
Juillet-
octobre 

Avril-juin 
Juillet-
octobre 

VP 83923 113434 126034 87719 0 0 

Prélèvements 
moyens 

2010 99 265 134 172 41 826 113 299 0 0 

2011 100 661 136 059 126 034 67 665 0 0 

2012 101 633 137 373 1 130 178 926 0 0 

2013 99 869 134 987 0 85 673 0 0 

2014 92 685 125 277 65 273 24 627 0 0 

2015 88 066 119 034 55 423 134 453 0 0 

2016 85 211 115 175 0 192 219 0 0 
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2017 81 637 110 345 61 536 73 312 0 0 

2018 90 200 121 919 45 375 122 567 0 0 

 

Tableau 15 : comparaison des volumes prélevables et des prélèvements réalisés sur 2010-2018 ï UG4 

UG4 

AEP Irrigation Industrie 

Avril-juin 
Juillet-
octobre 

Avril-juin 
Juillet-
octobre 

Avril-juin 
Juillet-
octobre 

VP 42345 57235 131014 110174 78942 106702 

Prélèvements 
moyens 

2010 55 595 75 145 23 353 38 097 49 625 67 075 

2011 36 627 49 507 131 014 69 552 78 598 106 237 

2012 34 337 46 411 0 121 802 76 469 103 359 

2013 36 467 49 291 0 153 427 79 866 107 950 

2014 45 879 62 012 34 849 70 811 86 534 116 963 

2015 42 630 57 620 60 895 149 665 90 446 122 251 

2016 49 348 66 702 0 182 510 80 463 108 758 

2017 39 864 53 882 72 740 85 600 82 755 111 855 

2018 40 357 54 549 38 716 120 104 85 721 115 865 

 

On observe que de manière générale, les volumes prélevables proposés ont été très fréquemment 
franchis sur la période 2010-2018 sur la plupart des unit®s de gestion. On d®note lôexception de 
lôirrigation sur la p®riode avril-juin, qui provient du fait que le volume prélevable de cette usage, sur cette 
période, a été défini sur la base du maximum ant®rieurement pr®lev®. On constate aussi que sur lôUG 
4, les franchissements sont moins fréquents que sur les autres unités de gestion, ce qui est consistant 
avec le fait dôavoir identifi® cette unit® de gestion comme moins probl®matique que les autres. 
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6 PROPOSITIONS DõAJUSTEMENT DE LA GESTION DE 

CRISE 

Le pr®sent paragraphe vise ¨ proposer des ajustements de la gestion de crise, de sorte que lôon dispose 
de valeurs-seuil pertinentes, éclairées par les précédentes analyses de la présente étude, à une 
résolution spatiale et temporelle adaptée. 

 Cadre réglementaire 

Sur le territoire de lôAgence de lôEau Loire-Bretagne, la gestion de crise est cadrée de manière 
descendante, par les éléments présentés aux paragraphes suivants. 

6.1.1 Code de lõenvironnement 

Extrait de lôarticle L211-3 : 

I. - En complément des règles générales mentionnées à l'article L. 211-2, des prescriptions 
nationales ou particulières à certaines parties du territoire sont fixées par décret en Conseil d'Etat 
afin d'assurer la protection des principes mentionnés à l'article L. 211-1. 

II. - Ces décrets déterminent en particulier les conditions dans lesquelles l'autorité administrative peut 
: 

1° Prendre des mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages de l'eau, pour 
faire face à une menace ou aux conséquences d'accidents, de sécheresse, d'inondations ou à un 
risque de pénurie ; 

 

Extrait de lôarticle R211-66 : 

Les mesures générales ou particulières prévues par le 1° du II de l'article L. 211-3 pour faire face à une 
menace ou aux conséquences d'accidents, de sécheresse, d'inondations ou à un risque de pénurie 
sont prescrites par arrêté du préfet du département dit arrêté de restriction temporaire des usages 
de l'eau. Elles peuvent imposer la communication d'informations sur les prélèvements selon 
une fréquence adaptée au besoin de suivi de la situation. 

[é] 

Ces mesures, proportionnées au but recherché, ne peuvent être prescrites que pour une période 
limitée, éventuellement renouvelable. Dès lors que les conditions d'écoulement ou 
d'approvisionnement en eau redeviennent normales, il est mis fin, s'il y a lieu graduellement, 
aux mesures prescrites. 

[é] 

Concernant les situations de sécheresse, les mesures sont graduées selon les quatre niveaux de 
gravité suivants : vigilance, alerte, alerte renforcée et crise. Ces niveaux sont liés à des conditions 
de déclenchement caractérisées par des points de surveillance et des indicateurs relatifs à l'état 
de la ressource en eau. 

Les mesures de restriction peuvent aller jusqu'à l'arrêt total des prélèvements, et sont définies par 
usage ou sous-catégories d'usage ou type d'activités, selon des considérations sanitaires, 
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économiques et environnementales, dont les conditions sont fixées dans les arrêtés-cadres prévus 
à l'article R. 211-67 

Le préfet peut, à titre exceptionnel, à la demande d'un usager, adapter les mesures de restriction 
s'appliquant à son usage, dans les conditions définies par l'arrêté cadre en vigueur. Cette 
décision est alors notifiée à l'intéressé et publiée sur le site internet des services de l'Etat dans le 
département concerné. 

 

Extrait de lôarticle R211-67 : 

I.Les mesures de restriction mentionnées à l'article R. 211-66 s'appliquent à l'échelle de zones d'alerte. 
Une zone d'alerte est définie comme une unité hydrologique ou hydrogéologique cohérente au sein 
d'un département, désignée par le préfet au regard de la ressource en eau. 

Le préfet informe le préfet coordonnateur de bassin du découpage effectif des zones d'alerte. 

Dans la ou les zones d'alerte ainsi désignées, chaque déclarant, chaque titulaire d'une concession ou 
d'une autorisation administrative de prélèvement, de stockage ou de déversement fait connaître au 
préfet ses besoins réels et ses besoins prioritaires, pour la période couverte par les mesures 
envisagées. 

II. Afin de préparer les mesures à prendre et d'organiser la gestion de crise en période de 
sécheresse, le préfet prend un arrêté, dit arrêté-cadre, désignant la ou les zones d'alerte, 
indiquant les conditions de déclenchement des différents niveaux de gravité et mentionnant les 
mesures de restriction ¨ mettre en îuvre par usage, sous-catégorie d'usage ou type d'activités 
en fonction du niveau de gravité ainsi que les usages de l'eau de première nécessité à préserver 
en priorité et les modalités de prise des décisions de restriction. 

L'arrêté-cadre indique également, le cas échéant, les conditions selon lesquelles le préfet peut, 
à titre exceptionnel, à la demande d'un usager, adapter les mesures de restriction s'appliquant 
à son usage. Ces conditions tiennent compte des enjeux économiques spécifiques, de la rareté, 
des circonstances particulières et de considérations techniques. Elles sont strictement limitées 
en volume et dans le temps, par le respect des enjeux environnementaux. 

Lorsqu'un besoin de coordination interdépartementale est identifié par le préfet coordonnateur de 
bassin en application de l'article R. 211-69, un arrêté-cadre interdépartemental est pris sur 
l'ensemble du périmètre concerné. Son élaboration est coordonnée par un des préfets concernés. 

Les arrêtés-cadres sont conformes aux orientations fixées par le préfet coordonnateur en application 
de l'article R. 211-69. 

III. Dès lors que le ou les préfets constatent que les conditions de franchissement d'un niveau 
de gravité prévues par l'arrêté-cadre sont remplies, un arrêté de restriction temporaire des 
usages, tel que prévu à l'article R. 211-66, est pris dans les plus courts délais et selon les 
modalités définies par l'arrêté-cadre, entra´nant la mise en îuvre des mesures envisag®es. 

6.1.2 SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027 

Lôorientation 7E du SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027 fixe les principes de la gestion de crise au niveau 
des points nodaux et de leur zone dôinfluence (zone nodale). Les ®l®ments principaux de cette 
orientation sont récapitulés ici. 

Pour les eaux de surface, le dispositif de gestion de crise se fonde principalement sur la définition de 
d®bits seuil dôalerte (DSA*) et de d®bits de crise (DCR*). 
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Au débit de crise, toutes les mesures de restriction des prélèvements et des rejets doivent donc 
avoir été mises en îuvre. 

Il sôagit de valeurs minimales qui peuvent être opportunément complétées, soit dans le cadre dôun 
Sage, soit dans les arrêtés-cadres départementaux ou interdépartementaux pris en application des 
articles R211-66 et suivants du code de lôenvironnement, par des valeurs saisonnières, par des 
valeurs intermédiaires et par la fixation de DSA* et de DCR* à des points de référence 
complémentaires auxquels sont associées des zones dôalerte*. En particulier, les arr°t®s-cadres 
comportent les dispositions nécessaires pour que les mesures adaptées soient prises avant le 
franchissement des débits de crise. Le préfet coordonnateur de bassin veillera à la cohérence entre 
lôarr°t® dôorientation et les arrêtés-cadres proposés à diverses échelles. 

Pour les sous-bassins présentant une certaine complexité hydrologique, en particulier pour les 
affluents des axes r®aliment®s par soutien dô®tiage, lôajout de points de r®f®rence compl®mentaires 
dans les dispositifs de crise est particulièrement souhaitable. 

Pour les eaux souterraines, le système de gestion de crise peut être fondé sur des indicateurs 
piézométriques, des niveaux pi®zom®triques seuil dôalerte (PSA*) et des niveaux pi®zom®triques de 
crise (PCR*). 

Lôindicateur pi®zom®trique traduit un ®tat de remplissage de lôaquif¯re sur un secteur considéré ; 
il est calculé à partir du niveau des piézomètres représentatifs du secteur concerné. 

Toutes les mesures doivent être prises pour éviter le franchissement du PCR*, avec en particulier 
la réduction préventive des volumes prélevés dans le secteur considéré. 

Sur les territoires concernés par des indicateurs de nature différente (débit, piézométrie, limnimétrie, 
remplissage dôouvrage de soutien de d®bits), la coh®rence entre ces indicateurs fait lôobjet dôune 
attention particulière. 

7E-1 : Les restrictions dôusage de lôeau sont ®tablies en se fondant sur les objectifs de d®bits (DSA* et 
DCR*) figurant dans le tableau des objectifs de quantité aux points nodaux ci-après, sur les objectifs 
de niveaux piézométriques (PSA* et PCR*) ou limnimétriques (NCR*) et sur les objectifs 
complémentaires définis par les Sage, ainsi que sur les seuils complémentaires définis le cas échéant 
par les préfets dans les arrêtés-cadres. 

7E-2 : Les mesures d®coulant du franchissement dôun des seuils (DSA* ou DCR*) ¨ un point nodal* 
sôappliquent sur lôensemble de la zone nodale de ce point telle que d®finie dans le tableau des objectifs 
de quantité aux points nodaux situé ci-après. Toutefois, dans la zone nodale complémentaire 
spécifiée pour un point nodal défini de façon complémentaire par un Sage, ce sont les mesures 
d®coulant du franchissement des seuils de ce point compl®mentaire qui sôappliquent. 

7E-3 : Lorsque le DCR*, le PCR* ou le NCR* est atteint, lôensemble des pr®l¯vements superficiels 
et/ou souterrains situ®s dans la zone nodale* ou sur le secteur repr®sent® par lôindicateur 
pi®zom®trique ou limnim®trique est suspendu, ¨ lôexception de ceux r®pondant aux exigences 
de la sant®, de la salubrit® publique, de la s®curit® civile et de lôalimentation en eau potable de 
la population ainsi que lôabreuvement des animaux, la s®curit® des installations industrielles. 
Les pr®l¯vements r®alis®s depuis des retenues dôeau non connectées au milieu naturel ou dans 
des réserves de récupération de pluie étanches et non connectées au milieu naturel ne sont pas 
concern®s. Pour les autres usages, les mesures dôadaptation ¨ titre exceptionnel sur demande 
d'un usager sont encadrées par les arrêtés cadre. 

7E-4 : Lorsque la zone nodale* sô®tend sur plusieurs d®partements, la gestion de crise est encadr®e 
par un arrêté interdépartemental ou, à défaut, les arrêtés-cadres départementaux sont harmonisés 
pour assurer la cohérence et la synchronisation des mesures (articles R. 211-67 et R. 211-69 du 
code de lôenvironnement). 
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Tableau 16 : Tableau des objectifs de quantité aux points nodaux (extrait du SDAGE Loire-Bretagne 2022-

2027) 

 

6.1.3 Guide HMUC accompagnant le SDAGE Loire-Bretagne 

Selon ce guide (présenté en annexe §Erreur ! Source du renvoi introuvable.) : 

La définition du débit de crise nécessite donc la connaissance : 

× du débit biologique de survie : les éléments étudiés dans le volet milieux sont repris et 

int¯grent des propositions dôindicateurs se traduisant par une hauteur dôeau critique, un d®bit 

correspondant, un nombre de jours limit® dôacceptation de ce d®bit, une temp®rature de lôeau 

limiteé (renvoi volet Milieux). Cette approche est ®galement applicable pour les cours dôeau 

intermittents pour lesquels seront rajoutés les critères de période, de durée et de linéaire 

dôassec, 

× du débit correspondant à la satisfaction des besoins sanitaires, des besoins 

dôalimentation en eau potable de la population et des besoins li®s ¨ la s®curit® civile 

analysés dans le volet usage. 

On veillera à la cohérence de la valeur du DOE avec les valeurs de DCR proposés, tout en évitant 
la confusion entre ces concepts (débit mensuel de planification attaché au "bon état" d'une part et seuils 
journalier de gestion de crise d'autre part). Le choix dôun d®bit de gestion de crise journalier est ®tay® 
par la n®cessit® dôun contr¹le possible sur le terrain de ce d®bit puisquôil d®clenche les restrictions des 
usages n®cessaires et impos®es par les arr°t®s de limitation des usages de lôeau. 

sur des cours dôeau ¨ tarissements rapides, la valeur de DSA peut être supérieure au DOE afin de 
ménager différents niveaux dans le dispositif de restriction et de ne pas atteindre le DCR. 

6.1.4 Arrêtés cadre sécheresse du territoire dõ®tude 

6.1.4.1 Etat actuel 

Le bassin versant du Fouzon est concerné par la réglementation en vigueur dans les arrêtés-cadre 
sécheresse des trois départements dans lesquels il est localisé (Indre, Cher et Loir-et-Cher). Ces 
arrêtés ont été actualisés récemment ; le plus ancien datant du 11 avril 2022 (Cher). 

Chacun de ces arrêtés a pour objectif de définir les mesures générales ou particulières destinées à 
faire face ¨ une menace de s®cheresse ou ¨ une s®cheresse av®r®e par la limitation ou lôinterdiction 
provisoire des usages de lôeau et les seuils ¨ partir desquels ces mesures pourront °tre appliqu®es, 
dans le but de satisfaire en priorité les exigences de la santé, de la salubrité publique, de la sécurité 
civile, de l'alimentation en eau potable de la population et de la vie biologique du milieu récepteur. 
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Pour cela, chaque arrêté : 

× d®limite les zones dôalerte o½ sont susceptibles de sôappliquer des mesures de restriction ou 

dôinterdiction temporaire des usages de lôeau ; 

× d®finit le r®seau de surveillance de lô®tat des ressources en eau ; 

× fixe pour le d®bit des cours dôeau dans chacune des zones dôalerte, les seuils de vigilance, 

dôalerte, dôalerte renforcée et de crise (voir paragraphe 0 pour la définition de ces seuils), en 

dessous desquels des mesures de restriction ou dôinterdiction temporaire des usages de lôeau 

sôappliquent ; 

× d®finit les mesures de restriction ou dôinterdiction temporaire applicables par type dôusage et 

usager de lôeau lorsque les seuils dôalerte, dôalerte renforc®e et de crise sont respectivement 

franchis. 

Dôapr¯s lôarr°t®-cadre du Cher, « les zones dôalerte interd®partementales seront g®r®es en ®troite 
collaboration avec les départements limitrophes correspondant ». Ainsi, pour le territoire du Fouzon, on 
constate une homogénéité dans les 3 arrêtés concernant : 

× La station hydrométrique de référence considérée : Le Fouzon à Meusnes ; 

× La zone dôalerte consid®r®e : lôint®gralit® du bassin du Fouzon ; 

× Les seuils de gestion de crise retenus : 

o DSA : 0.7 m3/s ; 

o DAR : 0.6 m3/s ; 

o DCR : 0.49 m3/s. 

Selon lôarr°t® cadre de lôIndre, les r¯gles pour définir le DAR et le DSA consistent à multiplier le DCR 
respectivement par 1.25 et 1.5. Cependant, on observe que ces règles ne sont pas strictement 
appliquées pour le Fouzon. Au lieu de cela, les seuils de gestion de crise sont d®finis dôapr¯s ceux du 
SDAGE (voir paragraphe 6.1.2). 

Il nôexiste pas de seuil de vigilance ¨ proprement parler, mais plut¹t des ç situations de vigilance ». Par 
exemple, pour lôAC du Cher, la situation de vigilance est proclam®e lorsquôau moins une zone dôalerte 
voit son débit situé sous le débit seuil dôalerte. Les conditions de déclenchement des mesures de 
vigilance varient selon lôarr°t®-cadre considéré, mais ont dans tous les cas le même objectif ; lancer 
des op®rations de communication visant ¨ lô®conomie dôeau lorsquôon peut pr®sager que lôon risque 
dôatteindre le DSA. Ces mesures nôont pas dôaspect restrictif. 

La période dôapplication de lôarr°t® cadre de lôIndre sô®tant sur les basses eaux du SDAGE (1er avril au 
31 octobre). Elle nôest pas explicitement spécifiée pour les deux autres. 

Les prélèvements concernés par les arrêtés-cadre constituent lôint®gralit® de ces derniers, sauf : 

× Les prélèvements relevant de la sécurité civile, santé publique et conservation du potentiel de 

défense ; 

× Lôalimentation en eau potable de la population ; 

× Les pr®l¯vements directs dans le milieu ¨ destination de lôabreuvement du b®tail ; 

× Lôeau pluviale collectée sur des surface imperméables et stocké de manière déconnectée du 

milieu naturel ; 

× Les retenues déconnectées du réseau hydrographique. 
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Concernant lôentr®e en vigueur des mesures de restrictions dôusages associ®es aux diff®rents seuils, 
elle a lieu lors de la constatation du franchissement (à la baisse) du seuil sur 3 jours consécutifs. 

Concernant la levée de ces mesures, elle a lieu dès lors que le seuil est franchi (à la hausse) : 

× Sur 3 jours cons®cutifs pour lôIndre et le Loir-et-Cher ; 

× Sur 7 jours consécutifs pour le Cher. 

Les mesure à adopter en cas de franchissement des seuils sont définies dans chacun des trois arrêtés 
cadre pour les communes de leur département respectif. La nature de ces mesures, des mesures 
dérogatoires et des cas particuliers d®pend de lôarr°t®-cadre considéré. En effet, on observe de légères 
fluctuations entre ces derniers. 

Les trois arrêtés-cadre sont fournis en annexe §Erreur ! Source du renvoi introuvable. du présent 
rapport. 

A ce jour, il nôexiste pas de seuils pi®zom®triques sur le bassin du Fouzon. 

6.1.4.2 Etat en 2018 

La version de 2018 de lôarr°t®-cadre de lôIndre diff¯re de sa version de 2022 en un point notable ; son 
annexe N°6. En effet, cette dernière fournit des débits seuil au niveau de stations locales de jaugeage 
du service en charge de la police de lôeau. Concernant le territoire du Fouzon, elle fournit des seuils 
pour deux points complémentaires à la station hydrométrique à Meusnes, récapitulés au tableau 
suivant. 

Tableau 17 : BV Fouzon ï Stations et débits seuils de gestion de crise (Source : AP n° 36-2018-06-15-014 

du 15 juin 2018) 

Dépt 

Unité de 

gestion (ou 

zone 

dôalerte) 

Station de suivi 

Débits seuils (m3/s) 

Alerte (DSA) 

[m3/s] 

Alerte renforcée 

(DAR) [m3/s] 

Crise (DCR) 

[m3/s] 

Indre 

Fouzon 

Station de référence 

ï point nodal 

SDAGE 

Meusnes (41) 0.740 0.610 0.490 

Fouzon Stations locales de 

jaugeage du service 

en charge de la 

police de lôeau 

Le Renon à Poulaines 

(36) 
0,220 0,184 0,147 

Fouzon 
Le Nahon à Mennetou-

sur-Nahon(36) 
0,215 0,180 0,144 

 

6.1.4.3 Etat en 2010 

Dôapr¯s le tableau 13 de lôEtat des Lieux de 2011 du SAGE Cher aval (voir ci-dessous), les seuils de 
gestion de crise en vigueur en 2010 étaient légèrement différents de ceux qui sont actuellement en 
vigueur, et ®taient d®finis en de plus nombreux points quôaujourdôhui (4 points alors, contre 1 
aujourdôhui). Les valeurs de ces seuils sont donn®es au tableau suivant. 
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Tableau 18 : Seuils des arrêtés cadre des départements du Cher, de lôIndre, de lôIndre-et-Loire et du Loir-

et-Cher (DDT, 2010) 

 

On remarque que le DCR était alors fixé au QMNA5 et que les autres seuils étaient définis par des 
multiples de ce DCR. 

 

 Méthode de définition des seuils actuellement en vigueur 

Historiquement, le DCR ®tait fix® au QMNA5 ou au 1/10¯me de module des cours dôeau, en r®f®rence 
aux seuils r®glementaires utilis®s dans le cadre de lô®tablissement de d®bits r®serv®s ¨ lôaval 
dôouvrages. Le DSA, quant à lui, était usuellement défini à 2 fois la valeur du DCR. 

Sur le Fouzon, le DCR a été fixé au QMNA5 alors identifié. Le DSA était égal à 2 fois cette valeur, mais 
on sôest aper­u que les restrictions associ®es au franchissement fr®quent du DSA impliquaient que le 
DCR nô®tait jamais atteint. Le DSA, ainsi jugé trop sécuritaire, a été revu à une valeur équivalent à 1.5 
fois le DCR. 

 Analyse du dispositif de gestion de crise actuel sur 2000-2018 

6.3.1 Principe 

Afin de pouvoir mettre en perspective le dispositif de gestion de crise en place avec le fonctionnement 
du territoire du Fouzon, deux types dôanalyse sont men®s : 

× Le premier consiste à mettre en perspective, sur la période 2000-2018, ce dispositif avec le 

fonctionnement hydrologique des cours dôeau en situation : 

o Influencée ; 
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o Désinfluencée ; 

o Qui serait hypothétiquement observée si les prélèvements avaient été égaux aux 

volumes potentiellement mobilisables d®finis (que lôon nommera hydrologie selon 

VPM)5. 

× Le second consiste à mettre en perspective les seuils de gestion de crise identifiés avec la 

gamme de débits biologiques établie. 

 

Ainsi, Les tableaux et graphiques suivants présentent, pour lôensemble du bassin (Fouzon aval) : 

× Le nombre de jours et le taux de franchissement des diff®rents seuils par lôhydrologie 

désinfluencée, influencée et lôhydrologie selon VPM ; 

× Une comparaison des seuils de gestion avec les gammes de débits biologiques établies dans 

le cadre de la présente étude. 

 

  

                                                           
5 Par le calcul « chronique journalière désinfluencée - VPMnet réparti uniformément sur le mois » 
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6.3.2 Analyse du dispositif en place 

Tableau 19 : Mise en perspective du dispositif de gestion de crise en place avec lôhydrologie ï Fouzon 

aval 

Bassin du Fouzon DSA DAR DCR 

Nombre de jours de franchissements du seuil considéré sur la période 2000-2018 

Hydrologie désinfluencée 611 324 156 

Hydrologie selon VPM 1002 803 470 

Hydrologie influencée 904 742 431 

Taux de franchissement du seuil considéré sur la période 2000-2018 

Hydrologie désinfluencée 15% 8% 4% 

Hydrologie selon VPM 25% 20% 12% 

Hydrologie influencée 22% 18% 11% 

 

Fréquence de franchissement du DCR : 

º En hydrologie désinfluencée : 1 année sur 9 ; 

º En hydrologie influencée : 1 années sur 3 ; 

º En hydrologie selon VPM : 1 années sur 2,7. 

 

 

Figure 27 : Mise en perspective du dispositif de gestion de crise en place avec les débits biologiques ï 

Fouzon aval 

Les débits seuils à Meusnes ne sont pas fréquemment franchis. Ils sont positionnés au sein de la 
gamme de débits biologiques. 
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 Méthodes existantes de définition des seuils de gestion de 
crise 

6.4.1 Méthodologie proposée par ACTEON pour définir les DCR sur le bassin 

AEAG 

Dans le cadre de son ®tude de la valeur des d®bits objectifs dô®tiage de 10 stations de mesure du 
bassin Adour Garonne, ACTEON a rédigé une note de cadrage concernant la proposition de valeur de 
DCR. Cette derni¯re a pour objectif dôapporter une approche partagée, robuste et répondant à la 
définition du DCR. 

Cette approche répond à la définition réglementaire donn®e par lôArr°t® du 17 mars 2006 relatif au 
contenu des SDAGE, modifié par Arrêté du 27 janvier 2009 ï article 6 : 

ç II. Les objectifs de quantit® en p®riode dô®tiage sont d®finis aux principaux points de confluence du 
bassin et autres points stratégiques pour la gestion de la ressource en eau appelés points nodaux. Ils 
sont constitués, dôune part, de débits de crise en dessous desquels seules les exigences de la 
sant®, de la salubrit® publique, de la s®curit® civile et de lôalimentation en eau potable de la 
population et les besoins des milieux naturels, peuvent être satisfaits, dôautre part, dans les zones 
du bassin o½ un d®ficit chronique est constat®, de d®bits objectifs dô®tiage permettant de satisfaire 
lôensemble des usages en moyenne huit ann®es sur dix et dôatteindre le bon ®tat des eaux. è 

En ce sens, elle est pleinement applicable au territoire du SDAGE Loire-Bretagne. 

La méthode consiste en : 

× Une analyse du mode de calcul historique du DCR actuel ; 

× Une analyse multicrit¯re de lôhydrologie des cours dôeau, leur ®cologie et les usages qui y ont 

lieu ; 

× Une analyse de cohérence et des conséquences sur la gestion des seuils pré identifiés. 

La description détaillée de cette méthode est donnée en annexe §Erreur ! Source du renvoi 
introuvable.. 

6.4.2 Guide « Recommandations régionales pour la conduite des études de 

détermination des volumes prélevables » (DREAL PdL, 2015) 

Selon ce guide (présenté en annexe §Erreur ! Source du renvoi introuvable.) : 

Le d®bit seuil dôalerte (DSA) est analogue au DOE, puisque d¯s que ce dernier nôest pas tenu, tous les 
usages ne sont plus garantis, nécessitant des mesures pour une équitable répartition de la ressource. 
Nous avons donc : DSA = DOE Le DSA sôappr®cie de mani¯re journali¯re, en tendance, et 
généralement avec une appréciation du franchissement sur 3 jours consécutifs. Si le milieu est très 
réactif, on peut envisager un DSA supérieur au DOE. 

Cette derni¯re notion a ®t® dôailleurs été reprise dans le guide HMUC établi en juin 2022 (voir 
paragraphe 6.1.3). 

Le guide précise également : 

Le DSA peut °tre pr®c®d® dôun d®bit seuil de vigilance : quand les conditions de recharge hivernale ont 
®t® moindres quô¨ lôaccoutum®e, ce premier seuil permet de sensibiliser les usagers de lôeau, et de 
d®clencher des premi¯res mesures dôautolimitation des consommations. 
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6.4.3 Arrêté-cadre interdépartemental du bassin du Clain 

Lôarr°t®-cadre interd®partemental du Clain met en application lôorientation 7E du SDAGE, selon laquelle 
des valeurs saisonnières de seuils de gestion peuvent être définies. En effet, la période de basses eaux 
est séparée en deux sous-période, lôune dite de printemps et lôautre dô®t®. La limite entre ces p®riodes 
est le 3ème dimanche de juin. 

Une telle démarche permet de prendre des mesures en tout temps adaptés à un contexte hydrologique 
hétérogène au cours de la période de basses eaux et paraît donc opportune, en particulier dans un 
contexte contraint. 

Lôarr°t®-cadre interdépartemental du bassin du Clain est donné en annexe §Erreur ! Source du renvoi 
introuvable.. 

Notions ®dict®es par Lôarr°t®-cadre interd®partemental du Clain : Pour chaque zone dôalerte sont d®finis 
des seuils de gestion : 

Il y a pour la période de printemps (du 1er avril au 3ème dimanche de juin inclus) : 

- un seuil de vigilance de printemps correspondant à une communication et sensibilisation ; 

- un seuil dôalerte de printemps, dont le franchissement traduit un fléchissement de la 
ressource annonciateur dôune possible situation de crise d¯s le printemps. Son franchissement 
nécessite  des mesures dôanticipation ; 

- un seuil dôalerte renforc®e de printemps, au-delà duquel tous les prélèvements sont 
interdits sauf d®rogation dans le cadre dôadaptation des mesures de restriction ¨ la demande dôun 
usager ou dôun groupe dôusagers. 

Il y a pour la p®riode dô®t® (du 3ème dimanche de juin au 31 octobre 2020 inclus) : 

- un seuil de vigilance dô®t®, traduisant un risque de crise à court ou moyen terme, nécessitant 
une communication et sensibilisation ; 

- un seuil dôalerte dô®t®, dont le franchissement traduit un fléchissement de la ressource, avec 
une coexistence de tous les usages et le bon fonctionnement des milieux qui nôest plus assur®e. Son 
franchissement nécessite les premi¯res mesures de restriction des usages de lôeau ; 

- un seuil dôalerte renforc®e d'®t®, où tous les prélèvements ne peuvent plus être 
simultanément satisfaits. Son  franchissement nécessite un renforcement substantiel des mesures de 
restriction afin de ne pas atteindre la crise ; 

- Un seuil de crise d'été, à partir duquel les capacités de la ressource sont réservées pour 
l'AEP, la santé, la salubrité publique, la sécurité civile et industrielle, l'abreuvement des animaux et la 
préservation des fonctions biologiques des cours d'eau. Son franchissement nécessite l'arrêt des 
usages non prioritaires sauf adaptation à la demande d'un usager ou groupe d'usagers 

- Seuils de crise de niveau 1 aux indicateurs de référence et aux points nodaux : au - delà 
duquel tous les prélèvements sont interdits sauf dérogation dans le cadre d'adaptation des mesures de 
restriction à la demande d'un usager ou d'un groupe d'usagers.  Ces seuils de crise d'été sont définis 
 de telle sorte que les débits, ou les piézométries de crise fixés dans les schémas directeurs 
d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) ne soient pas franchis, et sont donc supérieurs aux 
seuils de crise des SDAGE ; 

- Seuils de crise de niveau 2 spécifiques aux points nodaux au - delà duquel tous les 
prélèvements sont interdits. Ces seuils correspondent à ceux du SDAGE. En application des 
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dispositions 7E1 à 7E3 du SDAGE Loire - Bretagne, les mesures d®coulant du franchissement dôun 
des seuils (DSA, DCR) au point nodal de Poitiers sôappliquent ¨ lôensemble des prélèvements en 
rivières ou en nappes de la zone nodale concernée du bassin du Clain. 

Les seuils de gestion dôalerte et de crise sont intitul®s comme suit pour les sites hydrom®triques : 

Tableau 20 : Typologie des seuils débitmétriques de gestion de crise sur le bassin versant du Clain 

 

Les seuils de gestion dôalerte et de crise sont intitul®s comme suit pour les pi®zom¯tres : 

Tableau 21 : Typologie des seuils piézométriques de gestion de crise sur le bassin versant du Clain 

 

Transition entre gestion de printemps et gestion dô®t® 

Lors de la transition gestion de printemps / gestion d'été, à situation météorologique et hydrologique 
constante, la baisse de la restriction ne pourra s'effectuer sur plus d'un niveau. Ainsi : 

- En cas d'alerte de printemps (restriction de 50 %), le passage en gestion d'été se 

traduira à minima par le maintien à un niveau de restriction d'alerte (restriction de 30 

%).  

- En cas d'alerte renforcée de printemps (suspension des prélèvements) le passage en 

gestion d'été se traduira à minima par le maintien à un niveau de restriction d'alerte 

renforcée (restriction de 50 %)  

Lôarr°t®-cadre d®crit, pour chaque type dôusage, les mesures de restriction ou de suspension associ®es 
à ces seuils. 
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6.4.4 Méthode retenue 

Sur la base des méthodologies recensées dans le présent paragraphe et des données disponibles dans 
le cadre de la présente étude, une m®thode se basant sur celle dôACTEON est appliqu®e pour la 
d®finition du DCR, le seuil dôalerte quant à lui sera positionner au niveau du DOE comme recommandé 
par la DREAL. Le DAR est quant à lui fixé à une valeur à mi-chemin entre le DSA et le DCR. 

 

 Proposition dõajustement de la gestion de crise sur le bassin du 
Fouzon 

Les tableaux suivants situent les propositions de seuils de gestion de crise avec le DCR actuel, pour le 
Fouzon aval, et le DOE minimal proposé (pour les autres bassins considérés) en période de basses 
eaux avec la perte de SPU associée à leurs évolutions.  

Seule la proposition sur le Fouzon aval à une portée réglementaire et pourra permettre un ajustement 
des valeurs actuels. Concernant les autres bassins, les valeurs proposées sont présentées à titre 
indicatif et permettront de guider les choix quant ¨ la gestion de crise ¨ lôavenir ou même sensibiliser 
les acteurs de lôeau. 

Sur tous les bassins, aucune valeur de d®bit dôoccurrence ç assecs » ou « écoulements non visible » 
ne ressort de lôanalyse des observations du r®seau ONDE pour les cours dôeau principaux.  

Lô®chelle de d®bits analysée (de-100% à +100%) du DCR actuel (ou DOE proposé dans le cadre de 
lô®tude) permet de visualiser comment se positionnent les diff®rents indicateurs par rapport au DCR 
actuel (ou DOE propos® dans le cadre de lô®tude). 

Le DSA est placé au niveau de la borne haute de la gamme de débits biologiques, car les conditions 
de vie des milieux aquatiques commencent à se dégrader en deçà de cette valeur. Il est retenu de 
positionner le DAR au DOE minimal proposé au cours de la période de basses eaux. Finalement le 
DCR est positionn® ¨ un d®bit marquant une acc®l®ration de la perte dôhabitats.  

On souligne que le positionnement est plus rapproch® entre le DCR et le DAR quôentre le DSA et DAR. 
Cela refl¯te la n®cessit® dôavoir une certaine progressivit® des mesures pour faire face à une crise 
particulière ; ainsi la prise de mesures sôacc®l¯re lorsque la situation devient plus critique. 

Les marqueurs sont positionn®s selon les valeurs ¨ retenir au niveau de lôexutoire de lôunit® de gestion, 
mais les étiquettes représentent bien les valeurs correspondant au niveau de la station hydrométrique 
de référence. 

A la suite de ces propositions, une mise en perspective de ces derni¯res avec lôhydrologie est propos®e 
(de manière analogue aux analyses du §6.3.2). 

 

6.5.1 Gestion de crise superficielle en période de basses eaux 
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6.5.1.1 Fouzon amont 

 

Figure 28 : Mise en perspective du d®bit objectif minimal propos® en phase 2, proposition dôun DCR avec la SPU disponible, la gamme de débits 

biologiques, le DOE, les VC3(5) influenc® et d®sinfluenc®, les d®bits ¨ lôexutoire de lôUG correspondant aux occurrences dôassecs et dô®coulement non 

visible dôapr¯s le r®seau ONDE ï Fouzon amont 
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6.5.1.2 Fouzon médian 

 

Figure 29 : Mise en perspective du débit objectif minimal propos® en phase 2, proposition dôun DCR avec la SPU disponible, la gamme de d®bits 

biologiques, le DOE, les VC3(5) influenc® et d®sinfluenc®, les d®bits ¨ lôexutoire de lôUG correspondant aux occurrences dôassecs et dô®coulement non 

visible dôaprès le réseau ONDE ï Fouzon médian 
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6.5.1.3 Fouzon aval 

Figure 30 : Mise en perspective du d®bit de crise actuel et sa proposition dôajustement avec la SPU disponible, la gamme de d®bits biologiques, le DOE, les 

VC3(5) influencé et désinfluenc®, les d®bits ¨ lôexutoire de lôUG correspondant aux occurrences dôassecs et dô®coulement non visible dôapr¯s le r®seau 

ONDE ï Fouzon aval 

 

Pour rappel les seuils actuellement en place sont les suivants :  
- DSA : 700 L/s 
- DAR : 600 L/s 
- DCR : 490 L/s 

 
  

-100% -80% -60% -40% -20% DCR actuel +20% +40% +60% +80% +100%

0 98 196 294 392 490 588 686 784 882 980

0 98 196 294 392 490 588 686 784 882 980

Gamme de débits 

biologiques

SPU de l'espèce 

repère
- 173 210 246 267 287 302 316 326 336 345

% de différence de la 

SPU par rapport au DB 

bas

- -40% -27% -14% -7% 0% 5% 10% 13% 17% 20%

VCN3_5 désinfluencé

VCN3_5 influencé

Gestion DOE minimum

Assecs

Ecoulement non 

visible

Proposition mise à jour DAR

Proposition mise à jour DSA

Valeur de débit correspondante à la 

station hydrométrique

Valeur de débit correspondante 

extrapolée à l'exutoire de l'unité de 

gestion

Fonctionnement 

des milieux

Hydrologie

ONDE

Proposition mise à jour DCR
700 L/s

460 L/s

540 L/s



Phase 3 : Préconisations techniques et ajustements strat®giques de la gestion de lôeau 
Analyse HMUC et propositions dΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Řǳ CƻǳȊƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {!D9 

Cher aval 

 74 / 153 

6.5.1.4 Pozon 

 

Figure 31 : Mise en perspective du d®bit objectif minimal propos® en phase 2, proposition dôun DCR avec la SPU disponible, la gamme de débits 

biologiques, le DOE, les VC3(5) influenc® et d®sinfluenc®, les d®bits ¨ lôexutoire de lôUG correspondant aux occurrences dôassecs et dô®coulement non 

visible dôapr¯s le r®seau ONDE ï Pozon 

 

  

-100% -80% -60% -40% -20% DOE min +20% +40% +60% +80% +100%

0 8 17 25 34 42 50 59 67 76 84

0 8 17 25 34 42 50 59 67 76 84

Gamme de débits 

biologiques

SPU de l'espèce 

repère
- - 22 26 29 31 33 34 36 37 38

% de différence de la 

SPU par rapport au DB 

bas

- - -21% -8% 1% 8% 15% 21% 26% 31% 36%

VCN3_5 désinfluencé

VCN3_5 influencé

Gestion 

structurelle
DOE minimum

Assecs

Ecoulement non 

visible

Proposition mise à jour DAR

Proposition mise à jour DSA

Valeur de débit correspondante à la 

station hydrométrique

Valeur de débit correspondante 

extrapolée à l'exutoire de l'unité de 

gestion

Fonctionnement 

des milieux

Hydrologie

ONDE

Proposition mise à jour DCR
70 L/s

30L/s

42L/s



Phase 3 : Préconisations techniques et ajustements strat®giques de la gestion de lôeau 
Analyse HMUC et propositions ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜstion équilibrée et durable des ressources en eau sur le bassin du Fouzon dans le cadre du SAGE 

Cher aval 

 75 / 153 

6.5.1.5 Saint-Martin 

 

Figure 32 : Mise en perspective du d®bit objectif minimal propos® en phase 2, proposition dôun DCR avec la SPU disponible, la gamme de débits 

biologiques, le DOE, les VC3(5) influenc® et d®sinfluenc®, les d®bits ¨ lôexutoire de lôUG correspondant aux occurrences dôassecs et dô®coulement non 

visible dôapr¯s le r®seau ONDE ï Saint-Martin 
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6.5.1.6 Renon 

 

Figure 33 : Mise en perspective du d®bit objectif minimal propos® en phase 2, proposition dôun DCR avec la SPU disponible, la gamme de débits 

biologiques, le DOE, les VC3(5) influenc® et d®sinfluenc®, les d®bits ¨ lôexutoire de lôUG correspondant aux occurrences dôassecs et dô®coulement non 

visible dôapr¯s le r®seau ONDE ï Renon 
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6.5.1.7 Céphons 

 

Figure 34 : Mise en perspective du d®bit objectif minimal propos® en phase 2, proposition dôun DCR avec la SPU disponible, la gamme de débits 

biologiques, le DOE, les VC3(5) influenc® et d®sinfluenc®, les d®bits ¨ lôexutoire de lôUG correspondant aux occurrences dôassecs et dô®coulement non 

visible dôapr¯s le r®seau ONDE ï Céphons 
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6.5.1.8 Nahon 

 

Figure 35 : Mise en perspective du d®bit objectif minimal propos® en phase 2, proposition dôun DCR avec la SPU disponible, la gamme de d®bits 

biologiques, le DOE, les VC3(5) influenc® et d®sinfluenc®, les d®bits ¨ lôexutoire de lôUG correspondant aux occurrences dôassecs et dô®coulement non 

visible dôapr¯s le r®seau ONDE ï Renon 
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6.5.1.9 Synthèse 

Le tableau suivant récapitule les ajustements proposés des différents débits seuils relatifs à la gestion de crise 
sur le bassin versant du Fouzon. Les seuils obtenus par lôapplication de la m®thode retenue sôav¯rent °tre 
plus laxistes que ce actuellement en vigueur. Cela ne corrobore pas nécessairement avec les situations 
probl®matiques rencontr®es et peut °tre associ® au fait dôavoir un indicateur du fonctionnement biologique 
centr® sur lôaval du bassin. Nous préconisons le maintien des seuils actuels sur le Fouzon à Meusnes. 

Le code de lôenvironnement fait mention dôun 4e seuil nô®tant pas trait® dans le cadre de la pr®sente ®tude, le 
seuil de vigilance (qui nôentra´ne pas de restriction, mais des actions de communication et de sensibilisation 
visant ¨ inciter ¨ lô®conomie dôeau). Concernant les seuils de vigilance, deux solutions peuvent être 
envisagées : 

× Sur certains territoires comme le département de la Haute-Vienne, il nôy a pas de seuils de vigilance 

à proprement parler. La DDT procède à des réunions de concertation afin de décider de quand 

lôactiver, selon les d®bits observ®s et lô®tat des nappes ; 

× Alternativement, on pourrait mettre en place une m®thode tenant compte des pr®visions dô®tiage 

r®alis®es par le projet PREMHYCE. Il serait ainsi possible de mettre en îuvre le dispositif de vigilance 

en fonction des pr®visions dô®volution de d®bit fournies par la plateforme (qui permet des pr®visions 

pour des ®ch®ances allant jusquô¨ 90 jours). Par exemple, d¯s lors que PREMHYCE annonce un 

franchissement du DSA à deux mois de la date courante, le dispositif de vigilance est mis en place. 

 

Tableau 22 : Synth¯se des propositions dôajustements des seuils de gestion de crise sur le bassin du Fouzon 

L/s DSA DAR DCR 

Fouzon aval 700 540 460 

Fouzon amont 100 50 30 

Fouzon médian 300 160 130 

Pozon 70 42 30 

Saint-Martin 80 35 25 

Renon 300 190 135 

Céphons 400 90 65 

Nahon 330 200 135 
 

La mise en place dôune gestion au printemps peut ®galement °tre envisager pour permettre de prendre en 
compte les usages lors de cette période et éviter les problématiques rencontrées sur les périodes estivales, 
plus critiques. 

6.5.2 Analyse du dispositif proposé 

6.5.2.1 Fouzon amont 

Tableau 23 : Mise en perspective du dispositif de gestion de crise propos® avec lôhydrologie ï Fouzon amont 
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Fréquence de franchissement du DCR : 

º En hydrologie désinfluencée : 1 année sur 19 

º En hydrologie influencée : 1 années sur 4 

º En hydrologie selon VPM : 1 années sur 5 

 

 

Figure 36 : Mise en perspective du dispositif de gestion de crise proposé avec les débits biologiques ï Fouzon 

amont 

 

  

Fouzon amont DSA DAR DCR

Hydrologie désinfluencée 1220 218 25

Hydrologie selon VPM 1861 585 245

Hydrologie influencée 1929 801 366

Hydrologie désinfluencée 30% 5% 1%

Hydrologie selon VPM 46% 14% 6%

Hydrologie influencée 47% 20% 9%

Nombre de jours de franchissements du seuil considéré sur la période 2000-2018

Taux de franchissement du seuil considéré sur la période 2000-2018
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6.5.2.2 Fouzon médian 

Tableau 24 : Mise en perspective du dispositif de gestion de crise propos® avec lôhydrologie ï Fouzon médian 

 

 

Fréquence de franchissement du DCR : 

º En hydrologie désinfluencée : 1 année sur 9 

º En hydrologie influencée : 1 années sur 4 

º En hydrologie selon VPM : 1 années sur 5 

 

 

Figure 37 : Mise en perspective du dispositif de gestion de crise proposé avec les débits biologiques ï Fouzon 

médian 

 

  

Fouzon médian DSA DAR DCR

Hydrologie désinfluencée 1150 225 79

Hydrologie selon VPM 1594 520 326

Hydrologie influencée 1578 542 335

Hydrologie désinfluencée 28% 6% 2%

Hydrologie selon VPM 39% 13% 8%

Hydrologie influencée 39% 13% 8%

Nombre de jours de franchissements du seuil considéré sur la période 2000-2018

Taux de franchissement du seuil considéré sur la période 2000-2018
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6.5.2.3 Fouzon aval 

Tableau 25 : Mise en perspective du dispositif de gestion de crise propos® avec lôhydrologie ï Fouzon aval 

 

 

Fréquence de franchissement du DCR : 

º En hydrologie désinfluencée : 1 année sur 9 

º En hydrologie influencée : 1 années sur 3 

º En hydrologie selon VPM : 3 années sur 8 

 

 

Figure 38 : Mise en perspective du dispositif de gestion de crise proposé avec les débits biologiques ï Fouzon 

médian 

 

  

Fouzon aval DSA DAR DCR

Hydrologie désinfluencée 611 222 103

Hydrologie selon VPM 1002 606 381

Hydrologie influencée 904 551 347

Hydrologie désinfluencée 15% 5% 3%

Hydrologie selon VPM 25% 15% 9%

Hydrologie influencée 22% 14% 9%

Nombre de jours de franchissements du seuil considéré sur la période 2000-2018

Taux de franchissement du seuil considéré sur la période 2000-2018
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6.5.2.4 Pozon 

Tableau 26 : Mise en perspective du dispositif de gestion de crise propos® avec lôhydrologie ï Fouzon médian 

 

 

Fréquence de franchissement du DCR : 

º En hydrologie désinfluencée : 1 année sur 9 

º En hydrologie influencée : 1 années sur 9 

º En hydrologie selon VPM : 1 années sur 9 

 

 

Figure 39 : Mise en perspective du dispositif de gestion de crise proposé avec les débits biologiques ï Fouzon 

médian 

 

  

Pozon DSA DAR DCR

Hydrologie désinfluencée 1171 341 131

Hydrologie selon VPM 1314 409 168

Hydrologie influencée 1234 368 140

Hydrologie désinfluencée 29% 8% 3%

Hydrologie selon VPM 32% 10% 4%

Hydrologie influencée 30% 9% 3%

Nombre de jours de franchissements du seuil considéré sur la période 2000-2018

Taux de franchissement du seuil considéré sur la période 2000-2018
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6.5.2.5 Saint-Martin 

Tableau 27 : Mise en perspective du dispositif de gestion de crise propos® avec lôhydrologie ï Fouzon médian 

 

 

Fréquence de franchissement du DCR : 

º En hydrologie désinfluencée : 1 année sur 9 

º En hydrologie influencée : 1 années sur 6 

º En hydrologie selon VPM : 1 années sur 9 

 

 

 

Figure 40 : Mise en perspective du dispositif de gestion de crise proposé avec les débits biologiques ï Fouzon 

médian 

 

  

Saint-Martin DSA DAR DCR

Hydrologie désinfluencée 2095 357 148

Hydrologie selon VPM 2200 435 186

Hydrologie influencée 2143 446 189

Hydrologie désinfluencée 52% 9% 4%

Hydrologie selon VPM 54% 11% 5%

Hydrologie influencée 53% 11% 5%

Nombre de jours de franchissements du seuil considéré sur la période 2000-2018

Taux de franchissement du seuil considéré sur la période 2000-2018
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6.5.2.6 Renon 

Tableau 28 : Mise en perspective du dispositif de gestion de crise propos® avec lôhydrologie ï Fouzon médian 

 

 

Fréquence de franchissement du DCR : 

º En hydrologie désinfluencée : 1 année sur 9 

º En hydrologie influencée : 1 années sur 6 

º En hydrologie selon VPM : 1 années sur 9 

 

 

Figure 41 : Mise en perspective du dispositif de gestion de crise proposé avec les débits biologiques ï Fouzon 

médian 

 

  

Renon DSA DAR DCR

Hydrologie désinfluencée 1119 358 110

Hydrologie selon VPM 1341 573 231

Hydrologie influencée 1376 644 262

Hydrologie désinfluencée 28% 9% 3%

Hydrologie selon VPM 33% 14% 6%

Hydrologie influencée 34% 16% 6%

Nombre de jours de franchissements du seuil considéré sur la période 2000-2018

Taux de franchissement du seuil considéré sur la période 2000-2018
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6.5.2.7 Céphons 

Tableau 29 : Mise en perspective du dispositif de gestion de crise propos® avec lôhydrologie ï Fouzon médian 

 

 

Fréquence de franchissement du DCR : 

º En hydrologie désinfluencée : 1 année sur 9 

º En hydrologie influencée : 1 années sur 6 

º En hydrologie selon VPM : 1 années sur 9 

 

 

Figure 42 : Mise en perspective du dispositif de gestion de crise proposé avec les débits biologiques ï Fouzon 

médian 

 

  

Céphons DSA DAR DCR

Hydrologie désinfluencée 3295 343 112

Hydrologie selon VPM 3346 442 184

Hydrologie influencée 3326 599 273

Hydrologie désinfluencée 81% 8% 3%

Hydrologie selon VPM 82% 11% 5%

Hydrologie influencée 82% 15% 7%

Nombre de jours de franchissements du seuil considéré sur la période 2000-2018

Taux de franchissement du seuil considéré sur la période 2000-2018
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6.5.2.8 Nahon 

Tableau 30 : Mise en perspective du dispositif de gestion de crise propos® avec lôhydrologie ï Fouzon médian 

 

Fréquence de franchissement du DCR : 

º En hydrologie désinfluencée : 1 année sur 19 

º En hydrologie influencée : 1 années sur 5 

º En hydrologie selon VPM : 1 années sur 19 

 

 

Figure 43 : Mise en perspective du dispositif de gestion de crise proposé avec les débits biologiques ï Fouzon 

médian 

6.5.2.9 Synthèse 

Sur le Fouzon amont, le seuil de crise proposé est relativement bas par rapport aux besoins des milieux 
exprimés au travers de la gamme de débits biologiques ce qui implique un risque accru pour le bon 
fonctionnement des milieux. 

Lôanalyse r®alis®e indique que la gestion de crise propos®e entra´ne de plus nombreux franchissement sur 
lôaxe Fouzon comparé au reste du territoire. Elle est particulièrement élevée sur le Fouzon aval Pour la 
Céphons et le Fouzon médian, on observe une faible progressivité des seuils proposés. 

 

Nahon DSA DAR DCR

Hydrologie désinfluencée 1193 377 46

Hydrologie selon VPM 1344 605 154

Hydrologie influencée 1326 626 191

Hydrologie désinfluencée 29% 9% 1%

Hydrologie selon VPM 33% 15% 4%

Hydrologie influencée 33% 15% 5%

Nombre de jours de franchissements du seuil considéré sur la période 2000-2018

Taux de franchissement du seuil considéré sur la période 2000-2018
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 Ajustement stratégique de la gestion de crise sur le bassin du 
Fouzon 

Comme pour la gestion structurelle, les connaissances apport®es au cours de lô®tude ont d®montr® lôint®r°t 
de g®rer la ressource ¨ des ®chelles de temps et dôespace fines (gestion au pas de temps mensuel et au 
niveau de chaque unité de gestion). En effet, on rencontre sur lôensemble du bassin versant et en fonction des 
saisons une diversité importante de situations, en termes de gestion de la ressource en eau. Aussi 
techniquement intéressante soit-elle, la faisabilit® op®rationnelle dôune gestion aussi fine constitue un frein 
®vident ¨ sa mise en îuvre.  

Les sections suivantes présente les choix réalisés par la CLE du 30 mars 2023 suite à la proposition faite par 
le Comit® technique de lô®tude. 

 Ajustement spatial 

Les seuils actuellement en place sont définis tr¯s en aval des r®seaux hydrographiques du territoire dô®tude 
(un seul indicateur hydrom®trique au niveau de la station de Meusnes, sôappliquant pour tout le bassin 
versant). Ceci implique que lôon ne dispose pas dôune vision de la totalit® du bassin versant. Ainsi des 
d®calages sont observ®s entre lôidentification des probl®matiques et leur instant dôoccurrence effectif ¨ lôamont. 
Les problématiques identifiées sont souvent déjà bien installées, au détriment des milieux naturels et de la 
résilience envisageable du point de vue des usages. 

Pour autant, la mise en place dôune gestion de crise spatialement affin®e pr®sente, comme la gestion 
structurelle, des obstacles opérationnels. 

Une question à choix multiple a été soumise aux membres du COTECH pour connaître leur position sur la 
résolution spatiale à retenir pour la gestion de crise : 

Choix de la résolution spatiale pour la gestion de crise (DSA/DAR/DCR) : 

× Gestion ¨ lôunit® de gestion (8 UG) ; 

× Gestion par grands sous-bassins versants (Nahon / Renon / Fouzon amont et médian / Fouzon aval) ; 

× Gestion ¨ lô®chelle du bassin entier ; 

× Gestion en deux horizons : À court terme, garder la gestion de crise suivi par la station de Meusnes 
et apporter un complément par un suivi porté par les syndicats de rivières appuyé par la cellule 
dôanimation du SAGE sur des stations plus locales. ê moyen terme, conforter le suivi de lôarr°t® cadre 
s®cheresse de lôIndre par un ajout de stations valides permettant de prot®ger les t°tes de bassin 
versant ; 

× Autre. 

Le résultat de cette consultation est récapitulé ici : 



Phase 3 : Préconisations techniques et ajustements stratégiques de la 
gestion de lôeau 
Analyse HMUC et propositions dΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎǳǊ 

le bassin du Fouzon dans le cadre du SAGE Cher aval 

89 / 153 

 

Figure 44 : Résultat de la consultation du COTECH sur la question de la résolution spatiale de la gestion 

structurelle 

× Pour la FDAAPPMA 36:  

o Comme pour la gestion structurelle, la g®n®ralisation va a rebours des r®sultats de lô®tude qui 
d®montrent quôil y a un v®ritable int®r°t technique ¨ adopter une gestion fine.  

o On d®note aujourdôhui la présence de stations opérationnelles sur une partie des UGs, ce qui 
implique la possibilité de mettre en place gestion affinée immédiatement. 

× Pour la DREAL, lôAELB, le CD36, et la DDT36, il existe un int®r°t clair dôaffiner gestion par rapport ¨ 
situation actuelle, mais il existe également une nécessité de recul sur les stations hydrométriques 
associ®es (Besoin de sôassurer de la fiabilit® ¨ lô®tiage et de la p®rennit® des stations pour les int®grer 
dans une telle démarche) ; 

× La CA36 et API36 sont défavorables à une gestion fine car lôhistorique des stations hydrométriques 
complémentaires est, pour eux insuffisant ; 

o Dôapr¯s la DDT36, il est tout de même possible de définir des seuils malgré ce faible 
historique, car on dispose des gammes de débits biologiques sur les sous-bassins. 
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En termes de mise en îuvre op®rationnelle, il est alors retenu de proposer une gestion de crise, ¨ lôinstar de 
la gestion structurelle, ¨ lô®chelle des grands sous-bassins versants ¨ mettre en îuvre progressivement, ¨ 
lôaide de la fiabilisation des stations hydrom®triques. Dans un premier temps, le suivi se basera sur la station 
de Meusnes. Puis, dans un second temps, une fiabilisation des données sur les bassin versant du Fouzon, du 
Nahon et du Renon permettra de réaliser le suivi territorial retenu.  

Les grands sous-bassins sont présentés à la figure ci-contre. Ainsi une gestion de crise ¨ lô®chelle du Nahon, 
du Renon, du Fouzon ¨ lôamont de sa confluence avec le Renon et ¨ lô®chelle du bassin versant entier (Fouzon 
aval) est proposé.  

Comme précisé plus haut, cet affinement de la gestion de crise a non seulement pour objectif de mieux tenir 
compte des problématiques spatialement hétérogènes sur le bassin, mais aussi de permettre une meilleure 
anticipation des situations problématiques. En effet, on observe la plupart du temps que les premiers signes 
de manque de d®bit apparaissent au niveau des t°tes de bassin, et ne se d®clarent ¨ lôaval que plus tard. 
Lôint®r°t dôune gestion affin®e est accentu® par le temps administratif n®cessaire ¨ la prise de mesures de 
restrictions d¯s lors quôun seuil est franchi. 

 

 

 

 

Figure 45 : Résolution spatiale proposée pour la gestion de crise sur le territoire 
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 Ajustement temporel 

Aujourdôhui, sur le bassin du Fouzon, les gestions de crise sont les m°mes tout au long de la p®riode de 
basses eaux.  

Lôint®r°t dôune gestion de crise affin®e temporellement parlant est soumis ¨ avis des acteurs du COTECH. 

Choix de la résolution temporelle pour la gestion de crise (DSA/DAR/DCR/PSA/PAR/PCR) : 

× Gestion mensuelle sur lôensemble de la p®riode des basses eaux ; 

× Gestion en saison Avril-Mai et Juin-Octobre ; 

× Gestion en saison Avril-Juin et Juillet-Octobre ; 

× Gestion globale sur lôensemble de la p®riode des basses eaux ; 

× Autre. 

Le résultat de cette consultation est récapitulé ici : 

 

Figure 46 : Résultat de la consultation du COTECH sur la question de la résolution spatiale de la gestion 

structurelle 

× Pour la FDAAPPMA 36 :  

o Un suivi mensuel est déjà réalisé par la DDT (pas traduit dans lôACS). Revenir en arrière serait 
illogique, compte tenu de lôaccentuation des probl®matiques li® au changement climatique ; 

o Il existe une opportunit® dô®tendre la gestion ¨ la p®riode hors p®riode de basses eaux. 

× Pour la DREAL, il est nécessaire à ce stade de maintenir une gestion g®n®ralis®e ¨ lôann®e par 
cohérence avec les autres bassins versants de lôarrêté-cadre. En effet, le fait dôajuster la r®solution 
temporelle sur le Fouzon nécessiterait de lôajuster ®galement sur tous les bassins concern®s par les 
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arrêtés-cadre de lôIndre, du Cher et du Loir-et-Cher. Ainsi, ce type de réflexion doit avoir lieu de 
manière globale et non au sein de cette seule étude. 

× Pour lôOFB, les seuils de gestion de crise de la p®riode de basses eaux doivent °tre fix®s dôapr¯s les 
besoins des milieux exprim®s au cîur de lô®t®, puisque côest ¨ cette p®riode que les probl¯mes 
quantitatifs ont lieu. Par ailleurs, lorsquôon ®voque la notion de d®bit de survie, ce dernier ne fluctue 
pas, ou peu, au cours de la période de basses eaux ; 

× Pour lôAELB, : 

o Le fait dôavoir d®fini des volumes prélevables saisonnalisés permettent déjà « dôanticiper « , 
ainsi une gestion uniforme sur lôensemble de la p®riode de basses eaux convient; 

o La mise en place dôune gestion de crise trop complexe augmente le risque dôerreurs. 

× Pour la CA36 et lôAPI36, la nature fortement fluctuante des débits de printemps pourrait induire 
lôoccurrence de prises et lev®es r®currentes de mesures, ce qui ne serait pas gérable du point de vue 
des usages de lôeau. 

Suite aux ®changes sô®tant tenus au sujet de la r®solution temporelle de la gestion de crise, il a été décidé par 
la Commission Locale de lôeau lors de la s®ance pl®ni¯re du 30 mars 2022 de proposer une gestion globalisée 
à la saison mais en gardant le suivi pour les 4 bassin versants.  

 Gestion de crise proposée 

 

Pour rappel, les valeurs proposées pour le Fouzon aval sont moins hautes (en termes de débit) que les valeurs 
actuellement en place pour la gestion de crise à la station du Fouzon à Meusnes, et proches de ces dernières. 
Ainsi les valeurs actuelles pour la station de Meusnes seront utilisées.  

Le tableau suivant présente ainsi les volumes prélevables obtenus ¨ lô®chelle des grands sous-bassins et du 
bassin entier : 

Tableau 31 : Seuils de crises proposés au niveau des grands sous-bassins versant ainsi quôau niveau du bassin 

entier ¨ lô®chelle de la p®riode de basses eaux entière 

Débits en L/s DSA DAR DCR 

BV1 300 160 130 

BV2 300 190 135 

BV3 330 200 135 

BV4 (bassin entier) 700 600 490 

 

La Commission Locale de lôEau lors de la séance plénière du 30 mars 2023 valide la proposition présentée 
ci-dessus mais souhaite quôun compl®ment soit apport® ¨ ce travail dans les deux prochaines années 
notamment pour une proposition de gammes de seuil de gestion de crise saisonalisées ou mensualisées. 



Phase 3 : Préconisations techniques et ajustements stratégiques de la 
gestion de lôeau 
Analyse HMUC et propositions ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎǳǊ 

le bassin du Fouzon dans le cadre du SAGE Cher aval 

93 / 153 

7 DÉTERMINATION DES PIÉZOMÉTRIES DE RÉFÉRENCES 

 Principes de détermination des niveaux objectifs 

7.1.1 Définition 

Le bassin du Fouzon présente de fortes relations entre le compartiment souterrain et le compartiment 
superficiel, comme cela a pu être vu dans le cadre des phases précédentes. 

Cela introduit lôopportunit® de d®finir des seuils de gestion pi®zom®trique, afin de tenir compte de lôensemble 
de lôhydrosyst¯me en vue de la pr®servation du bon fonctionnement des milieux. 

Pour ce qui concerne la gestion structurelle, les volumes prélevables sont intégralement déterminés à partir 
des d®bits objectifs dô®tiage. La d®finition de seuils de gestion structurelle pi®zom®triques nôa donc pas dôautre 
vocation que celle de vérifier, à posteriori, si ces seuils sont bien respectés 8 années sur 10. Cela pourrait 
notamment aider ¨ comprendre, si lôon identifie des probl®matiques r®currentes, si celles-ci sont plutôt liées 
aux prélèvements souterrains ou superficiels. 

En revanche, la définition de seuils piézométriques aura toute son utilité pour la gestion de crise. En effet, ils 
pourraient permettre dôanticiper les probl®matiques conjoncturelles ¨ venir sur les eaux de surfaces, lorsque 
ces dernières ont une origine souterraine. 

Aujourdôhui, on voit que le r®seau pi®zom®trique en place ne permet pas, en de nombreux points du territoire, 
dô®tablir des relations pi®zom®trie-d®bit de mani¯re robuste. Ainsi, pour pouvoir mettre en îuvre une gestion 
de crise piézométrique de manière opérationnelle, Il sera nécessaire de consolider le réseau de suivi et de 
disposer de chroniques suffisamment longues pour être interprétables. 

Les analyses présentées dans les paragraphes suivants constituent néanmoins une entrée en matière de 
cette démarche. 

7.1.2 Points de mesures piézométriques retenus 

Les points de suivi quantitatif pris en compte pour la détermination des niveaux objectifs sont présentés dans 
le Tableau 32 et localisés à la Figure 47. 

Ces ouvrages doivent être représentatifs du fonctionnement hydrodynamique de la nappe dans le secteur 
aquifère qu'ils ont pour objectif de représenter. Pour cela, il est préférable que les niveaux enregistrés ne 
soient pas directement influencés (proximité immédiate d'un pompage) mais soient néanmoins sensibles aux 
impacts globaux des prélèvements et des recharges. 

De manière générale, le point de suivi de la nappe doit être relativement proche de la station de mesure de 
d®bit du cours dôeau. Si ce nôest pas le cas, il est intéressant de disposer de plusieurs piézomètres au sein de 
lôunit® de gestion. 

On note que lôon ne dispose pas de piézomètre localisé au sein des unités du Fouzon amont, Fouzon 
médian, Renon et Pozon. Néanmoins des piézomètres proches et présentant des contextes hydrogéologies 
similaires ont pu être valorisés. 
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Tableau 32 : Caractéristiques des piézomètres retenus 

Code National BSS 
Unité de gestion 

rattachée 
Dépt. Commune 

Mode de 
gisement 

aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Période couverte 
Commentaire 

BSS001HSRU Fouzon aval 36 Lye Libre Turonien 1995-2020  

BSS001HTAM Fouzon médian 18  Libre Cénomanien 1995-2020 Piézomètre influencé 

BSS001KFHD Saint Martin 36 Liniez Libre Oxfordien 1994-2011  

BSS001KFUV Fouzon amont 36 Poncet la ville Libre Oxfordien 1994-2020  

BSS001LNJT Céphons 36 
Saint Martin de 

Lamps 
Libre Oxfordien 1995-2020 
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Figure 47 : Localisation des piézomètres retenus 
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Le Tableau 33 suivant présente le rattachement des piézomètres aux différentes unités de gestion définies 
sur le secteur dô®tude. 

Le piézomètre BSS001HTAM est clairement influencé, il conviendra de ne pas chercher à caler les périodes 
d'étiage prononcé. 

Les chroniques de débit et de piézométrie disponibles ne se recoupent pas pour le secteur du Saint-Martin. 
En effet la p®riode couverte par ce pi®zom¯tre sôarr°te en 2011. 

Le piézomètre BSS001HSRU est utilisé pour plusieurs unités de gestion. Ce piézomètre présente une 
cinétique de montée descente annuelle mais avec une composante pluriannuelle en cas de recharge faible ; 
cela a ®t® le cas pour lôann®e 2005. Ainsi, on constate un effet de seuil entre la première partie de la chronique 
(avant 2005) et la seconde (apr¯s 2005). Dôune mani¯re g®n®rale côest la seconde partie de la courbe plus 
proche temporellement des valeurs de débits en rivière disponibles qui a été privilégiée lors des calages. 

Tableau 33 : Piézomètres retenus par unité de gestion 

Unité de gestion 
Code station 

débitmétrique 
Nom station Piézomètre associé 

Nahon  UG8 BSS001HSRU 

Fouzon aval Meusnes UG3 BSS001HSRU 

Fouzon amont  UG1 BSS001KFUV 

Pozon  UG4 BSS001KFHD 

Saint Martin Station 3 UG5 BSS001KFHD 

Céphons Station 6 UG7 BSS001LNJT 

Renon Station 5 UG6 BSS001HSRU 

Fouzon médian Station 1 UG2 BSS001HTAM 

7.1.3 Présentation de la méthodologie retenue 

La relation entre débit et piézométrie est complexe et peut varier en fonction des périodes et des échelles de 
temps considérées. En conséquence, trois types de relations ont été réalisés entre les niveaux piézométriques 
et les d®bits en cours dôeau : 

º les relations sur la chronique complète ; 

º les relations sur les valeurs mensuelles de basses eaux (extraction des valeurs du mois dôoctobre) ; 

º les relations sur les moyennes mensuelles de basses eaux (valeur moyenne du mois dôoctobre). 

La période de basses eaux est appropriée pour réaliser des corrélations simples. En effet cette période 
correspond aux périodes où le débit de ruissellement va être le plus faible possible, voire nul. Le débit des 
cours dôeau provient donc majoritairement des apports de la nappe. La corrélation se fait sur une période 
correspondant ¨ la vidange de la nappe. Lôeffet ponctuel de la recharge est limit® sur cette p®riode. 

La Figure 48 présente un exemple de relations réalisées sur le secteur Fouzon aval (UG3) entre le piézomètre 
référencé BSS001HSRU et la station débitmétrique associée à cette unité de gestion. La droite de corrélation 
obtenue à partir de la relation sur les moyennes mensuelles de basses eaux est mise en perspective avec 
chacune des relations r®alis®es. On sôaper­oit que la relation obtenue permet bien de relier ¨ un d®bit donn® 
le niveau piézométrique le plus élevé pouvant lui correspondre. Autrement dit, la relation établie permet de 
connaître la piézométrie « garantissant le mieux » le débit lui étant associé. En appliquant cette relation aux 
seuils de débits, on obtient donc les seuils de piézométrie leur correspondant. 
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Figure 48 : Comparaison des types de relation - Niveau piézométrique ï Débit rivière (piézomètre BSS001HSRU 

et station hydrométrique du Fouzon aval) 
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 Résultats obtenus 

7.2.1 Gestion structurelle 

A partir de la méthodologie décrite au paragraphe précédent, il est possible de déterminer des seuils 
piézométriques à partir des piézomètres identifiés comme éligibles au paragraphe 7.1.2. 

Le tableau suivant pr®sente les valeurs de pi®zom®trie dôobjectif dô®tiage (gestion structurelle). 

Tableau 34 : Proposition de valeurs de pi®zom®trie dôobjectif dô®tiage 

 Fouzon aval Renon Céphons 

 DOE (m3/s) POE (mNGF) DOE (m3/s) POE (mNGF) DOE (m3/s) POE (mNGF) 

Avril 2.395 125.31 0.838 120.69 0.459 138.40 

Mai 1.536 121.49 0.645 119.725 0.33 137.67 

Juin 1.040 119.29 0.364 118.32 0.189 136.87 

Juillet 0.725 117.89 0.244 117.72 0.119 136.47 

Août 0.549 117.11 0.193 117.465 0.102 136.38 

Septembre 0.584 117.26 0.181 117.405 0.093 136.32 

Octobre 0.813 118.28 0.26 117.8 0.125 136.51 

 

7.2.2 Gestion de crise 

Aucun seuil souterrain nôexiste sur le bassin versant du Fouzon ¨ lôheure actuelle. Les propositions suivantes 
ont pour vocation ¨ servir dôindicateurs servant ¨ lôanticipation dôune situation de crise. En effet, au vu des 
fortes relations nappes-rivières sur le territoire, une diminution de la piézométrie est un signe précurseur de 
problèmes sur les débits. 

Lôindicateur valoris® ici et repr®sentatif de lôensemble du territoire est le pi®zom¯tre BSS001HSRU à la 
commune de Lye. 

Il est retenu de procéder de manière analogue à la démarche adoptée dans le cadre de la définition des 
pi®zom®tries objectives/Côest-à-dire que pour identifier les seuils conjoncturels de piézométrie, les relations 
entre débitmétrie et piézométrie issues des analyses de phase 2 sont à nouveau valorisées. Le tableau suivant 
présente les résultats obtenus lorsque les seuils (associés au Fouzon aval) du Tableau 22 sont appliqués à la 
méthode de détermination au travers de la relation débit/piézométrie. 

Tableau 35 : Proposition de valeurs de piézométrie pour les seuils dôalerte et de crise par application des 

relations débits / piézométries 

m NGF PSA PAR PCR 

BSS001HSRU (Lye) 117.78 117.07 116.71 

 

Ce travail de qualit® nôa pas ®t® jug® suffisant pour proposer une utilisation dans le cadre de la gestion de 
crise par la CLE du 30 mars 2023. Cet indicateur devra faire lôobjet dôun compl®ment technique et de suivi in 
situ. 
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8 PROPOSITIONS DõACTIONS ET DõAJUSTEMENT DU SDAGE 

 Concertation avec les acteurs du territoire 

Lors de cette phase dô®tude, il a ®t® possible de r®unir les acteurs du territoire lors dôune journ®e de 
concertation le 21 octobre 2022. Cette journée a permis, à partir des résultats des phases précédentes de 
lô®tude, dôidentifier les th®matiques et les enjeux qui leurs sont li®s les plus pressants sur chaque unit® de 
gestion. Cette journ®e a ®galement permis la d®finition dôactions concr¯te pour r®pondre aux probl®matiques 
du territoire. 

8.1.1 Enjeux sur le territoire 

Lôannexe 10.7 récapitule les résultats des enjeux et thématiques les plus pressants sur le territoire. Pour 
chaque unité de gestion, une ou plusieurs thématiques sont définies comme étant les plus ou moins 
importantes en tenant compte des résultats des phases précédentes de lô®tude. 

Les thématiques présentées sont : Alimentation en eau potable, Industrie, Irrigation, Plans dôeau et 
lôElevage. 

En vert les thématiques les plus pressantes et en rouge les moins importantes sur lesquelles travailler selon 
les acteurs présents lors de la concertation. Pour chaque thématique sont présentés les enjeux soulevés lors 
de lôatelier. 

 

A lô®chelle de lôensemble du bassin, on remarque que les plans dôeau exercent une forte pression sur la 
ressource en eau, il en est de m°me pour lôirrigation des cultures. Trois unit®s de gestion sont concern®es par 
une forte pr®sence dôalimentation en eau potable. On constate ®galement que lôindustrie et lô®levage sont deux 
aspects exer­ant le moins de pression sur la ressource ¨ lôheure actuelle.  

De nombreux enjeux, propres ou non ¨ chaque th®matique, ont ®merg®s lors de cet atelier. ê lô®chelle du 
bassin entier, les enjeux étant les plus identifiés sont :  

× la s®curisation de lôaccès à la ressource 

× la limitation et lôoptimisation des pr®l¯vements 

× la restauration et la préservation des milieux aquatiques 

× lôadaptation au changement climatique 
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8.1.2 Actions répondant aux enjeux soulevés 

Comme mentionné plus haut, de nombreux enjeux ont émerg®s lors de lôatelier. Afin dôy r®pondre, les 
participants se sont concert®s pour aboutir ¨ la d®finition de mesures et dôactions pouvant °tre mises en place 
sur le territoire. La vision concert®e de lôensemble des acteurs a ainsi permis de r®pondre aux multiples enjeux 
en définissant des mesures et actions suivant 5 axes :  

× Alimentation en eau potable et Industrie 

× Agriculture 

× Communication 

× Gestion des milieux aquatiques et aménagement du territoire 

× Gouvernance 

Lôensemble de ces actions sont pr®sent®es en annexe Ä 10.7.2 pour chaque axe. Une estimation du coût et 
de lôimpact (b®n®fique) sur la ressource que peuvent engendrer les actions a été effectuée. La section suivante 
prend ainsi en compte lôensemble de cette concertation avec les acteurs du territoire et des fiches g®n®ralis®es 
de solution pour résorber les problèmes quantitatifs y sont fournies. En section 8.4, un plan dôactions sp®cifique 
¨ chaque unit® de gestion est donn® en tenant compte des enjeux mis en avant lors de lôatelier de concertation 
ainsi que des analyses réalisées lors de la présente étude. 

 Stratégie opérationnelle  

Afin de permettre dôatteindre les objectifs de la gestion structurelle ainsi que de la gestion conjoncturelle 
validée lors de la CLE du 30 mars 2023 pour la préservation de la ressource en eau dans un contexte de 
changement climatique, il est n®cessaire de d®finir les ®tapes ainsi que les d®lais pour les atteindre. Côest 
pourquoi la Commission Locale de lôEau du SAGE Cher aval sôest positionn®e sur une stratégie à court moyen 
et long-terme pour permettre dôaboutir ¨ une gestion ®quilibr®e de la ressource en eau.  

La stratégie sur les 7 prochaines année devra être affinée par une co-construction avec lôensemble des acteurs 
de lôeau lors dôune commission th®matique quantitative bassin du Fouzon lors du 2eme ou 3eme trimestre 
2023. Cette première réunion devra définir une feuille de route détaillant les grandes thématiques présentées 
ci-dessous ainsi que les missions de chacun pour atteindre les objectifs fix®s. La coordination et lôanimation 
sera réalisée par la cellule dôanimation du SAGE Cher aval. Un appui pourra °tre mis en place par des porteurs 
de projet du territoire ainsi que par les services de lô£tat. 

8.2.1 Court-terme (2023-2024) 

Å Gestion de crise / Volume prélevable  

o Proposition dôune phase de test avec clause de revoyure sur la distribution des volumes 
prélevables  

Á Communication et sensibilisation envers lôensemble des usagers de lôeau pour un effort 
commun sur leurs consommations 

Á Vérification des différents seuils et débits proposés et de leur cohérence  

Á Mise en place dôune commission quantitative bassin du Fouzon pour faciliter lôarticulation 
des différentes déclinaisons opérationnelles ainsi que dôidentifier les leviers dôactions par 
th®matiques (plans dôeau, AEP, agriculture, milieux aquatiques (morphologie, zones 
humides, etc.), industrie, etc.). 

Á tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǇŞǊƛƻŘŜǎ 
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8.2.2 Moyen-terme (2024-2028) 

Å Mise en place de porteurs de projets pour les déclinaisons opérationnelles (PTGE / CTMAQ / SAGE) 

Å Mise en place dôune maitrise dôîuvre pour la gestion des volumes pr®levables (OUGC, API36) 

Å Protocole de gestion volumétrique (objectif de réduction progressive anticipée) 

Å Définir des objectifs annuels de réduction des prélèvements (irrigation et AEP)  

Å Construire un programme dôactions complémentaire au CTMA 

Å Accompagner les services de lô£tat notamment dans le travail sur lôACS 

Å Réviser le SAGE 

 

8.2.3 Long-terme (2028-2030) 

Å Atteindre une gestion ¨ lô®quilibre de la ressource en eau  

Å Finalisation de la révision  

Å Inscription des Volumes Prélevables dans le règlement du SAGE  

 

 

 

 

 Pr®sentation des mesures envisageables pour garantir lõ®quilibre 
quantitatif 

Cette étape a pour objectif de déterminer des mesures de gestion quantitative de la ressource en eau 
pertinentes et adaptées au territoire du Fouzon dans le cadre du SAGE Cher aval. Les solutions de gestion 
propos®es visent un retour ¨ lô®quilibre quantitatif entre les besoins naturels du milieu et la satisfaction des 
usages de lôeau. Elles se basent sur les conclusions des phases pr®c®dentes et font lôobjet dôune concertation 
poussée avec les acteurs du territoire, notamment dans le cadre des ateliers de concertation.  

Pour chaque solution envisagée, nous précisons les éléments suivants, sous forme de fiche : 

¶ Lôaxe dôam®lioration concern® 

¶ La description technique ; 

¶ La typologie ; 

¶ Le porteur dôaction pressenti ; 

¶ Le coût estimatif ; 

 

Lôimpact sur lô®tat quantitatif de la ressource en eau est signal® selon le code couleur suivant pour faciliter la 
lecture : 
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++ Impact positif important 

+ Impact positif 

= Pas dôimpact 

- Impact négatif 

 

Les mesures sont distinguées selon les typologies : 

¶ de communication / sensibilisation ; 

¶ de connaissances ; 

¶ opérationnelles ou de travaux ; 

¶ organisationnelles ou de gestion ; 

¶ réglementaires. 

 

Enfin précisons que les mesures proposées constituent des grandes orientations à suivre sur le territoire pour 
un retour à un équilibre quantitatif. Les mesures sont volontairement générales afin de pouvoir être intégrées 
dans des documents de planification tels que le SAGE Cher aval. Il ne sôagit pas ici de d®crire pr®cis®ment 
les actions à réaliser mais bien de préciser les axes stratégiques sur lesquels les acteurs du territoire peuvent 
sôinvestir pour am®liorer lô®tat quantitatif de la ressource en eau. 
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8.3.1 Amélioration de la connaissance 

8.3.1.1 Suivi hydrométrique et piézométrique 

 

  

                                                           
6 https://enquetedeau.eaufrance.fr/accueil 

7 https://www.inrae.fr/actualites/sciences-participatives-dryrivers-application-smartphone-surveiller-lassechement-

rivieres 

Densifier le r®seau de suivi quantitatif des masses dôeau superficielles 

 
Mise en place de stations hydrométriques (à définir au cas par cas) 
 
Il serait tr¯s int®ressant de disposer dôune station sur une tête de bassin versant (par exemple sur la 
C®phons) afin de comparer dans la dur®e les d®bits y ayant lieu ¨ ceux de lôaval. Cela repr®senterait 
®galement lôopportunit® dôaller dans la continuit® des nombreuses mesures d®j¨ prises ¨ ce jour pour 
améliorer la situation de ce cours dôeau. 
 
Promotion et suivi des m®thodes dôobservation dô®coulement participatives (En Qu°te dôEau6, 
DryRivers7é) 
 

Typologie(s) Connaissance 

Porteurs dôactions 
pressentis 

DREAL / Collectivités territoriales et établissements publics locaux 
compétents / Structure porteuse du SAGE 

Estimation financière 
sommaire 

Pour une station hydrométrique (source : charte qualité de 
lôhydrom®trie ï Guide de bonnes pratiques) : 

¶ Installation entre 20 000 et 40 000 ú ; 

¶ Exploitation entre 10 000 et 12 000 ú par an (main 
dôîuvre incluse) 

Impact sur lô®tat 
quantitatif de la 
ressource en eau 

- = + ++ 

Densifier le r®seau de suivi quantitatif des masses dôeau souterraines 

Mise en place de nouvelles stations piézométriques (à définir au cas par cas), en favorisant les 
ouvrages déjà existants. 

Typologie(s) Connaissance 

Porteurs dôactions 
pressentis 

BRGM / Collectivités territoriales et établissements publics locaux 
compétents / structure porteuse du SAGE 

Estimation financière 
sommaire 

À définir en fonction du réseau de suivi mis en place : 

¶ Equipement dôun captage existant : 5 000 ú + co¾t 
dôexploitation annuel 

¶ Installation dôun nouveau pi®zom¯tre : 20 000 ú + co¾t 
dôexploitation annuel 

Impact sur lô®tat 
quantitatif de la 
ressource en eau 

- = + ++ 



Phase 3 : Préconisations techniques et ajustements stratégiques de la 
gestion de lôeau 
Analyse HMUC et propositions ŘΩŀŎǘƛƻns pour une gestion équilibrée et durable des ressources en eau sur 

le bassin du Fouzon dans le cadre du SAGE Cher aval 

105 / 153 

8.3.1.2 Autres éléments de connaissances à acquérir 

 
 
  

Am®liorer la connaissance des usages de lôeau 

º Am®liorer la connaissance des pr®l¯vements dôabreuvement (volumes et origines) par la mise 

en place dôun suivi exp®rimental des consommations du b®tail sur un choix dôexploitations 

pilote ; 

º Pour les prélèvements réglementés, engager une démarche de mise en cohérence pérenne des 

suivis op®r®s par lôAELB et les DDT ; 

º R®aliser une ®valuation exp®rimentale de la sur®vaporation des plans dôeau, afin de comparer 

les résultats obtenus avec ceux issus de la méthode employée dans la présente étude. 

Typologie(s) Connaissance 

Porteurs dôactions 
pressentis 

Services de lôEtat / Collectivités territoriales et établissements publics 
locaux compétents / structure porteuse du SAGE 

Estimation financière 
sommaire 

Au cas par cas 

Impact sur lô®tat 
quantitatif de la 
ressource en eau 

- = + ++ 

Améliorer la connaissance du fonctionnement des milieux 

º R®aliser, sur des sites cl®s identifi®s, un suivi vid®o des conditions dô®coulement afin de pouvoir 

mettre en relation hydrométrie et franchissabilité de radiers ; 

º R®aliser des campagnes dôobservation du fonctionnement des cours dôeau lors dô®pisodes de 

très faibles débits. 

Typologie(s) Connaissance 

Porteurs dôactions 
pressentis 

OFB / FDAAPPMA 

Estimation financière 
sommaire 

Au cas par cas 

Impact sur lô®tat 
quantitatif de la 
ressource en eau 

- = + ++ 
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8.3.2 Sobriété et économies dõeau 

Le SDAGE Loire-Bretagne demande dôidentifier et dô®liminer les gaspillages. 

8.3.2.1 Sensibilisation 

 

  

Sensibiliser les jeunes à la préservation de la ressource en eau (sans cibler 
dôusage en particulier) 

La structure porteuse du SAGE met en place, en collaboration avec les collectivités territoriales et 
établissements publics locaux, des campagnes de sensibilisation et une animation spécifique à 
destination des écoles. 

Ces campagnes de communication devront être adaptées aux différents niveaux et âges. Elles 
pourront notamment porter sur : 

¶ Le cycle de lôeau 

¶ Le fonctionnement dôun bassin versant 

¶ Les diff®rents usages de lôeau 

¶ Les bonnes pratiques pour limiter la consommation dôeau ¨ la maison 

Cette d®marche sôinscrit dans un cadre ludique et p®dagogique et pourra par exemple intégrer des 
visites de sites (zone humide, usine de production dôeau potable, é). 
 
Un b®n®fice indirect de cette d®marche est quôelle permet ®galement de toucher, indirectement, les 
adultes. 

Typologie(s) Communication / Sensibilisation 

Porteurs dôactions 
pressentis 

Structure porteuse du SAGE / collectivités territoriales et 
établissements publics locaux 

Estimation financière 
sommaire 

Temps dôanimation ; 2000ú lô®dition de 100 plaquettes de 
communication 

Impact sur lô®tat 
quantitatif de la 
ressource en eau 

- = + ++ 
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Communiquer et sensibiliser les citoyens 

Les campagnes de communication auront multiples objectifs, sensibiliser et informer notamment.  
Les différentes campagnes pourraient être menées de front sur plusieurs médias : 
 

¶ Communiquer sur des médias de masse classique (télévisuels par exemple) 

¶ Communiquer dans les journaux locaux 

¶ Communiquer sur des médias en ligne pouvant toucher une autre audience, différents 
formats pouvant être développer (de courts articles, de lôinformation imag®é) 

¶ Communiquer au travers de bulletin municipaux, ¨ rapprocher dôune communication sur les 
sites internet des mairies 

¶ Lôinformation peut ®galement °tre transmise au travers dôapplication comme 
Panneaupocket (application permettant aux collectivit®s dôinformer & dôalerter) 

 
 
Le relai dôinformation au grand public impliquera une vulgarisation des sujets et probl®matiques 
visés. 
 
Il sera important de communiquer sur la gestion de crise, sur le fonctionnement des bassins versants 
et sur des projets exemplaires et innovants dans le domaine de la gestion de lôeau. Les campagnes 
de communication pourront ®galement permettre de mettre en lumi¯re lôimplication de chacun en 
tant quôacteurs de lôeau et de leurs interactions avec le milieu naturel environnant. 
 
La mise en place de conférences, de réunions participatives en présentiel ou en ligne en comité 
restreint pourra permettre les ®changes. Lôaspect participatif est retrouv® dans des ateliers comme 
la « Fresque du climat » permettant dôappr®hender les liens entre changement climatique et activit®s 
humaines.  
 
Des d®marches de simulation de situations dôextr°me s®cheresse peuvent °tre envisag®es, par 
lôinterruption temporaire de lôapprovisionnement sur des sites cibl®s, et la r®daction dôun retour 
dôexp®rience associ®. Ce type dôexp®rience se heurte cependant ¨ plusieurs obstacles (s®curit® de 
la population, l®gislationé). 
 
Un appui des Centres Permanent dôInitiatives pour lôEnvironnement (CPIE) peut °tre envisager. 
 

Typologie(s) Communication / Sensibilisation 

Porteurs dôactions 
pressentis 

Structure porteuse du SAGE / collectivités territoriales et 
établissements publics locaux compétents  

Estimation financière 
sommaire 

Temps dôanimation, développement des campagnes, des ateliers 
au cas par cas 

Impact sur lô®tat quantitatif 
de la ressource en eau 

- = + ++ 
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8.3.2.2 Mesures diverses 

Promouvoir la réutilisation des eaux non conventionnelles par les privés (y 
compris industriels) et les collectivités 

La diversification des origines de lôeau peut également conduire à des économies notables de la 
consommation, ou à une moindre sollicitation des ressources de qualité et à faible capacité de 
renouvellement. 

Ainsi, une prospection peut °tre r®alis®e afin dôidentifier les ressources en eau mobilisables sur le 
territoire et évaluer pour chaque usage envisagé, sa faisabilité technique, juridique, financière et 
environnementale. 

Parmi les ressources mobilisables, nous pouvons citer : 

¶ la récupération des eaux de pluie, 

¶ la réutilisation des eaux grises (eaux domestiques), 

¶ lôutilisation dôeaux us®es trait®es ï Voir annexe (§10.8.1) 

¶ la réutilisation des eaux industriels ï Voir annexe (§10.8.1) 

Dans ce cadre, les collectivités territoriales compétentes et à leurs groupements sont invités à 
®tudier lôint®r°t et la faisabilit® de la r®cup®ration des eaux pluviales pour leur r®utilisation pour 
diff®rents usages (arrosage, nettoyage, é) sur les b©timents existants. 

Les ma´tres dôouvrages priv®s et les particuliers sont ®galement encourag®s ¨ ®tudier, les 
opportunit®s dôun approvisionnement en eau ¨ partir dôeaux pluviales pour les activités qui ne 
n®cessitent pas une eau de qualit® aussi stricte que lôeau potable.  
 
La mise en place de mesures incitatives est ¨ envisager pour lôachat de r®cup®rateur dôeaux 
pluviales pour les particuliers.  
 
Il convient, en amont de chaque projet visant à mettre en place la r®utilisation, de sôassurer en amont 
que celle-ci nôentrainera pas de diminutions probl®matiques du d®bit des cours dôeau ¨ lôaval des 
points de rejets concernés. En ce sens, il peut paraître opportun de favoriser une réutilisation 
hivernale et de lôenvisager avec plus de pr®caution sur la p®riode estivale. 
 
Article L211-1 code de l'environnement 

« La promotion d'une utilisation efficace, économe et durable de la ressource en eau, notamment 

par le développement de la réutilisation des eaux usées traitées et de l'utilisation des eaux de pluie 

en remplacement de l'eau potable » 

Typologie(s) Communication / Opérationnelle 

Porteurs dôactions 
pressentis 

Structure porteuse du SAGE / collectivités territoriales et 
établissements publics locaux 

Estimation financière 
sommaire 

A définir en fonction des projets 

Etude prospective mutualisée sur le territoire : 75 000ú 

Impact sur lô®tat 
quantitatif de la 
ressource en eau 

- = + ++ 
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8.3.2.3 Mesures sp®cifiques ¨ lõalimentation en eau potable 

 

  Mise en place dôune tarification incitative 

La mise en place dôune tarification variant en fonction de lôusage de lôeau permet dôencourager les 
consommations « non excessives è et de permettre aux usagers dôagir directement sur leur 
facture.  
 
Cette tarification peut également être fonction des saisons afin de limiter la consommation lorsque 
la ressource se fait plus rare.  
 
Des mesures comme une tarification progressives ¨ lôaide de paliers ou lôinstauration de quotas en 
eau par utilisateur inciteraient à des comportements plus sobres en eau. 
 
Ces tarifs tiendraient rigueur du type dôutilisateur final. 
 
Pour plus de précisions voir annexe (§10.8.2) 
 
 

Typologie(s) Communication / Sensibilisation / Opérationnelle 

Porteurs dôactions 
pressentis 

Structure porteuse du SAGE / collectivités territoriales et 
établissements publics locaux compétents  

Estimation financière 
sommaire 

- 

Impact sur lô®tat 
quantitatif de la 
ressource en eau 

- = + ++ 
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  Sensibiliser les citoyens et encourager les économies dôeau 

La structure porteuse du SAGE mène des campagnes de sensibilisation auprès des collectivités 
territoriales et des particuliers afin de limiter leur consommation dôeau. Cette communication porte 
sur des actions simples qui permettront de rationnaliser lôutilisation de lôeau, celles-ci peuvent se 
distinguer en 2 catégories : 

Pour les collectivit®s territoriales, les campagnes de communication mettent lôaccent principalement 
sur : 

¶ Le développement de solutions alternatives et la mise en place de programmes dô®conomie 
dôeau pour les usages les plus importants, de la conception ¨ lôentretien (piscines, arrosage 
des espaces verts voire modifier les fleurissements, bâtiments publics, entretien de la 
voirieé) ; 

¶ La r®alisation dôune ®tude-diagnostic lors de la rénovation des bâtiments publics qui 
consomment le plus dôeau, afin dôidentifier les possibilit®s de r®aliser des ®conomies dôeau 
; 

¶ Lôint®gration aux projets de nouvelles constructions publiques les r¯gles de Haute Qualité 
Environnementale visant les ®conomies dôeau, lorsque leur impact le justifie. 

Pour les particuliers, la sensibilisation pourrait notamment porter sur : 

¶ Les volumes consomm®s et le co¾t de lôeau ; 

¶ Les dispositifs de gestion ®conome de lôeau existants (utilisation dôappareils 
électroménagers économes, systèmes économes sur la robinetterie, arrosage goutte à 
goutte, modification des comportementsé) inciter lôachat de ces dispositifs avec des aides 
financières 

¶ La formation aux petites réparations domestiques pour ®conomiser lôeau ou revoir les 
installations en place (pressions dans son logement), installation de commodité alternatives 
(toilettes sèches par exemple) 

¶ La promotion de solutions innovantes offrant une analyse sociologique des pratiques et 
proposant des solutions adaptées aux usagers pour inciter aux bons gestes sans contrainte 

¶ La mise en place dôoutils tels quôONôconnect coach (développé par Suez), qui permet de 
cibler les usages les plus gourmands en eau et dôencourager les usagers ¨ sô®quiper de 
dispositifs hydro-économes ou à changer leur comportement ï voir annexe (§10.8.2) 

Les bulletins dôinformation annuels, port® par les gestionnaires AEP, sur la qualit® de lôeau pourraient 
°tre accompagn® dôun volet sur la quantit® afin de sensibiliser quant aux ®conomies possibles sur 
les volumes consommés. 

Typologie(s) Communication / Sensibilisation 

Porteurs dôactions 
pressentis 

Structure porteuse du SAGE 

Estimation financière 
sommaire 

Temps dôanimation ; 2000ú lô®dition de 100 plaquettes de 
communication ; 5000ú pour lôorganisation dôune journ®e de formation 

Impact sur lô®tat 
quantitatif de la 
ressource en eau 

- = + ++ 
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Améliorer le rendement des réseaux AEP 

Dôapr¯s le SDAGE, le rendement primaire des r®seaux dôeau potable doit continuer ¨ °tre am®lior® 
et dépasser les valeurs de 75 % en zone rurale et de 85 % en zone urbaine. Dans les zones 
dôhabitat diffus, un rendement moindre peut °tre tol®r® sous r®serve que lôindice lin®aire de perte 
soit très faible. 
 
Les pertes sur le réseau AEP représentent une part conséquente des rejets totaux annuels sur le 
bassin versant. 

Une marge de manîuvre reste donc possible sur les r®seaux AEP pour am®liorer les rendements 
des secteurs où ils sont les plus faibles, et pour maintenir les excellents rendements des secteurs 
où ils sont les plus élevés. 

Conformément aux orientations de la loi « Grenelle 2 », les rendements primaires minimaux à 
atteindre sont : 

¶ 85 % pour les réseaux de type urbain / Indice de pertes linéaires inférieur à 8 m3/j/km ; 

¶ 75 % pour les réseaux de type rural / Indice de pertes linéaires compris entre 1,5 m3/j/km et 
2 m3/j/km. 

Pour ce faire, un plan dôactions peut ainsi °tre mis en place. Il sôagira de : 

- Effectuer la synthèse des connaissances, sur le patrimoine 
- Mettre en place un suivi pour améliorer les connaissances 
- Faire un diagnostic de la situation, identifier les secteurs fuyards ï Voir annexe (§10.8.4) 
- Mettre en place des actions de réduction des fuites (campagnes de recherche de fuites, 
R®paration de r®seaux, remplacement de r®seauxé) 

- Piloter la performance des réseaux pour améliorer la réactivité et la priorisation ï Voir 
annexe (§10.8.4) 

- Mettre en place un suivi des consommations ¨ lôaide dôoutils communicant ï Voir annexe 
(§10.8.4) 

Pour aller plus loin : Guide technique de lôONEMA ç R®duction des pertes dôeau des r®seaux de 
distribution dôeau potable è publi® en novembre 2014 
(http://www.services.eaufrance.fr/docs/Onema_Guide_PlanActionsFuites_BD.pdf)  

Typologie(s) Connaissances / Opérationnelle 

Porteurs dôactions 
pressentis 

Collectivités territoriales et établissements publics locaux 

Estimation financière 
sommaire 

A définir en fonction des dysfonctionnements constatés 

Impact sur lô®tat 
quantitatif de la 
ressource en eau 

- = + ++ 

http://www.services.eaufrance.fr/docs/Onema_Guide_PlanActionsFuites_BD.pdf
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8.3.2.4 Mesures spécifiques au secteur agricole 

 

  

Sensibiliser la profession agricole au changement climatique et promouvoir 
des syst¯mes dôexploitation et des cultures plus ®conomes en eau et plus 

résilients 

La Chambre dôAgriculture et les structures de conseils au monde agricole sont encourag®es ¨ 
poursuivre leurs actions aupr¯s de la profession afin de rationaliser la consommation dôeau et 
adapter les systèmes ainsi que les pratiques aux évolutions climatiques attendues à moyen et long 
terme. A ce sujet, le SDAGE demande de faire évoluer les systèmes de production céréalière vers 
des cultures moins exigeantes en eau. 

Cet accompagnement peut se traduire par : 

¶ Un accompagnement ¨ lôam®lioration de lôefficience des syst¯mes dôirrigation, par des 
investissements complémentaires si nécessaires : remplacement des équipements, 
utilisation de sondes tensiométriques ou capacitives, sondes avec enregistrement en champ 
ou transfert des données par GPRS par exemple). 

¶ Un accompagnement pour le pilotage de lôirrigation 

o G®n®raliser lôutilisation de logiciels de pilotage (exemple : https://agralis-
services.fr/) 

o Renforcer les outils de prévisions des besoins 

o Développer le conseil individuel 

o Promouvoir les outils et solutions innovantes dôoptimisation ï Voir annexe (§10.8.5) 

¶ Une sensibilisation ¨ lôint®r°t des cultures peu gourmandes en eau. Dans cette optique, 
plusieurs approches sont envisageables : 

o La conservation des esp¯ces irrigu®es ¨ lôheure actuelle mais la recherche de 
vari®t®s plus pr®coces permettant de limiter les pr®l¯vements ¨ usage dôirrigation 
en juillet/août. Attention à tenir compte dans ces cas de la problématique de mise à 
nu des sols en p®riode estivale, qui peut entra´ner dôautres probl®matiques ;  

o La modification de lôassolement pour d®velopper la culture dôesp¯ces moins 
exigeantes en irrigation pendant le cîur de la p®riode dô®tiage, ce changement 
permettrait le développement de nouvelles filières sur le territoire et participer à 
lôattractivit® de celui-ci.  

o Ainsi, en conservant les surfaces irriguées actuelles, mais en modifiant les 
variétés/cultures concernées et en améliorant les syst¯mes dôirrigation, il est 
possible dôenvisager de limiter la pression sur la ressource, tout en assurant une 
rotation des cultures, nécessaire au maintien de la capacité infiltrative des sols. 

o Mettre en place des sites pilotes dédiés à la recherche variétale. 

Typologie(s) Communication / Opérationnelle 

Porteurs dôactions 
pressentis 

Exploitants agricoles / irrigants / Structure de conseil au monde 
agricole / chambres dôagriculture 

Estimation financière 
sommaire 

Temps dôanimation 

A définir en fonction du mat®riel dôirrigation, des besoins de 
lôexploitation et des études au cas par cas 

Impact sur lô®tat quantitatif 
de la ressource en eau 

- = + ++ 
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Mettre en place une gestion collective de la ressource en eau pour 
lôirrigation 

Une gestion coordonn®e des pr®l¯vements pourrait °tre mise en place sur le territoire sous lô®gide 
des Chambres dôAgriculture.  

Les Chambres dôAgriculture pourraient superviser la gestion et le pilotage des pr®l¯vements 
agricoles. Ainsi renseigner les exploitants sur les périodes les plus favorables pour le remplissage 
des retenues. Les périodes de remplissage seraient fonction des conditions hydrologiques et 
climatiques. 

Une r®flexion pourra °tre engag®e sur la mise en îuvre op®rationnelle de cette gestion collective. 
En effet, plusieurs formes de gestion collective pourront être proposées : 

¶ Organisme Unique de Gestion Collective (OUGC) ; 

¶ Adhésion à une charte ; 

¶ é 

Par ailleurs, compte tenu de la superficie du bassin versant, il convient de veiller à : 

¶ lô®chelle dôintervention pertinente pour la gestion des pr®l¯vements agricoles : échelles 
administratives, par unit®s de gestion, par groupement dôunit®s de gestion ayant des 
fonctionnements similairesé 

¶ la cohérence des gestions menées par les différentes chambres dôagriculture 

Cette gestion collective permettrait également de développer une solidarité amont ï aval entre 
usagers, de développer des processus de partage de la ressource et alors faire bénéficier aux sous-
bassins versants les plus critiques vis-à-vis de lô®tat quantitatif des solutions pour pallier les d®ficits 
dôirrigation en p®riode de s®cheresse. 

Dôune gestion coordonn®e peut ®merger des besoins sp®cifiques et ainsi n®cessiter dôample projets 
de recherches dans le domaine. Développer des besoins collectifs peut favoriser le financement de 
projets pilotes et novateurs dans la gestion collective de la ressource pour permettre de sôadapter ¨ 
un contexte climatique et socio-économique changeant. 

Porter par des groupements dôexploitants, la mise en place de projets et de mesures agro-
environnementales peut être faciliter, la recherche de financement pourra elle aussi être collective 
et impliquer ainsi lôensemble des acteurs concern®s. 

Typologie(s) Opérationnelle 

Porteurs dôactions 
pressentis 

Chambres dôagriculture, exploitants 

Estimation financière 
sommaire 

Temps dôanimation 

Impact sur lô®tat 
quantitatif de la 
ressource en eau 

- = + ++ 
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8.3.2.5 Mesures spécifiques au secteur industriel 

 

 

  

Optimisation de la consommation de lôindustrie  

Bien que peut représenter sur le territoire, le secteur industriel reste un axe envisageable pour 
r®duire lôimpact des usages sur la ressource en eau. 

Des mesures de contrôle des consommation industrielles peuvent être entreprises sur les sites 
prélevant un volume conséquent pour leurs activités. 

Les processus industriels peuvent être adapter et amener à réduire leurs besoins en eau. 

Au-del¨ dôune r®duction de leurs besoins, les industriels pourraient adapter leur calendrier de 
production pour que lôutilisation de la ressource se fasse sur les périodes où celle-ci est le plus 
disponible.  

La mise en place de circuit fermés peut être envisager pour réutiliser directement les effluents traités 
sur site.  

Les effluents peuvent ®galement servir ¨ dôautres usages sur le territoire. 

 

Typologie(s) Opérationnelle 

Porteurs dôactions 
pressentis 

Entreprises 

Estimation financière 
sommaire 

- 

Impact sur lô®tat 
quantitatif de la 
ressource en eau 

- = + ++ 
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8.3.3 Optimiser les flux 

  Substituer les prélèvements estivaux par des prélèvements hivernaux 
Compte tenu du potentiel de pr®l¯vement disponible en p®riode hivernale sur le territoire, lôune des 
solutions possibles pour résorber les déséquilibres quantitatifs serait de substituer une partie des 
prélèvements agricoles réalisés en étiage par un prélèvement hivernal dans une ou plusieurs 
retenues prévues à cet effet.  
Etant donn® le nombre de plans dôeau sur le bassin versant, il serait judicieux de mobiliser en priorit® 
les retenues existantes sans usage économique et déconnectées du réseau hydrographique. 
Dans le cas où la création de tels ouvrages serait nécessaire, il est important de retenir les 
précautions suivantes lors de leur mise en place : 

¶ R®alisation dô®tude de conception et construction pour la r®alisation de ces ouvrages ï Voir 
annexe (§10.8.6) 

¶ Exclure leur implantation sur les milieux naturels ; 
¶ Les rendre efficaces en limitant lô®vaporation (exploitation solaire flottant, lit de billes 
flottantesé) ; 

¶ Eviter que le prélèvement associé provienne de la ressource souterraine, afin de 
sauvegarder le stock dôeau dans les nappes pour la p®riode dô®tiage ; 

¶ Si associ®es ¨ un pr®l¯vement en cours dôeau, faire en sorte que les cours dôeau pr®levés 
soient de gabarit suffisant pour que le débit de prélèvement altère au minimum le débit du 
cours dôeau ; 

¶ Privilégier la substitution des prélèvements estivaux impactant le plus directement les débits, 
afin de maximiser le gain associé sur les débits dô®tiage ; 

¶ Privilégier la période décembre-mars pour le remplissage, afin de tenir compte des enjeux 
de migration piscicole associés au mois de novembre (voir disposition 1E-3 du SDAGE) ; 

¶ Mettre en place un contexte r®glementaire permettant dôemp°cher que la présence de ces 
retenues mène à une augmentation des surfaces irriguées ou à une modification 
dôassolement (vers des cultures plus intensives). En effet, selon plusieurs études, la 
présence de ces réservoirs pourrait contribuer à favoriser un accroissement de la part 
irrigu®e des cultures, ce qui entrainerait ¨ son tour un besoin croissant dôeau au cours du 
temps, en lien avec le changement climatique, et donc la nécessité de créer de nouvelles 
retenues, et ainsi de suite. Ainsi, une augmentation de lôirrigation pourrait accentuer les 
problématiques actuelles. 

¶ Cadrer les modes de culture pour éviter que la présence de ces retenues entraine une 
augmentation de la part dôeffluents de mauvaise qualit® dans le d®bit total des cours dôeau, 
en particulier dans un contexte de diminution des débits estivaux ; 

¶ Dôapr¯s ces deux derniers points, la mise en place dôune strat®gie dôadaptation des modes 
de culture apparait essentielle Ą voir annexe (§10.8.10)  

¶ Au travers de toutes ces démarches, tenir compte des enjeux socio-économiques, et 

paysagers afin dôassurer que ces retenues sôint¯grent dans le cadre dôune ®volution 

vertueuse du territoire à tous points de vue. 

Pour lôirrigation impliquant de faibles volumes dôeau et pour lôabreuvement du bétail, une solution de 
citerne souple peut °tre envisag®e. Cette solution plus ®conomique permet la r®cup®ration de lôeau 
de pluie à la source avec une installation adaptée, sans évaporation. 

Typologie(s) Opérationnelle 

Porteurs dôactions 
pressentis 

Exploitants agricoles / irrigants 

Estimation financière 
sommaire 

A définir en fonction des projets 

Impact sur lô®tat quantitatif 
de la ressource en eau 

- = + ++8 
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8 ! ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ƴŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊt à la situation 

actuelle 

Autres mesures dôoptimisation des flux 

Diverses autres mesures peuvent être envisagées  : 

¶ Interconnexions / Transferts de bassins (mesure générale dont la pertinence doit être 
évaluée pour les cas particuliers) ; 

¶ Identification des forages ¨ privil®gier / ®viter selon la p®riode hydro(g®o)logique, dôapr¯s 
lôimportance de leur effet sur les d®bits : 

o Privilégier les prélèvements souterrains éloignés du réseau hydrographique en 
p®riode dô®tiage afin de b®n®ficier au mieux de lôeffet de déphasage de la relation 
nappe/rivière ; 

o Privilégier les prélèvements souterrains le long des axes hydrauliques hors période 
dô®tiage afin de limiter leur incidence sur la recharge des nappes qui permettra un 
meilleur soutien pour lô®tiage suivant ; 

o Identifier les pr®l¯vements par forages les plus impactant pour le d®bit dô®tiage du 
réseau superficiel. Au-delà des relations nappes/rivières établies sur le territoire 
dô®tude, il sôagit dôidentifier les forages dont les pr®l¯vements ont un impact direct 
sur le d®bit du cours dôeau. Cette identification peut être réalisée par la mise en 
îuvre de solutions analytiques prenant en compte : la distance forage/rivière, le 
d®bit dôexploitation du forage ; le temps et les plages de pompages sur lôouvrage. 

¶ Pour les nouveaux prélèvements, privilégier un positionnement le long des axes 
hydrauliques principaux, ¨ distance des t°tes de bassins, afin de limiter lôeffet de court-
circuitage des cours dôeau entre les points de pr®l¯vements et les points de rejets ; 

¶ Exploiter lôeau pr®sente dans les plans dôeau d®connect®s inutilis®s au lieu de la laisser 
sô®vaporer. 

 

 

Typologie(s) Opérationnelle 

Porteurs dôactions 
pressentis 

Exploitants agricoles / irrigants, gestionnaires AEP, industries 

Estimation financière 
sommaire 

A définir en fonction des projets 

Impact sur lô®tat quantitatif 
de la ressource en eau 

- = + ++ 
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8.3.4 Aménagement intégré du territoire et restauration des milieux 

Dôapr¯s le guide HMUC ®tabli dans le cadre du SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027 : 

Sur certains cours dôeau, les ®tiages peuvent °tre particuli¯rement s®v¯res. Dans ce cas de figure, au cîur 
de lô®tiage, les milieux sont susceptibles de souffrir m°me en lôabsence de pr®l¯vements et le d®bit biologique 
de bon fonctionnement des milieux ne peut pas être satisfait.  

[é] 

Dans ces bassins encore davantage quôailleurs, pour soutenir les ®tiages et augmenter la r®silience des 
milieux, lôaccent doit °tre mis sur la restauration des zones humides (qui permet de renforcer lôhydrologie 
naturelle des cours dôeau), la reconnexion des zones humides alluviales aux cours dôeau via la restauration 
morphologique des cours dôeau (qui permet notamment de diminuer les besoins en eau des milieux et donc 
les débits biologiques) et lôinfiltration et la r®tention de lôeau dans les sols sur le bassin versant (qui permet 
également de renforcer lôhydrologie naturelle des cours dôeau). 

 

La r®duction des volumes non r®glement®s par des actions de diminution de lôimpact des plans dôeau par 
exemple, sera à prendre en compte afin de r®®valuer les volumes pr®levables dans lôenveloppe des volumes 
potentiellement mobilisable d®finie dans lôanalyse HMUC. La d®connexion des plans dôeau est donc ¨ 
rechercher. 
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Préserver et restaurer les haies et bocages sur les territoires agricoles 

« Le bocage est un paysage agricole compos® dôune mosaïque de prairies et de cultures de tailles et formes 

variables, délimitée par des haies, avec ou sans talus, souvent associées à des bois et des réseaux de 

mares. » (OFB) 

 

Ces réservoirs biologiques ont également une fonction de régulation du climat. La restauration 
bocag¯re est ®galement une priorit® pour restaurer la qualit® de lôeau dôun bassin versant.  
 
Cette mesure de restauration et préservation du bocage passe, entre autres, par la plantation et le 
regarnissage de haies. 
 
Plus précisément les haies jouent un rôle de frein hydraulique. En ce sens, les haies ralentissent les 
ruissellements et favorisent ainsi lôinfiltration de lôeau. Ce r¹le de frein hydraulique d®pend de trois 
paramètres :  

¶ La densité des haies ï affecte directement lôefficacit®s de celles-ci 

¶ La topographie du terrain en amont des implantations 

¶ Du type de ruissellement ï plus efficace pour un ruissellement diffus 
 
Pour permettre une efficacité améliorée des aménagements complémentaires aux haies peuvent 
°tre envisag®s. Lôimplantation sur des talus nouvellement cr®®s ou renouvel®s peut °tre envisag®. 
Les talus agissent également en dispositifs tampons et évitent le ruissellement et donc lô®rosion des 
sols. 
 
Face ¨ un climat changeant, ¨ lôaugmentation des ®pisodes pluvieux intenses et la d®gradation de 
la qualit® des cours dôeau ces types dôam®nagements du territoire ont pleinement un r¹le ¨ jouer. 
 
Lôassociation des arbres ¨ lôagriculture actuelle, lôagroforesterie, permettra en partie la restauration 
des haies et zones bocagères. Les haies ne sont toutefois pas une forme exclusive que peut prendre 
lôagroforesterie. Cette pratique cherche ¨ assurer un ®quilibre fonctionnel dôun syst¯me agricole ¨ 
travers la diversification et la complémentarité. 

Typologie(s) Sensibilisation / Opérationnelle 

Porteurs dôactions 
pressentis 

Collectivités territoriales / Structure porteuse du SAGE / Chambre 
dôagriculture / Exploitant agricole 

Estimation financière 
sommaire 

A définir en fonction des cas 

Impact sur lô®tat 
quantitatif de la 
ressource en eau 

- = + ++ 
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Limiter lôimpact des plans dôeau sur les d®bits 

Les principaux leviers identifiés pour réduire lôimpact des plans dôeau sur lôhydrologie du bassin en 
p®riode dô®tiage sont : 

¶ Le r®am®nagement des plans dôeau en zones humides ; 

¶ La d®connexion de plans dôeau ; 

¶ La suppression de plans dôeau. 

Ces différents leviers sont détaillés ci-après : 

 

1 ï R®am®nager les plans dôeau. Les plans dôeau pourront °tre r®am®nager en zones humides et 
ainsi permettre dôinverser leurs effets sur les d®bits en devenant un soutien ¨ lô®tiage n®cessaire 
(zones tampons). Ils pourront ®galement servir ¨ dôautres usages de lôeau. 

2 ï la d®connexion des plans dôeau. Les aménagements varient selon les caractéristiques des 
ouvrages et leur mode de connexion / remplissage actuel : plan dôeau sur cours dôeau, en d®rivation, 
alimentés par ruissellement ou par les nappes. 

3 ï la suppression des plans dôeau : Sont concern®s les plans dôeau ne pr®sentant pas dôusage 
®conomique ou dôint®r°t environnemental. 

 

Ces solutions apparaissent particuli¯rement int®ressantes pour les plans dôeau actuellement sans 
usage. 

Les solutions dôam®nagements retenues peuvent faire lôobjet dôun Dossier loi sur lôEau ou dôune 
®tude dôimpact. 

Typologie(s) Connaissance / Opérationnelle 

Porteurs dôactions 
pressentis 

Collectivités territoriales, établissements publics locaux et propriétaire 

Estimation financière 
sommaire 

A définir en fonction des cas 

Impact sur lô®tat 
quantitatif de la 
ressource en eau 

- = + ++ 
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Assurer la concordance entre les objectifs concernant la ressource en eau et 
les documents dôurbanisme 

Les documents de planification relatifs à l'urbanisme (SCOT, PLU et cartes communales en 
lôabsence de SCOT) doivent °tre compatibles ou rendus compatibles, si n®cessaire, avec lôobjectif 
de ma´triser les consommations dôeau secteur par secteur sur le bassin versant, dans une logique 
de pr®servation de lô®tat quantitatif. 
 
Cette obligation de mise en compatibilité peut notamment se traduire par une évaluation de 
lô®volution des consommations totales sur le territoire concern® par le document dôurbanisme et la 
vérification de leur adéquation avec la pr®servation du bon ®tat quantitatif des masses dôeau. 
 
Cette évaluation peut notamment : 

¶ traduire les orientations du document en termes : 

¶ de consommations supplémentaires en eau pour les années à venir 
(et donc de prélèvements supplémentaires nécessaires), 

¶ de ressources mobilisées pour assurer ces consommations 
supplémentaires, 

¶ montrer que le document (et ses conséquences évoquées ci-avant) sont en adéquation avec 
le maintien du bon ®tat quantitatif des masses dôeau concern®es par lôaccroissement des 
prélèvements. 

 
Il est recommandé que la CLE soit informée et consultée sur les éléments issus de cette évaluation, 
afin dô®changer sur la compatibilit® du document avec lôobjectif de pr®servation de lô®tat quantitatif. 
La structure porteuse du SAGE peut être sollicitée en préalable pour cette réflexion. 

 

Typologie(s) Connaissance / Organisationnelle 

Porteurs dôactions 
pressentis 

Collectivités territoriales et établissements publics locaux 

Estimation financière 
sommaire 

A définir en fonction des cas 

Impact sur lô®tat 
quantitatif de la 
ressource en eau 

- = + ++ 
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Int®grer les capacit®s dôalimentation en eau potable du territoire lors des 
projets dôurbanisme 

Tous les porteurs de projets sont invités à se rapprocher des structures compétentes AEP en 
amont des projets dôurbanisme afin dô®valuer les besoins en eau potables associ®s. 

Les besoins en eau potable projetés sont systématiquement confrontés : 

¶ dôune part, ¨ la capacit® dôalimentation en eau potable du champ captant, 

¶ dôautre part, au volume pr®levable disponible sans impacter lô®tat de la ressource en eau et 
des milieux. 

Si les besoins en eau potable exprimés sont supérieurs aux volumes mobilisables et à la capacité 
du champ captant, il est vivement recommandé aux porteurs de projets de définir des solutions 
alternatives pour préserver la ressource : 

¶ Via des ®conomies dôeau : par lôutilisation dôappareils ®lectrom®nagers ®conomes, de 
systèmes économes sur la robinetterie par exemple ; 

¶ Via la récupération et réutilisation des eaux de pluie pour les usages le permettant, associée 
à une réflexion sur la facturation au titre des eaux rejetées dans les réseaux 
dôassainissement. 

¶ Via la r®cup®ration et la r®utilisation dôautre ressources alternatives lorsque les usages le 
permettent 

Typologie(s) Connaissance / Opérationnelle 

Porteurs dôactions 
pressentis 

Collectivités territoriales et établissements publics locaux 

Estimation financière 
sommaire 

A d®finir en fonction des projets dôurbanisme projet®s 

Impact sur lô®tat 
quantitatif de la 
ressource en eau 

- = + ++ 
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Préserver et restaurer les têtes de bassin, notamment vis-à-vis du drainage 

Représentant une grande part du linéaire du réseau hydrographique, les têtes de bassins assurent 
de nombreuses fonctions sur les territoires par la présence de zones humides. Les têtes de 
bassins jouent notamment un r¹le pr®pond®rant dans le soutien ¨ lô®tiage et de zones tampons lors 
de crues.  

Le drainage agricole a ®t® mis en place dans ¨ la fin du si¯cle pr®c®dent en parall¯le dôenl¯vement 
des haies pour assécher les zones marécageuses et ainsi étendre les surfaces agricoles. 

Aujourdôhui, avec les manques identifiés de ressource en eau, les problématiques écologiques, 
d'érosion et des vastes étendues agricoles, on a tendance à revenir à des exploitations avec haies, 
sans drainage. 

Afin de préserver les têtes de bassins, particulièrement sensibles quantitativement, il est préconisé 
de limiter les impacts du drainage, entre autres, des travaux passés de recalibrage, déplacement 
de lit, endiguement etc...  

Pour ce faire, plusieurs actions peuvent être envisagées : 

¶ Lôincitation au changement de pratiques culturales via la diminution des surfaces drainées 
et la recherche dôalternatives ; 

¶ la limitation du drainage de nouvelles surfaces ; 

¶ le tamponnement des eaux de drainage ; 

¶ la reconqu°te de zones humides drain®es par le biais dôun retour en prairies non drain®es 
des parcelles riveraines des cours dôeau ; 

¶ la r®ouverture de petits cours dôeau enterr®s, aujourdôhui consid®r®s comme de simples 
drains. 

Ces solutions ne concernent que le problème du drainage, la restauration des cours est un levier 
pour limiter lôimpact des travaux hydrauliques pass®s. La restauration de cours dôeau fait lôobjet dôune 
fiche à part entière (voir fiche suivante). 

La préservation des têtes de bassin versant passe également par des actions de communication et 
de sensibilisation. En effet une mobilisation des différents acteurs du territoire est essentielle. 

En annexe (§10.8.7) un exemple concluant. 

Typologie(s) Communication / Opérationnelle 

Porteurs dôactions 
pressentis 

Collectivités territoriales et établissements publics locaux 

Estimation financière 
sommaire 

A définir en fonction des projets 

Impact sur lô®tat 
quantitatif de la 
ressource en eau 

- = + ++ 
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Restauration et renaturation des cours dôeau 

Le guide HMUC établi dans le cadre du SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027 indique que « sur 
certains cours dôeau, les ®tiages peuvent °tre particuli¯rement s®v¯res. Dans ce cas de figure, au 
cîur de lô®tiage, les milieux sont susceptibles de souffrir m°me en lôabsence de pr®l¯vements et le 
débit biologique de bon fonctionnement des milieux ne peut pas être satisfait. [é] 

Lôartificialisation et le recalibrage de nombreux cours dôeau peuvent °tre ¨ lôorigine dôune perte de 
la capacit® dôautor®gulation et autoépuration de ces derniers, impactant directement la qualité, la 
quantité et donc la disponibilité de la ressource. Les travaux de restauration ou renaturation ont 
pour objectif de restaurer les fonctionnalit®s du cours dôeau ¨ divers niveaux : berges, lit mineur, lit 
majeur.  

Lôobjectif est ®galement de ralentir les ®coulements de crues et favoriser lôinfiltration, ou encore de 
restaurer les zones fortement incisées et favoriser les échanges nappes ï rivières dans les zones 
déconnectées. 

Pour les cours dôeau qui ont ®t® sur ®largis par les actions de recalibrage, la restauration permet 
®galement de rehausser la ligne dôeau et les vitesses dô®coulement, ce qui est favorable ¨ 
lôam®lioration de son habitabilit®. 

Plusieurs actions peuvent être alors mises en place : 

¶ Rem®andrage et / ou restauration dôespace de mobilit® - réhabiliter la morphologie et le 
fonctionnement naturel des cours dôeau favoriserait la r®tention dôeau en p®riode estivale et 
participerait ¨ r®duire le risque dôinondation favoris® par lôaugmentation des pr®cipitations en 
période hivernale 

¶ Effacement dôouvrages - certains ouvrages constituent des seuils nuisant à la continuité 
®cologique et s®dimentaire du cours dôeau, et de ce fait au bon fonctionnement 
hydromorphologique de ce dernier 

¶ Rehaussement du lit mineur - certains cours dôeau recalibr®s ou ayant connu un curage 
important peuvent connaître une forte incision de leur lit mineur, impactant le fonctionnement 
hydrogéologique. En secteur karstique notamment, les échanges nappes rivières peuvent 
être fortement modifiés. Une recharge granulométrique peut par exemple être envisagée. 

¶ Aménagement des berges - la mise en place de pentes douces permet dôassurer une 
mobilit® du cours dôeau. Par ailleurs, le maintien dôune ripisylve dense est essentiel pour 
limiter le r®chauffement de lôeau et lôeutrophisation. 

¶ Sensibilisation des riverains - dans le cas de cours dôeau traversant une propri®t® priv®e, 
le propri®taire a pour devoir dôassurer lôentretien de la portion concern®e. Une sensibilisation 
accrue des riverains est nécessaire pour assurer un fonctionnement optimal des rivières. 

¶ Restauration de la ripisylve ï occasionnant ainsi un rafraichissement des températures de 
lôeau en p®riode estivale. 

 

Exemple de projets de restauration et leurs résultats en annexes (§10.8.7) 

 

Typologie(s) Communication / Opérationnelle 

Porteurs dôactions 
pressentis 

Collectivités territoriales et établissements publics locaux 

Estimation financière 
sommaire 

A définir en fonction des projets (en fonction du lin®aire de lô®tat initial 
et du gabarit du cours dôeau) 

Impact sur lô®tat 
quantitatif de la 
ressource en eau 

- = + ++ 
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Préservation et restauration des zones humides 

Les zones humides sont des habitats parfois menacés, qui remplissent de nombreux services 
®cosyst®miques : r®servoir de biodiversit®, leur r¹le de soutien ¨ lô®tiage en tant que zone tampon, 
stockage, régulateur de crues... et dont les fonctions sont intimement liées à la présence de cours 
d'eau ou de nappes sous-jacentes.  
 
Dans certains cas, leur entretien est nécessaire car les zones humides sont des milieux riches qui, 
naturellement, tendent à se fermer (fort développement de ligneux accompagné d'une perte de la 
biodiversité). Afin de préserver un stade optimal de biodiversité, il convient de préserver la qualité de 
l'habitat, de restaurer une fonctionnalité du milieu ainsi que de sensibiliser la population à cette 
thématique.  
 
Par ailleurs la connaissance de ces milieux est souvent lacunaire : il convient dans un premier 
temps de compléter les inventaires existants, puis lorsque cela sôav¯re n®cessaire, dôenvisager 
des travaux afin de préserver et/ou restaurer les fonctionnalités des zones humides identifiées, et 
leur connexion aux cours dôeau lorsquôil sôagit de zones humides alluviales. Dans le cadre de lô®tude, 
une estimation de ces zones a été effectué pour permettre de rendre compte de la disparition des 
zone humides entre 1960 et maintenant. 
 

Exemples dôactions pour permettre une meilleure gestion des zones humides : 

¶ Gestion des espèces invasives et indésirables ; 

¶ Gestion de la v®g®tation adapt®e en fonction des esp¯ces : rec®page, ®lagage, abattageé 
;  

¶ Pâturage extensif ; 

¶ Fauche tardive (le moins possible mécanisé) et exportation de la matière fauchée ; 

¶ Actions de communication : aménagement de sentiers, panneaux ;  

¶ Sensibilisation des élus et des riverains ; 

¶ Contractualisation avec le propriétaire, acquisition foncière, mise en place d'Obligations 
Réelles Environnementales sur les parcelles déjà acquises ; 

¶ Classement réglementaire dans les PLU. 
 
Lôimplantation de zones humides artificielles en tant que zones tampons des eaux de drainages 
agricoles ou en tant que zones dô®puration naturelle pour un meilleur traitement des eaux usées est 
envisageable. Cette option est ¨ investiguer et sa mise en place peut faire lôobjet de multiples ®tudes. 

Typologie(s) Connaissance / Opérationnelle 

Porteurs dôactions 
pressentis 

Collectivités territoriales et établissements publics locaux 

Estimation financière 
sommaire 

A définir en fonction des projets 

Impact sur lô®tat 
quantitatif de la 
ressource en eau 

- = + ++ 
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Communiquer sur lôimportance et le rôle des zone humides 

La structure porteuse du SAGE ®labore et met en îuvre, en collaboration avec lôAgence de lôeau, 
les services de lôEtat et les associations environnementales, un plan de communication pluriannuel 
¨ lô®chelle du bassin versant sur les zones humides ¨ destination : 

¶ des élus, des collectivités territoriales et leurs groupements ; 

¶ des propriétaires et gestionnaires de zones humides ; 

¶ De la population locale. 

Ce plan de communication vise à : 

¶ Sensibiliser les acteurs sur le rôle, les fonctionnalités et les services écosystémiques rendus 
par les zones humides et notamment pour la gestion de la ressource en eau (rôle tampon 
soutien dô®tiage, é) ; 

¶ Exposer les principales menaces pesant sur les zones humides et leurs conséquences ainsi 
que les outils de protection et de gestion existants. 

La structure porteuse du SAGE développe des projets pédagogiques en collaboration avec les 
communes autour des zones humides. 

Typologie(s) Communication 

Porteurs dôactions 
pressentis 

Structure porteuse du SAGE  

Estimation financière 
sommaire 

Temps dôanimation 

2000 ú lô®dition de 100 plaquettes de communication 

Impact sur lô®tat 
quantitatif de la 
ressource en eau 

- = + ++ 
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Développer la recharge active de nappes 

Favoriser lôinfiltration des eaux pluviales dans les nouveaux projets dôam®nagement et mettre en 

place des solutions dôinfiltration sur lôexistant. 

 

Dans le cas de zones urbaines ou semi-urbaines existantes, il convient de prospecter les sites 

favorables à la valorisation des eaux de pluie par infiltration dans les nappes libres / 

dôaccompagnements. 

 

Lôimperm®abilisation des sols en milieu urbain constitue un enjeu identifi®. Il convient donc de 
d®velopper les mesures favorisant lôinfiltration en ville.  
 

¶ Limiter au maximum lôimperm®abilisation des sols lors de la conception des projets, 

¶ Eviter le ruissellement en g®rant lôeau au plus proche de lôendroit o½ elle tombe par des 
dispositifs multiples dôinfiltration (on pourra notamment sôappuyer sur les solutions 
fondées sur la nature) 

¶ Mettre en place un réseau séparatif pour une meilleure gestion des eaux pluviales, permettre 
de déconnecter cette ressource des rejets domestiques et ainsi favoriser son infiltration 

¶ Am®liorer, le cas ®ch®ant, lôexistant en désimperméabilisant les sols et en déconnectant 
tout rejet (toitures, structures de voirie, é) vers les r®seaux pour les petites pluies dès 
que lôopportunit® se pr®sente, afin de favoriser l'infiltration des eaux de pluie ¨ la source et 
limiter les d®bordements des r®seaux. Sôappuyer sur des solutions comme des noues, des 
puits dôinfiltration, des toitures v®g®talis®es et dôautre syst¯mes de drainage durables. 

¶ Voir annexe (§10.8.9) 
 
En zone rurale, une gestion alternative des eaux pluviales peut favoriser lôinfiltration vers les nappes, 
cette gestion implique différentes solutions tels que des fossés à redents, la réhabilitation de zones 
dôexpansion de crues ou encore la reconnexion de zones humides aux cours dôeau.  

Typologie(s) Opérationnelle 

Porteurs dôactions 
pressentis 

Collectivités territoriales et établissements publics locaux 

Estimation financière 
sommaire 

A définir en fonction des projets 

Impact sur lô®tat 
quantitatif de la 
ressource en eau 

- = + ++ 
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ctions réglementaires 

 

  

Respecter les débits réservés 

Respect des débits réservés :  

Il sôagit ici dôune obligation r®glementaire ï Article L214-18 du Code de lôEnvironnement.  

Ainsi, les ouvrages hydrauliques sont tenus de restituer ¨ lôaval le 1/10e du module naturel du cours 
dôeau, ou tout au moins le d®bit alimentant lôouvrage si celui-ci est inférieur au 1/10e du module. 
Cette obligation sôapplique aux ouvrages et plans dôeau sur cours dôeau ou aliment®s par d®rivation 
de cours dôeau. 

Ainsi, les ouvrages non conformes sur le bassin versant de seront à hiérarchisés en fonction de leur 
impact sur lôhydrologie des cours dôeau et les priorit®s de mise aux normes devront °tre ®tablies. 
 
Les solutions dôam®nagements pourront aller jusquô¨ la mise en d®rivation de lôouvrage ou la mise 
en place dô®quipements sp®cifiques, voire leur suppression. N®anmoins, une vigilance sera port®e 
aux projets pr®sentant une impossibilit® technique av®r®e ou des co¾ts dôinvestissements 
disproportionnés. 
 
Afin de faciliter le suivi et le contr¹le des d®bits ¨ lôaval des ouvrages, des dispositifs simples 
(®chelle limnim®trique, jaugeageé) peuvent °tre install®s. 
 
Le r¹le des services de la police de lôeau est dans un second temps de veiller ¨ ce que les 
dispositifs existent et quôils fonctionnent. 

Typologie(s) Réglementaire 

Porteurs dôactions 
pressentis 

Structure porteuse du SAGE et propri®taires dôouvrage 

Estimation financière 
sommaire 

définir en fonction des travaux de mise en conformité 
A définir en fonction des équipements de suivi : 

¶ 1 000 ú ®chelle limnim®trique 

¶ Mise en place dôune campagne de jaugeages (10 
mesures) : 1 000ú 

Impact sur lô®tat 
quantitatif de la 
ressource en eau 

- = + ++ 
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 Elaboration dõun programme dõaction par unit® de gestion 

Les actions sôappliquant ¨ lôensemble du territoire (actions de communication, sensibilisation, r®glementaire 
ou liées au développement du territoire dans son ensemble) sont écartées du tableau ci-dessous.  

Le tableau suivant précise, pour chaque unité de gestion, les actions répondant au mieux aux enjeux ayant 
®t® soulev®s lors de lôatelier de concertation et des r®sultats de lô®tude dans son ensemble. 

 

Tableau 36 : Actions pressenties pouvant répondre aux enjeux propres à chaque unité de gestion 

 

Fouzon 
amont 

Fouzon 
médian 

Fouzon 
aval 

Pozon 
Saint-
Martin 

Renon Céphons Nahon 

Promouvoir la réutilisation des eaux non 
conventionnelles 

    X           

Mise en place d'une tarification incitative X   X       X   

Sensibiliser et encourager les économies d'eau 
potable 

X   X       X   

Améliorer les rendements des réseaux AEP         X       

Sensibiliser la profession agricole au changement 
climatique et promouvoir des systèmes 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ǉƭǳǎ ŞŎƻƴƻƳŜǎ Ŝƴ 
eau et plus résilients 

X       X X     

Mettre en place une gestion collective de la 
ressource en eau pour l'irrigation 

X       X X     

Optimisation du secteur industriel     X           

Substituer les prélèvements estivaux par des 
prélèvements hivernaux 

X   X   X X X X 

Préserver et restaurer les haies et bocages sur les 
territoires agricoles 

X       X X X X 

Limiter l'impact des plans d'eau sur les débits   X X X X X X X 

Préserver et restaurer les têtes de bassin X X     X X X X 

Restauration et ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ X X X X X X X X 

Préservation et restauration des zones humides X X X X X X X X 

Développer la recharge active de nappes X X X X X X X X 
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9 CONCLUSIONS ET PERSPECTIVES 

Lô®tude a permis dôam®liorer la compr®hension du fonctionnement du bassin versant du point de vue des 4 
volets Hydrologie, Milieux, Usages et Climat (phase 1).  

Ces derniers ont ensuite fait lôobjet dôune analyse crois®e (phase 2), ce qui a permis de mettre en évidence 
de r®currentes probl®matiques au cîur de la p®riode estivale, en d®pit du bon soutien dô®tiage assur® par les 
nappes du secteur. Ces problématiques sont liées à de faibles débits estivaux, aggravés par des prélèvements 
à leur maximum annuel au cours de la m°me saison, ce qui entraine, en association avec dôimportantes 
d®gradations morphologiques des cours dôeau et des milieux aquatiques en g®n®ral, une mise en difficult® du 
fonctionnement de ces derniers. 

Lô®tude vise en partie ¨ d®finir les seuils réglementaires nécessaire pour assurer le bon fonctionnement des 
milieux. Au vu de la situation contrainte observée, certains de ces seuils mettent en évidence la nécessité 
dôadapter la gestion actuelle des usages de lôeau. 

Le travail réalisé au cours de la phase 3, présenté dans le présent rapport, a permis de : 

× Préciser les ajustements de la résolution spatiale et temporelle des gestions à retenir. En effet, au 

terme de la phase 2 et du premier rapport de phase 3, les analyses avaient été réalisées à une échelle 

fine (au mois et ¨ lôunit® de gestion). Cependant, il a ®t® vu quôune g®n®ralisation est n®cessaire afin 

dôaboutir un fonctionnement op®rationnellement viable ; 

× Entamer une réflexion sur la manière de répartir les volumes prélevables définis en phase 2 entre les 

usages réglementés ; 

× Proposer un ajustement de la gestion de crise, sur la base des r®sultats obtenus ¨ ce stade de lô®tude : 

o On observe que la gestion de crise propos®e ¨ la lumi¯re des enseignements de lô®tude, au 

niveau du point nodal, ne diff¯re que peu de celle d®j¨ en place. Dans lôoptique dô®clairer la 

possibilit®, ¨ lôavenir, dôaffiner spatialement la gestion de crise, des seuils ont ®t® d®finis au 

niveau de chaque unité de gestion ; 

× Poser les jalons dôune d®finition de seuils pi®zom®triques (les pi®zom®tries objectives dô®tiage) ¨ 

respecter en p®riode de basses eaux afin dôassurer le bon fonctionnement des milieux. En effet, les 

fortes relations nappe-rivière observées sur le territoire impliquent la nécessité de surveiller non 

seulement les d®bits, mais ®galement les niveaux de nappe afin de pouvoir sôassurer efficacement du 

bon fonctionnement des milieux : 

o On sôaper­oit quôavec les connaissances actuelles du fonctionnement des nappes, et plus 

particulièrement avec les indicateurs pi®zom®triques, il nôest pas encore possible de r®fl®chir 

¨ ces derniers de mani¯re extensive sur le territoire, ce qui ouvre lôopportunit® de rechercher 

dôautres indicateurs pi®zom®triques, plus repr®sentatifs des relations nappe-rivière ayant lieu 

en différents points du territoire étudié. Malgré ces lacunes, une méthode et quelques résultats 

ont pu être proposés pour la définition de seuils réglementaires piézométriques. 

× Proposer des actions et mesures qui permettront dôaccompagner une am®lioration de la gestion de 

lôeau sur le territoire dô®tude : 

o Il est crucial dôidentifier des actions efficaces, multith®matiques et nô®tant pas seulement 

centrées sur les réductions de prélèvements, mais aussi sur une amélioration structurelle du 

fonctionnement des milieux, qui sont fortement alt®r®s sur le territoire dô®tude. On peut 

notamment rappeler la forte pr®sence de plans dôeau dont lôeffet sur le bilan quantitatif est tr¯s 

marqu®, dôapr¯s les analyses r®alis®es. En tout ®tat de cause, côest un ensemble dôactions 

conjointes, et non une solution unique, qui permettront dôam®liorer et de pr®server la gestion 

de la ressource en eau. 
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Côest ¨ la lumi¯re de lôensemble de ces ®l®ments que la CLE pourra d®finir, de mani¯re concert®e, les 
enseignements à tirer de la présente étude et la manière de les inscrire dans la réalité de terrain par leur 
intégration aux documents réglementaires du territoire. Pour parvenir à des décisions opérationnelles, il sera 
n®cessaire, une fois lô®tude termin®e, que chacun des acteurs techniques la présentent dans leurs institutions 
respectives, ce qui pourra permettre in fine dôaboutir ¨ un vote sur les diff®rents seuils propos®s. Dans le cadre 
de ces discussions, les aspects socio-®conomiques pourront °tre pris en compte, ce qui nôest pas encore le 
cas dans le cadre de lô®tude.  

Dans le cadre dôune future r®vision de lô®tude, lôeffet des actions qui auront ®t® men®es sera visible et 
directement pris en compte dans le cadre de la mise à jour des volumes prélevables. Cela pourra également 
°tre lôoccasion, si le besoin sôexprime, dô®tendre lô®tude ¨ lôensemble de lôann®e et non la seule p®riode de 
basses eaux. 

Un suivi de lô®volution de la gestion de lôeau sur le long terme est ¨ envisager au vu du changement climatique 
en cours, afin de pouvoir mettre à jour de manière éclairée la réglementation et les actions à mener dans le 
domaine de lôeau. 
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10 ANNEXES 
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 Annexe : Points de prélèvements exclus des calculs (ressource déconnectée) 
Tableau 37 : Identification des points de prélèvement AEP exclus des calculs (ressource déconnectée) 

 

 

 

Figure 49 : Identification des points de prélèvement AEP exclus des calculs (ressource déconnectée) 



Phase 3 : Préconisations techniques et ajustements strat®giques de la gestion de lôeau 
Analyse HMUC et propositions ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Řǳ CƻǳȊƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {!D9 /ƘŜǊ ŀǾŀl 

133 / 153 

Tableau 38 : Identification des points de pr®l¯vement dôirrigation exclus des calculs (ressource d®connect®e) 

 

Figure 50 : Identification des points de pr®l¯vement dôirrigation exclus des calculs (ressource d®connect®e) 
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 Annexe : Guide HMUC accompagnant le SDAGE Loire-Bretagne 
2022-2027 

Voir document joint au présent rapport 

 

 Annexe : Arrêtés-cadre d®partementaux de lõIndre, Loire et Cher et 
du Cher 

Voir document joint au présent rapport 

 

 Annexe : Guide « Recommandations régionales pour la conduite 
des études de détermination des volumes prélevables » (DREAL 
PdL, 2015) 

Voir document joint au présent rapport 

 

 Annexe : Arrêté-cadre interdépartemental du bassin du Clain 

Voir document joint au présent rapport 

 

 Annexe : Méthodologie proposée par ACTEON pour définir les DCR 
sur le bassin AEAG 

Voir document joint au présent rapport 
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 Annexe  : R®sultats de lõatelier de concertation du 21 octobre 2022 

10.7.1  Pressions et enjeux 

AEP Industrie Irrigation Plans d'eau Elevage Autre

Sécuriser l 'AEP Sobriété
Réduire les pertes par 

évaporation

Maintien des 

prairies

Suivi de la ressource Solidarité amont / aval

Améliorer la recharge des 

nappes / favoriser 

l 'infi ltration

Souveraineté alimentaire
Adaptation au changement 

climatique

Aménagement du territoire
Limiter et optimiser les 

prélèvements

Restauration et préservation 

des milieux aquatiques

Adaptation au 

changement climatique

Maintien des 

prairies

Réduire les pertes par 

évaporation

Maintien des zones 

humides

Multifonctionnalité
Aménagement du 

territoire

Définir une stratégie 

collective

Accompagner les 

propiétaires de foncier à 

enjeux

Sécuriser l 'AEP
Développer / Préserver 

l 'attractivité du territoire

Définir une stratégie 

collective

Maintien de 

l 'activité

Sobriété Sécuriser l 'accès à l 'eau Multifonctionnalité

Réutil isation des eaux usées R&D / Innovation

Limiter et optimiser les 

prélèvements

Définir une stratégie 

collective

Connaissance et 

restauration des zones 

humides

Réduire les pertes par 

évaporation

Restauration et 

préservation des 

milieux aquatiques

Aménagement du 

territoire

Réflexion sur l 'évolution de 

l 'agriculture

Restauration et 

préservation des 

milieux aquatiques

Restauration des têtes de 

bassin et zones humides
Sobriété

Adaptation au changement 

climatique

Sécuriser l 'accès à l 'eau

Adaptation au changement 

climatique

Respect de la 

réglementation

Anticipation de la sécheresse

Restauration et 

préservation des milieux 

aquatiques

Respect de la réglementation

Accompagner les 

propiétaires de foncier à 

enjeux

Développer les ressource 

alternatives

Acquisition de 

connaissance

Limiter et optimiser les 

prélèvements

Réduire les pertes par 

évaporation

R&D / Innovation
Restauration et préservation 

des milieux aquatiques

Respect de la 

réglementation

Sécuriser l 'AEP
Limiter et optimiser les 

prélèvements
Multifonctionnalité

Améliorer la recharge des 

nappes / favoriser l 'infi ltration
Respect de la réglementation

Réduire les pertes par 

évaporation

Définir une stratégie 

collective

Sécuriser l 'AEP
Développer / Préserver 

l 'attractivité du territoire
Restauration bocagère

Définir une stratégie 

collective

Sécuriser l 'accès à l 'eau

Améliorer la recharge des 

nappes / favoriser 

l 'infi ltration

Limiter et optimiser les 

prélèvements

Réduire les pertes par 

évaporation

Suivi de la ressource Multifonctionnalité

Soutenir l 'étiage

Céphons

Nahon

Fouzon 

amont

Fouzon 

médian

Fouzon aval

Pozon

Saint-

Martin

Renon
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10.7.2  Axes dõam®liorations et actions  
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 Annexe  : Etudes et projets sur la gestion de lõeau 

10.8.1 Réutilisation, valorisation de sources alternatives 

 

 

 

 






















